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EXPOSe DES MOTIFS 
 
 
En juillet 2017, dqs la premiqre Confprence des territoires, le Prpsident de la Rppublique 

avait soulignp que © l¶pgaliWp, TXi cUpe de l¶XnifoUmiWp, n¶aVVXUe plXV l¶pgaliWp deV chanceV VXU la 
WoWaliWp de noWUe WeUUiWoiUe ª. A l¶issue du grand dpbat national, alors qu¶il ptait pvident qu¶un 
certain nombre de fractures au sein de notre pa\s se manifestait de maniqre territoriale, le 
Prpsident de la Rppublique a demandp que soit plaborp un nouveau texte de dpcentralisation.  

 
Cette pvolution du cadre de relation entre l¶Etat et les territoires s¶est impospe comme 

une prioritp. Le Prpsident de la Rppublique en a rappelp la npcessitp lors de son intervention du 
14 juillet 2020, ainsi que le Premier ministre lors de ses deux dpclarations de politique gpnprale, 
j l¶Assemblpe nationale le 15 juillet 2020 et au Spnat le 16 juillet 2020. Le c\cle de 
concertations rpgionales lancp en janvier 2020 ainsi que l¶ensemble des concertations menpes 
avec les associations d¶plus ont permis d¶en prpciser les objectifs.  

 
Sensible j la volontp de stabilitp des acteurs locaux, le Gouvernement a considprp qu¶il 

n¶ptait pas souhaitable de modifier les grands pquilibres institutionnels. L¶ambition de ce texte 
est de rppondre aux besoins de proximitp et d¶efficacitp exprimps par les plus et les cito\ens ces 
derniqres annpes. La loi n� 2019-1461 du 27 dpcembre 2019 relative j l'engagement dans la vie 
locale et j la proximitp de l'action publique constitue une premiqre rpponse j cette demande 
d¶une action publique plus proche des cito\ens, en redonnant un certain nombre de pouvoirs 
d¶action concrets aux maires. 

 
Il est dpsormais temps de construire une nouvelle ptape de la dpcentralisation : une 

dpcentralisation de libertp et de confiance. Une dpcentralisation qui offre aux territoires les 
mo\ens d¶rtre plus d\namiques, plus agiles face aux principaux dpfis auxquels ils font face : la 
transition pcologique, le logement, les transports ainsi que la santp et les solidaritps. L¶Etat doit, 
j travers ses politiques publiques, mieux prendre en compte leur diversitp et leurs singularitps, 
pour leur permettre de continuer j construire ces rpponses.  
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Nos politiques publiques doivent mieux prendre en compte la diversitp des territoires, 
sans pour autant rompre avec le principe cardinal d¶pgalitp sur le territoire de la Rppublique. Un 
premier jalon a ptp posp en ce sens avec le projet de loi organique relatif j la simplification des 
expprimentations mises en °uvre sur le fondement du quatriqme alinpa de l¶article 72 de la 
Constitution qui a ptp adoptp j la quasi-unanimitp par le Spnat le 3 novembre 2020 et qui sera 
soumis j l¶Assemblpe nationale au premier trimestre 2021. Ce projet de loi organique va 
permettre de faciliter les expprimentations pour les collectivitps territoriales, afin qu¶elles 
ouvrent la voie j une diffprenciation durable. 

 
Le projet de loi dit © 4D ª, pour diffprenciation, dpcentralisation, dpconcentration et 

dpcomplexification, vient parachever l¶action menpe par le Prpsident de la Rppublique en faveur 
des territoires. La diffprenciation d¶abord : la philosophie de ce projet de loi est bien, j l¶instar du 
projet de loi organique, de la favoriser, en donnant aux collectivitps les outils et mo\ens 
affprents. La dpcentralisation ensuite : en rpponse aux demandes des plus locaux, cette loi va 
permettre d¶achever le transfert de certains blocs de compptences. Le projet de loi comporte 
pgalement un titre relatif j la dpconcentration en redonnant une unitp j la parole et j l¶action de 
l¶Etat sur les territoires et en offrant de nouveaux outils d¶ingpnierie aux collectivitps. Enfin, le 
texte comporte un volet relatif j la simplification de l¶action publique entendue comme un 
ensemble, qui a imprpgnp les autres titres du texte, et qui vise j porter des expprimentations de 
projets innovants en faveur des territoires, ainsi qu¶un titre relatif aux outre-mer.  

 
Ces deux textes constituent la concrptisation de l¶ambition du Gouvernement en faveur 

des territoires depuis 2017 pour favoriser, partout, les initiatives et les projets des collectivitps 
territoriales. Ils s¶inscrivent dans le renouveau de l¶ampnagement du territoire : programmes 
d¶accompagnement (Action C°ur de Ville, Petites Villes de Demain, Territoires d¶Industrie, 
etc.) mis en °uvre par l¶agence nationale de cohpsion des territoires, crppe j cet effet le 
1er janvier 2020 ; © contrats ª et © pactes ª dpplo\ps avec les collectivitps territoriales. Avec 
toujours la mrme logique : mettre en commun les visions et efforts de l¶Etat et des collectivitps, 
donner aux plus les mo\ens d¶adapter les politiques nationales aux besoins de leurs concito\ens. 
Et en dpfinitive, faire confiance aux territoires. 

 
Le titre Ier, consacrp j la diffprenciation territoriale, vise j adapter l¶organisation des 

compptences des collectivitps territoriales dans le respect de la Constitution.  
 
En effet, j droit constitutionnel constant et dqs lors qu'une sppcificitp objective le justifie, 

le droit peut rtre adaptp aux sppcificitps locales. Les transferts de compptences, qui furent 
l'essence des prpcpdentes lois de dpcentralisation, doivent rtre accompagnps dpsormais d¶outils 
nouveaux permettant de fluidifier les relations entre l'Etat et les collectivitps territoriales. Ainsi, 
le Gouvernement souhaite dpvelopper les possibilitps de dplpgation de compptences pour rpaliser 
des projets sppcifiques sur les territoires et plargir le champ d'action du pouvoir rpglementaire 
local. Il souhaite pgalement faciliter le recours j la consultation des plecteurs dans les dpcisions 
publiques locales. 

 
AUWLFOH 1HU - Dpfinition de la diffprenciation : cet article vise expliciter dans la loi les 

marges de diffprenciation autorispes par la Constitution. 
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AUWLFOH 2 - Extension du pouvoir rpglementaire local : cet article plargit le pouvoir 
rpglementaire local sur diffprents points de compptence identifips dans le cadre des concertations 
territoriales, notamment la fixation du nombre d¶plus au conseil d¶administration des centres 
communaux et intercommunaux d¶action sociale, le dplai de publication de la liste des terrains 
qui n'ont pas fait l'objet d'une mise en dpfens et du nombre de bestiaux admis au pkturage et au 
panage ou encore la facturation de redevance d¶occupation pour travaux. 

 
AUWLFOH 3 ± Confprences territoriales de l¶action publique (CTAP) : cet article permet, 

dans le cadre des Confprences territoriales de l¶action publique, d¶ouvrir la possibilitp de 
dplpgation des compptences entre collectivitps territoriales et ptablissements publics de 
cooppration intercommunale j fiscalitp propre pour la rpalisation de projets structurants sur les 
territoires et non sur l¶ensemble d¶une compptence. 

 
AUWLFOH 4 ± Elargissement des dispositifs de participation cito\enne locale : cet article 

assouplit la possibilitp, pour les plecteurs, de demander j ce que soit inscrite j l'ordre du jour de 
l'assemblpe dplibprante d'une collectivitp territoriale l'organisation d'une consultation sur toute 
affaire relevant de la dpcision de cette assemblpe. Actuellement, l'article L. 1112-16 du code 
gpnpral des collectivitps territoriales prpvoit que la demande doit rtre signpe par un cinquiqme 
des plecteurs d'une commune et un dixiqme des plecteurs des autres collectivitps territoriales. Les 
proportions sont abaisspes, respectivement, j un dixiqme et un vingtiqme. Il plargit par ailleurs 
l'objet de la pptition. Celle-ci pourra avoir pour but de saisir la collectivitp de toute affaire 
relevant de sa compptence pour l¶inviter j dplibprer dans un sens dpterminp. Cet article oblige 
enfin l'assemblpe dplibprante j se prononcer, par une dpcision susceptible de recours, sur la 
recevabilitp de la pptition. 

 
Le titre II offre les mo\ens d¶une ambition pcologique nouvelle pour les collectivitps 

territoriales.   
 
Le chapitre Ier clarifie la rppartition de compptences dans le domaine de la transition 

pcologique. 
 
AUWLFOH 5 ± Clarification de la rppartition des compptences et des qualitps de chef de file 

des collectivitps territoriales dans le domaine de la transition pcologique : cet article prpcise la 
rppartition des compptences que les collectivitps territoriales peuvent mettre en °uvre dans le 
domaine de la transition pcologique. Si la rpgion est dpjj chef de file dans les domaines de la 
mobilitp, de l'ampnagement et du dpveloppement durable du territoire, de la protection de la 
biodiversitp, du climat, de la qualitp de l'air et de l'pnergie, sa compptence en matiqre de 
planification de la transition pcologique dans le cadre des documents existants (schpma rpgional 
d¶ampnagement, de dpveloppement durable et d¶pgalitp des territoires - SRADDET, programme 
© service d'accompagnement pour la rpnovation pnergptique ª, schpma rpgional biomasse) se voit 
rpaffirmpe. La coordination et l'animation de l'pconomie circulaire suivant les dispositions de la 
loi relative j la lutte contre le gaspillage et j l'pconomie circulaire, en lien avec les plans 
rpgionaux de prpvention et de gestion des dpchets et les SRADDET \ sont pgalement incluses. 
L'article conforte par ailleurs le dppartement dans ses actions de transition pcologique en lien 
avec ses compptences dans les champs de la santp, de l'habitat et de la lutte contre la prpcaritp. 
Enfin, pour ce qui concerne les communes et les ptablissements publics de cooppration 
intercommunale j fiscalitp propre, l'article renforce leur positionnement en matiqre d'animation 
et de coordination de la transition pnergptique au plan local, en lien avec les plans climat air 
pnergie territoriaux et leurs compptences en matiqre gestion de l'eau, de l'assainissement et de la 
gestion des dpchets. 
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Le chapitre II est relatif aux transports. 
 
AUWLFOH 6 ± Transfert des routes nationales aux dppartements, j la mptropole de L\on et 

aux mptropoles : cet article organise le transfert d'une partie des routes nationales non concpdpes 
aux dppartements, j la mptropole de L\on et aux mptropoles, afin de parachever un mouvement 
de dpcentralisation dpjj ancien. Il s¶agit de permettre une identification plus simple de l¶autoritp 
responsable et une meilleure prise en compte des besoins des usagers. Ces transferts reposeront 
sur un accord entre l¶Etat et les collectivitps territoriales et les ptablissements publics de 
cooppration intercommunale j fiscalitp propre concernps.  

 
AUWLFOH 7 - Dpcentralisation de routes nationales j titre expprimental aux rpgions : cet 

article vise j permettre aux rpgions volontaires d¶exercer j titre expprimental pendant cinq ans la 
compptence d¶ampnagement et de gestion des routes nationales et autoroutes non concpdpes. Les 
voies ouvertes j l'expprimentation reprpsentent plus de 9 000 km sur les 11 500 km du rpseau 
national non concpdp. Cette disposition dote les rpgions des mo\ens financiers, humains et 
juridiques pour exercer cette nouvelle compptence. La rpgion disposera d'une compensation 
financiqre calculpe sur les mrmes bases qu'un transfert de propriptp de routes et le personnel de 
l'Etat sera mis j disposition gratuitement. Les rpgions ptant dpjj compptentes pour l¶organisation 
des transports et des mobilitps j l¶pchelle rpgionale, il est projetp que la rpgion prenne une place 
prppondprante dans la coordination des p{les d¶pchanges et dans la dptermination des besoins de 
dpplacement sur le rpseau structurant son territoire.  

 
AUWLFOH 8 ± Transfert de mavtrise d¶ouvrage des routes nationales : cet article vise j 

permettre j l¶Etat de transfprer la mavtrise d¶ouvrage d¶une oppration d¶ampnagement du rpseau 
routier national non concpdp aux rpgions, dppartements, mptropoles, communautps urbaines et j 
la mptropole de L\on. Sont principalement vispes des opprations d¶ampleur importante ou de 
dpveloppement du rpseau consistant dans la crpation d¶un nouveau tronoon routier, telle une 
dpviation ou un contournement. Actuellement, le droit limite le transfert j la compptence 
simultanpe de plusieurs mavtres d'ouvrage, en pratique les intersections des domaines routiers de 
l'Etat et d'une collectivitp. La mavtrise d'ouvrage confprpe aux collectivitps aura un effet positif 
sur leur capacitp j porter et j mettre en °uvre des opprations importantes pour leur territoire, 
mais jugp non prioritaires par l¶Etat.  

 
AUWLFOH 9 - Dispositions relatives au transfert des petites lignes ferroviaires et de leurs 

gares : cet article vise j approfondir les modalitps du transfert de gestion d'une ligne d'intprrt 
local ou rpgional, j sa demande et sous rpserve de l'accord prpalable du ministre chargp des 
transports et aprqs avis de SNCF Rpseau. Il ouvre pgalement la possibilitp de transfprer la pleine 
propriptp de la ligne j la rpgion, dans les mrmes conditions que pour le transfert de gestion et j 
permettre j l¶autoritp ferroviaire de transport propriptaire d¶opprer un transfert de missions de 
gestion. Enfin, il prpcise les modalitps selon lesquelles des salarips des sociptps SNCF Rpseau et 
SNCF Gares & Connexions peuvent faire l¶objet d¶une mise j disposition dans le cadre d¶un 
transfert de gestion ou d¶un transfert de missions de gestion de l¶infrastructure ferroviaire. 
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AUWLFOH 10 - Permettre aux collectivitps la mise en place de radars automatiques : l'objet 
de cet article est de permettre l'installation de radars automatiques par les collectivitps 
territoriales et leurs groupements. Cette pvolution lpgislative s'inscrit dans la continuitp des 
politiques volontaristes de spcurisation des espaces publics mises en °uvre localement au cours 
des derniqres annpes. Les objectifs visps sont principalement une diminution de l¶accidentalitp, 
en participant activement j une politique de spcuritp routiqre volontariste, et une amplioration de 
la qualitp de vie sur l¶espace public, en permettant une mixitp des usages par la promotion des 
mobilitps actives.   

 
Le chapitre III est relatif j la lutte contre le rpchauffement climatique et la prpservation de 

la biodiversitp. 
 
AUWLFOH 11 ± Rpforme de la gouvernance de l¶agence de l'environnement et de la mavtrise 

de l'pnergie - ADEME - et dplpgation d¶une partie du fonds chaleur et du fonds pconomie 
circulaire de l¶ADEME : cet article a pour objet, par la dplpgation d¶une partie des fonds (fonds 
chaleur et pconomie circulaire) gprps par l¶ADEME, de limiter la concurrence des interventions 
entre l¶agence et les rpgions en confprant des mo\ens accrus j ces derniqres pour l¶exercice de 
leurs missions en matiqre de transition pcologique. Afin d¶ampliorer la reprpsentativitp de ses 
instances de gouvernance, cet article rpforme pgalement la composition du conseil 
d¶administration de l¶ADEME en permettant j un reprpsentant des ptablissements publics de 
cooppration intercommunale j fiscalitp propre d¶\ sipger.  

 
AUWLFOH 12 ± R{le des rpgions en matiqre de protection de la biodiversitp : cet article 

confie la responsabilitp de la gestion des sites Natura 2000 exclusivement terrestres aux rpgions 
en lieu et place des prpfets de dppartement. Ces dispositions entreront en vigueur le 
1er janvier 2023. 

 
AUWLFOH 13 - Renforcement du pouvoir de police dans les espaces naturels protpgps : cet 

article prpvoit le renforcement du pouvoir de police des maires et du reprpsentant de l¶Etat dans 
le dppartement, en permettant notamment que l¶accqs aux espaces naturels protpgps puisse rtre 
rpglementp ou interdit par arrrtp motivp. 

 
Le titre III est consacrp j l¶urbanisme et au logement et offre des outils supplpmentaires 

aux collectivitps territoriales et j leurs groupements. 
 
AUWLFOH 14 - Prolongation du dispositif de la loi n� 2000-1208 du 13 dpcembre 2000 

relative j la solidaritp et au renouvellement urbains (SRU) : cet article inscrit la poursuite au-delj 
de 2025 et jusqu¶en 2031 du dispositif prpvu j l¶article 55 de la loi SRU, visant l¶atteinte d¶un 
taux de 25 % ou 20 % de logements sociaux pour les communes assujetties. Vingt ans aprqs son 
adoption, ce dispositif demeure un plpment structurant de la politique du logement, qui oriente 
aujourd¶hui la production de prqs d¶un logement locatif social sur deux dans des communes 
dpficitaires en offre de ce t\pe, et concourt ainsi au dpveloppement d¶une offre de logement 
social mieux rppartie sur les territoires. Les obligations fixpes aux communes ne seront 
cependant pas atteintes par un certain nombre d¶entre elles j l¶pchpance de 2025. Il importe donc 
d¶anticiper dqs maintenant cette pchpance et de prolonger le dispositif pour maintenir l¶ambition 
de dpveloppement et de rppquilibrage de l¶offre de logements sociaux sur les territoires tout en 
permettant des mises en °uvre diffprencipes tenant compte des d\namiques et situations locales. 
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AUWLFOH 15 - Renforcement des dispositifs de mixitp sociale dans le logement social et 
accqs au logement des travailleurs des secteurs essentiels : cet article conforte le r{le des 
ptablissements publics de cooppration intercommunale j fiscalitp propre dans la dpfinition des 
objectifs de mixitp sociale dans le cadre des attributions de logements sociaux. La loi fixe 
actuellement des objectifs j l¶pchelle de ces ptablissements, basps sur la gpographie prioritaire de 
la politique de la ville, afin que les mpnages modestes puissent accpder j des logements dans les 
secteurs plus favorisps, et que les quartiers prioritaires de la politique de la ville n¶accueillent pas 
que les mpnages les plus modestes. L¶article prpvoit qu¶en l¶absence de conclusion de la 
convention intercommunale d¶attributions prpvue par la loi, ces objectifs soient directement fixps 
par l¶ptablissement public de cooppration intercommunale, et que les objectifs lpgaux 
s¶appliquent uniformpment j l¶ensemble des bailleurs j dpfaut. L¶article confqre pgalement aux 
ptablissements publics de cooppration intercommunale la facultp de faciliter l¶accqs au logement 
pour des personnes exeroant une activitp professionnelle essentielle j la vie du territoire. Des 
dispositions transitoires sont pgalement prpvues pour les territoires soumis j l¶obligation de 
disposer d¶une convention intercommunale d¶attribution, ou d¶une convention d¶attribution, au 
jour de l¶entrpe en vigueur de la prpsente loi.  

 
AUWLFOH 16 - Renforcement des dispositifs de dplpgation de compptences de l¶Etat aux 

intercommunalitps en matiqre de logement social et d¶hpbergement : afin de clarifier le partage 
des compptences relatives j l¶habitat, cet article permet d¶harmoniser les conventions de 
dplpgation conclues entre l¶Etat et les ptablissements publics de cooppration intercommunale j 
fiscalitp propre. Il prpvoit, j titre expprimental, que les compptences suivantes puissent rtre 
dplpgupes en un bloc inspcable : celles relatives aux aides j la pierre, j la gestion du droit au 
logement dpcent et de rpservation de logements relevant du contingent prpfectoral, et celles 
relatives j la gestion de l¶hpbergement d¶urgence. L¶article prpvoit enfin que les conventions 
actuelles puissent faire l¶objet d¶un avenant pour tenir compte des modifications ainsi opprpes. 

 
AUWLFOH 17 ± Opprations de revitalisation du territoire dans les agglomprations 

pol\centrpes : cet article vise j permettre, dans certaines h\pothqses, la conclusion d¶opprations 
de revitalisation du territoire sans \ intpgrer obligatoirement la commune principale de la 
mptropole, de maniqre j permettre une utilisation plus large et simplifipe de cet outil.  

 
AUWLFOH 18 ± Biens sans mavtres et biens en ptat d¶abandon manifeste : cet article prpvoit, 

afin de mener une oppration de revitalisation du territoire (ORT) ou une grande oppration 
d¶urbanisme (GOU), de ramener j dix ans, au lieu de trente ans actuellement, le dplai pour lancer 
une procpdure d¶acquisition de biens sans mavtre en accordant en contrepartie une indemnisation 
au propriptaire si celui-ci se manifeste avant l¶pchpance de la prescription acquisitive de trente 
ans. Il plargit pgalement la procpdure d¶acquisition des biens en ptat d¶abandon manifeste sur 
tout le territoire de la commune, uniquement son agglompration actuellement, afin notamment 
d¶inclure les pprimqtres des ORT et des GOU. Il prpcise que cette procpdure peut rtre poursuivie 
aux fins de constitution de rpserves fonciqres. Cette procpdure est rendue applicable dans les 
collectivitps d¶outre-mer de Saint-Barthplem\ et de Saint-Martin. 
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AUWLFOH 19 - Renforcer les compptences des organismes de foncier solidaires et ptendre le 
champ du bail rpel solidaire : les organismes de foncier solidaire (OFS) acquiqrent des terrains 
bktis ou non, afin de construire ou de rpnover des logements. Ils sont cpdps j des mpnages au 
mo\en d¶un bail de longue durpe dit © bail rpel solidaire ª (BRS), confprant des droits rpels 
immobiliers en vue de la location ou de l¶accession j la propriptp des logements, j usage 
d¶habitation principale sous conditions de plafond de ressources. L¶article propose de conforter 
l¶accession sociale j la propriptp comme composante principale des OFS, et dans un objectif de 
mixitp sociale et fonctionnelle, d¶ouvrir le champ d¶activitp des OFS j la gestion de logements j 
destination de mpnages intermpdiaires, et de locaux d¶activitp j usage professionnel ou 
commercial sous rpserve d¶un objectif de mixitp sociale et de mixitp fonctionnelle. Cette 
ouverture s¶accompagne d¶un renforcement du r{le des OFS dans le processus de vente des 
biens. Ils pourront imposer un acqupreur au cpdant. L¶article permet aussi aux organismes de 
logement social de cpder leur patrimoine immobilier dans le rpgime du BRS en restant 
propriptaires du terrain et de modifier une rpdaction issue de la loi n� 2018-1021 du 23 novembre 
2018 portant pvolution du logement, de l'ampnagement et du numprique (ELAN) pour prendre en 
compte le fait que l¶organisme d¶habitat j lo\er modprp (HLM) prpexiste j son agrpment OFS, et 
n¶est donc pas crpp. Par ailleurs, les offices publics de l¶habitat (OPH), qui sont des 
ptablissements publics ne disposent pas de statuts, ce qui ne leur permettrait pas lpgalement, dans 
la rpdaction actuelle, d¶rtre agrpps OFS. La modification rpdactionnelle propospe simplifie les 
dispositions concernpes au code de la construction et de l¶habitation et lqve toute ambiguwtp en 
vue d¶assurer la spcuritp juridique de l¶agrpment OFS de ces acteurs. 

 
AUWLFOH 20 ± Appui du dppartement j l¶plaboration du programme local de l¶habitat : la 

compptence relative j l¶habitat est partagpe entre diffprents acteurs mais est largement mise en 
°uvre localement par les communes et leurs groupements, notamment les ptablissements publics 
de cooppration intercommunale qui ont la compptence en matiqre de programme local de 
l¶habitat (PLH). Afin de renforcer la couverture du territoire en termes de planification de 
l¶habitat, il est proposp de permettre aux communautps de communes de conclure une 
convention avec le dppartement en vue de bpnpficier d¶une assistance technique dans le cadre de 
l¶plaboration du PLH. Dans ce cadre, le dppartement intervient donc en soutien de la 
communautp de communes, qui garde la mavtrise du dispositif, pour ptablir le PLH. 
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AUWLFOH 21 ± Renforcement des outils mobilisables dans le cadre des projets partenariaux 
d¶ampnagement (PPA) et des grandes opprations d¶urbanisme (GOU) : cet article renforce le 
dispositif de PPA en plargissant la possibilitp de recourir j un permis d¶ampnager multi-sites aux 
opprations prpvues dans ce cadre. Cette possibilitp est subordonnpe j ce que l¶oppration 
d¶ampnagement garantisse l¶unitp architecturale et pa\sagqre des sites concernps et s¶inscrive 
dans le respect des orientations d'ampnagement et de programmation du plan local d¶urbanisme. 
A l¶instar de la disposition introduite par l¶article 157 de la loi ELAN au bpnpfice des opprations 
de revitalisation du territoire, la prpsente disposition prpvoie une phase expprimentale de cinq 
ans. Pour renforcer la portpe juridique de la GOU, il est proposp que l¶autoritp compptente pour 
dplivrer les autorisations d¶urbanisme accorde des dprogations aux rqgles de gabarit, de 
stationnement et de densitp. L¶exercice du droit de prpemption et du droit de prpemption renforcp 
est transfprp automatiquement j l¶ptablissement public de cooppration intercommunale, avec 
possibilitp de le dplpguer j l¶ampnageur, sous rpserve de l¶avis conforme exprimp par les 
communes sur les terrains concernps par une GOU et sur le transfert du droit de prpemption tel 
que le prpvoit l¶article L. 312-7 du code de l¶urbanisme. Le recours j la procpdure de vente 
d¶immeuble j rpnover et le dispositif d¶intervention immobiliqre et fonciqre sont rendus 
possibles. Enfin, il est proposp de faciliter l¶intervention des ptablissements publics fonciers 
(EPF) d¶Etat dans la rpalisation de PPA et de GOU en assouplissant les conditions d¶extension 
de ces EPF sur le pprimqtre d¶un ptablissement public de cooppration intercommunale qui porte 
un PPA-D.   

 
AUWLFOH 22 - Prolongation de l¶expprimentation sur l¶encadrement des lo\ers : cet article 

modifie le dispositif expprimental d¶encadrement du niveau des lo\ers. Pour permettre une 
pvaluation appropripe du dispositif, ce qui npcessite un temps plus long que celui initialement 
envisagp compte tenu des dates d¶entrpe en vigueur effective du dispositif, il prolonge la durpe 
totale de l¶expprimentation. Il ampliore par ailleurs son articulation avec l¶accqs j la commission 
dppartementale de conciliation et prpcise les modalitps d¶application du dispositif dans le cas 
d¶une colocation. 

 
Le titre IV a pour objectif de renforcer la cohpsion sociale et la spcuritp sanitaire au 

niveau territorial, ainsi que de parfaire la dpcentralisation en matiqre scolaire. 
 
Le chapitre Ier permet la participation j la spcuritp sanitaire territoriale 
 
AUWLFOH 23 ± Rpforme de la gouvernance des agences rpgionales de santp (ARS) : cet 

article modifie la gouvernance au sein des ARS et vient transformer le conseil de surveillance 
des agences en conseil d¶administration afin de renforcer le r{le de cette instance et conforter le 
poids des plus en son sein avec la nomination de trois vice-prpsidents dont deux vice-prpsidents 
dpsignps parmi les reprpsentants des collectivitps territoriales. Le conseil d¶administration se voit 
attribuer la nouvelle mission de fixer les grandes orientations de la politique contractuelle de 
l¶agence sur proposition de son directeur gpnpral. 

 
AUWLFOH 24 - Financement des ptablissements de santp par les collectivitps territoriales : 

alors qu¶aujourd¶hui, les collectivitps territoriales ne disposent pas de base lpgale pour contribuer 
au financement du programme d¶investissement des ptablissements de santp, cet article vise j 
leur permettre de financer l¶ensemble de ces ptablissements, quel que soit leur statut.  
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AUWLFOH 25 - Recrutement des personnels de centre de santp : cet article vise j prpciser les 
dispositions applicables aux collectivitps territoriales compptentes pour gprer des centres de santp 
afin de recruter des professionnels mpdicales, auxiliaires mpdicaux et administratifs et les 
affecter j l¶exercice des activitps de ces centres. 

 
AUWLFOH 26 - Facultp pour les dppartements de contribuer j la politique publique de 

spcuritp sanitaire : cet article ptend la compptence des dppartements en matiqre de spcuritp 
sanitaire, leur permettant d'intervenir j nouveau en faveur des organismes j vocation sanitaire et 
de lutte contre les ]oonoses, ce qui ne leur ptait plus possible depuis la suppression de clause 
gpnprale de compptence. Cet article permet pgalement aux dppartements d'intervenir plus 
directement en faveur de l'accqs aux soins de proximitp et conforte leur compptence ainsi que 
celle des communes pour crper et gprer un centre de santp. 

 
Le chapitre II est relatif j la cohpsion sociale. 
 
AUWLFOH 27 - Expprimentation de la recentralisation du revenu de solidaritp active (RSA) : 

certains dppartements rencontrent une difficultp chronique de financement du RSA. En 
particulier, la concentration d¶allocataires dans certains territoires pose la question de la 
pertinence de la dpcentralisation de cette prestation et de son financement. Il est ainsi proposp 
d¶expprimenter, dqs le 1er janvier 2022 avec quelques dppartements volontaires, le transfert j 
l'Etat de l¶instruction administrative, de la dpcision d¶attribution et du financement du RSA et du 
revenu de solidaritp, de maniqre j mettre un terme aux difficultps chroniques de certains 
dppartements j assumer cette charge afin qu¶ils puissent dpvelopper des politiques d¶insertion 
adaptps et ambitieuses.  

 
AUWLFOH 28 - Compptence du dppartement en matiqre d'habitat inclusif : l'habitat inclusif 

est destinp aux personnes handicappes et aux personnes kgpes qui font le choix, j titre de 
rpsidence principale, d'un mode d'habitation regroupp, entre elles ou avec d'autres personnes et 
assorti d'un projet de vie sociale et partagpe dpfini par un cahier des charges national. Il est 
proposp de confier au dppartement une compptence de coordination du dpveloppement de 
l¶habitat inclusif et de l¶adaptation du logement au vieillissement de la population. 

 
AUWLFOH 29 ± Centres intercommunaux d¶action sociale pour les communautps urbaines et 

les mptropoles : cet article vise j permettre aux mptropoles et aux communautps urbaines 
d'exercer une compptence d'action sociale et de crper un centre intercommunal d'action sociale. 

 
AUWLFOH 30 ± Transfert aux dppartements de la tutelle des pupilles de l¶Etat : si le prpfet 

exerce aujourd¶hui la fonction de tuteur des pupilles de l¶Etat, l¶instruction et l¶pvaluation des 
situations, le suivi et la garde des enfants concernps sont confips aux services de l¶aide sociale j 
l¶enfance relevant des dppartements. Cet article transfqre la responsabilitp de la tutelle des 
pupilles de l¶Etat au prpsident du conseil dppartemental pour complpter le processus de 
dpcentralisation en la matiqre. 

 
AUWLFOH 31 ± Rattachement des directeurs des instituts dppartementaux de l¶enfance et de 

la famille (IDEF) dans la fonction publique territoriale : les IDEF relqvent des dppartements. Cet 
article permet le rattachement des directeurs des IDEF j la fonction publique territoriale.  

 
Le chapitre III approfondit la dpcentralisation et clarifie les relations entre l¶Etat et les 

collectivitps dans le champ scolaire. 
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AUWLFOH 32 - Renforcement du lien des gestionnaires de collqges et l\cpes avec les 
collectivitps territoriales : cet article prpvoit l¶expprimentation pour une durpe de trois ans d¶un 
pouvoir d¶instruction du prpsident du conseil rpgional, du prpsident du conseil dppartemental ou 
du prpsident de toute collectivitp territoriale de rattachement des ptablissements publics locaux 
d¶enseignement vis j vis de l¶adjoint du chef d¶ptablissement chargp des fonctions de gestion 
matprielle, financiqre et administrative, au titre des missions relevant de la compptence de la 
collectivitp concernpe.  

 
Le titre V prpvoit un ensemble de dispositions communes j l¶ensemble du prpsent projet 

de loi en matiqre financiqre et statutaire. 
 
AUWLFOH 33 ± Dispositions financiqres applicables aux transferts : cet article prpcise les 

modalitps de compensation financiqre des transferts de compptences inscrits dans la prpsente loi, 
au co�t historique d'exercice par l'Etat des compptences transfprpes. A ce titre, il prpcise les 
modalitps de calcul des droits j compensation, pvalups sur la base de mo\ennes actualispes de 
dppenses expospes par l'Etat constatpes sur une ppriode dont la durpe varie selon qu'il s'agisse de 
dppenses de fonctionnement (trois ans maximum) ou d'investissement (cinq ans minimum). Cet 
article prpvoit, en outre, que la compensation des extensions ou crpations de compptences 
obligatoires et dpfinitives inscrites j la prpsente loi sera opprpe dans les conditions de droit 
commun. 

 
AUWLFOH 34 ± Dispositions relatives j la fonction publique territoriale, applicables aux 

transferts : cet article prpvoit les conditions de transfert de service applicables aux agents publics 
concernps. Celles-ci sont conformes j celles retenues lors de la loi n� 2014-58 du 27 janvier 2014 
de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des mptropoles (MAPTAM) et 
de la loi n� 2015-991 du 7 ao�t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Rppublique 
(NOTRe). 

 
Le titre VI met en place des mesures de dpconcentration. 
 
AUWLFOH 35 - Attribution de la fonction de dplpgup territorial de l¶ADEME au prpfet de 

rpgion : afin de renforcer la cohprence de l¶action de l¶Etat dans les territoires, cet article attribue 
la fonction de dplpgup territorial de l¶ADEME au prpfet de rpgion. 

 
AUWLFOH 36 ± Renforcement du r{le du prpfet dans l¶attribution des aides des agences de 

l¶eau : cet article confie la prpsidence du conseil d¶administration de l¶agence au prpfet 
coordonnateur de bassin o� l'agence a son siqge et il renforce le r{le du prpfet de dppartement 
dans l¶attribution des aides financiqres.  

 
AUWLFOH 37 ± Contrats de cohpsion territoriale : cet article prpcise le cadre applicable aux 

contrats de cohpsion territoriale institups par la loi n� 2019-753 du 22 juillet 2019 portant 
crpation d'une Agence nationale de la cohpsion des territoires, qui ont vocation j constituer le 
cadre de mise en °uvre des interventions de l¶Etat, articulp avec les projets de dpveloppement et 
d¶ampnagement territorial plaborps par les collectivitps territoriales j l¶pchelon infrarpgional, 
dans un objectif de bonne coordination des politiques publiques. 
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AUWLFOH 38 ± Article d¶habilitation autorisant le Gouvernement j agir par ordonnance afin 
de renforcer le r{le d¶expertise et d¶assistance du centre d'ptudes et d'expertise sur les risques, 
l'environnement, la mobilitp et l'ampnagement - CEREMA - au profit des collectivitps 
territoriales et de leurs groupements : cet article habilite le Gouvernement j modifier les statuts 
du CEREMA, notamment j revoir la reprpsentation des collectivitps territoriales dans sa 
gouvernance, afin que le CEREMA devienne un outil partagp entre l¶Etat et les collectivitps 
territoriales.  

 
AUWLFOH 39 - France Services : cet article dpveloppe le r{le et les missions des espaces 

France Services qui ont vocation j remplacer les maisons de services au public et prpcise la 
procpdure de labellisation de ces structures. 

 
Le titre VII prpvoit un certain nombre de mesures de simplification de l¶action publique 

locale. 
 
Le chapitre Ier a trait j l¶accplpration du partage de donnpes entre administrations au 

bpnpfice de l¶usager. 
 
AUWLFOH 40 - Accplprer l¶pchange de donnpes entre administrations au profit de l¶usager : 

cette mesure vise j faciliter les partages de donnpes entre administrations lorsqu¶ils permettent 
de simplifier les dpmarches des usagers auprqs du service public. L¶article supprime la liste 
jusqu¶alors fixpe au niveau rpglementaire des domaines, procpdures et des administrations 
faisant l¶objet de ces pchanges, afin d¶instaurer la rqgle du partage par dpfaut des informations 
entre administrations en cas de demande ou de dpclaration de l¶usager. Parallqlement, il vise j 
renforcer la transparence de ces partages de donnpes en instaurant la diffusion publique des 
interconnexions ainsi mises en place. Enfin, il permet d¶ajouter une nouvelle finalitp en 
autorisant les pchanges qui permettent d¶informer pro-activement l¶usager sur ses droits, ou de 
lui octro\er des prestations ou avantages. Cette mesure est particuliqrement utile aux collectivitps 
territoriales qui peuvent ainsi simplifier les demandes ou dpclarations qui leur sont faites si 
celles-ci npcessitent la production par l¶usager d¶informations dpjj dptenues par une autre 
administration. Les rqgles en vigueur en matiqre d¶information prpalable de l¶usager, de droit 
d¶accqs et de rectification sur les informations et donnpes, et de limitation des pchanges aux 
donnpes strictement npcessaires au traitement concernp ne sont pas modifipes. 
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AUWLFOH 41 - Simplifier les procpdures de mise en demeure et de sanction de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertps ± CNIL : l¶entrpe en vigueur du rqglement 
nஈ 2016/679, dit rqglement gpnpral sur la protection des donnpes (RGPD) a opprp un changement 
de paradigme dans le droit de la protection des donnpes personnelles en passant d¶un s\stqme de 
formalitps prpalables j une logique de conformitp, dans laquelle les acteurs ± et notamment les 
collectivitps territoriales - sont responsables, sous le contr{le et avec l¶accompagnement du 
rpgulateur, la Commission nationale de l'informatique et des libertps (CNIL). L¶instruction de 
plaintes est dpsormais au c°ur du s\stqme issu de cette nouvelle rpglementation. En ne 
permettant que d¶adopter environ cinquante mises en demeure et une di]aine de sanctions par an, 
les procpdures de traitement des plaintes apparaissent dpsormais inadaptpes. L¶ambition de 
l¶article 50 du prpsent projet de loi est de simplifier les procpdures et de moderniser les outils 
dont dispose la CNIL dans le traitement des plaintes, afin de l¶adapter j la croissance de 
l¶administration numprique. Il s¶agit, d¶une part, d¶ampnager le pouvoir de police du prpsident de 
la CNIL, en permettant le prononcp de © rappels aux obligations ª aux fins de rappeler les 
organismes ne respectant par le cadre juridique j leurs obligations lpgales. De mrme, il est 
proposp de simplifier la procpdure de mise en demeure, autre outil j disposition du prpsident de 
la CNIL et alternatif aux sanctions. D¶autre part, il s¶agit de doter le prpsident de la formation 
restreinte de nouvelles attributions, qui ne npcessitent pas l¶intervention de l¶ensemble de la 
formation. Celui-ci disposera d¶un pouvoir propre d¶injonction et d¶astreinte, ainsi que de la 
compptence pour constater un non-lieu. Enfin, le III de cet article crpe une procpdure simplifipe 
permettant j la CNIL de prononcer des sanctions d¶un montant limitp pour les affaires simples et 
de faible gravitp. Un jugement par le seul prpsident de la formation restreinte de la CNIL pourra 
ainsi prononcer des amendes ou des astreintes d¶un montant maximal de 20 000 euros dans des 
dplais plus resserrps qu¶aujourd¶hui. Cette mesure renforce la capacitp de contr{le et de sanctions 
de la CNIL sur l¶utilisation des donnpes personnelles et constitue un pendant pquilibrp de la 
disposition visant j accrovtre le partage de donnpes. En outre, en rendant les contr{les et 
sanctions de la CNIL plus opprants, elle offre plus de lisibilitp aux acteurs publics, notamment 
les collectivitps territoriales, et privps qui traitent des donnpes j caractqre personnel et relqvent 
du pprimqtre de contr{le de la CNIL. 

 
AUWLFOH 42 - Accplprer la mise en place des bases adresses locales utiles pour le 

dpploiement du trqs haut dpbit : cet article vise j consacrer expresspment la compptence du 
conseil municipal pour dpnommer les rues. Il prpvoit pgalement que la commune garantit l'accqs 
aux informations concernant les voies et adresses dans les conditions prpvues par un dpcret afin 
de faciliter notamment le dpploiement du trqs haut dpbit sur l'ensemble du territoire.  
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Le chapitre II a trait j la simplification du fonctionnement des institutions locales. 
 
AUWLFOH 43 - Simplifier la rppartition des tkches entre l¶ordonnateur et le comptable en 

dplpguant j ce dernier les dpcisions d¶admission en non-valeur de faibles montants : cette mesure 
a pour objet d¶ajouter aux choix de dplpgation dpjj ouverts j chaque assemblpe dplibprante, 
disposant du pouvoir budgptaire, la facultp juridique de dplpguer j l¶ordonnateur l¶admission en 
non-valeur des crpances irrpcouvrables les plus modestes que lui prpsente le comptable public. Il 
peut s¶agir par exemple des crpances frapppes d¶extinction par l¶effet d¶une procpdure de 
rptablissement personnel homologupe par un juge. Il convient de rappeler que l¶ordonnateur 
prppare d¶ores et dpjj les dpcisions des assemblpes dplibprantes en ce domaine (instruction 
prpalable des dossiers correspondants par ses services). Dans le dispositif cible, ce dernier 
prendrait directement la dpcision concernant les non-valeurs tout en rendant compte ensuite j 
l¶assemblpe dplibprante (allqgement de charge de chacun de ces organes). Cette dplpgation 
facultative serait limitpe aux crpances de faible montant dont le seuil serait fixp par dpcret. 
Chaque assemblpe dplibprante conserverait le pouvoir de dplpguer cette compptence en retenant 
un montant maximum infprieur j ce plafond national. Elle pourrait pgalement ne dplpguer j 
l¶ordonnateur cette compptence que pour certaines catpgories de crpances, si elle l¶estimait 
opportun. En outre, l¶ordonnateur doit rendre compte j l¶assemblpe dplibprante des dpcisions 
prises sur le fondement de la dplpgation qui lui a ptp consentie. En plus de l¶obligation gpnprale 
de compte rendu prpvue aux articles L. 2122-23, L. 3211-2 et L. 4221-5 du code gpnpral des 
collectivitps territoriales, la dplpgation vispe par le prpsent article serait encadrpe par des 
dispositions plus prpcises figurant au dpcret de fixation des seuils.  

 
AUWLFOH 44 - Faciliter les dons de biens mobiliers par les collectivitps territoriales : cet 

article s'inscrit dans le cadre de la volontp des pouvoirs publics de dpvelopper l'pconomie 
circulaire en favorisant le rpemploi des biens mobiliers des collectivitps locales, devenus sans 
usage et de faible valeur. Il est proposp de les autoriser j effectuer des dons de biens mobiliers 
selon les mrmes conditions que l¶Etat, j l¶exception des cessions aux etats ptrangers ou des 
cessions des biens sppcifiques du ministqre chargp de la dpfense. Ainsi, elles seraient autorispes j 
effectuer des dons, notamment j des associations ou fondations reconnues d¶utilitp publique ou j 
d¶autres collectivitps territoriales, j leurs groupements et j leurs ptablissements publics, dans les 
mrmes limites ou conditions que celles prpvues pour l¶Etat. 

 
AUWLFOH 45 - Clarification des dispositions applicables au droit de renonciation du 

prpsident de l¶ptablissement public de cooppration intercommunale j fiscalitp propre au transfert 
des pouvoirs de police sppciale : cet article vise j clarifier le rpgime des transferts des pouvoirs 
de police avec facultp d¶opposition du maire prpvu au III de l¶article L. 5211-9-2 du code gpnpral 
des collectivitps territoriales, tel que modifip par l¶article 11 de la loi n� 2020-760 du 22 juin 
2020 tendant j spcuriser l'organisation du second tour des plections municipales et 
communautaires de juin 2020 et j reporter les plections consulaires. En effet, une lecture littprale 
du texte actuel peut conduire j penser que les prpsidents d¶ptablissement public de cooppration 
intercommunale ne peuvent renoncer au transfert qu¶entre le sixiqme et le septiqme mois suivant 
la date de leur plection. Or, l¶esprit du texte ptait de leur laisser le droit de renoncer j ce transfert 
pendant toute la durpe des sept mois suivant la date de leur plection, dqs lors qu¶une commune au 
moins a fait connavtre son opposition.  

 
Le chapitre III rassemble plusieurs mesures de simplification de l¶action publique locale 

en matiqre d¶ampnagement et d¶environnement. 
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AUWLFOH 46 ± Elargissement aux s\ndicats mixtes du droit de prpemption des terres 
agricoles sur les aires d¶alimentation des captages d¶eau potable : de maniqre j faciliter les 
efforts en vue d¶une bonne gestion de la ressource en eau, cet article modifie le code de 
l¶urbanisme, de sorte j permettre que le droit de prpemption des terres agricoles sur les aires 
d¶alimentation des captages d¶eau potable soit ptendu aux s\ndicats mixtes. 

 
AUWLFOH 47 - Clarifier l'application de l¶article L 122-4 du code de la voirie routiqre afin 

de permettre j toute personne publique ou privpe intpresspe d¶apporter un concours financier aux 
ouvrages et mpnagements dans le cadre des contrats de concession autoroutiqre : cet article 
complqte la formulation actuelle de l¶article L. 122-4 du code de la voirie routiqre de maniqre j 
spcuriser juridiquement les contributions de toutes personnes publiques ou privpes au 
financement d¶ouvrages et ampnagements dans le cadre des contrats de concession autoroutiers, 
pour rpduire l¶impact sur les finances publiques ou sur le ppage.  

 
AUWLFOH 48 - Clarifier le rpgime de protection des alignements d¶arbres : cet article vise j 

clarifier le rpgime applicable j la protection des alignements d¶arbres et par la mrme j spcuriser 
les porteurs de projets. Il prpserve le niveau de protection attachp j ces alignements et permet 
d¶assurer une bonne mise en °uvre du dispositif au niveau local. Il permet de limiter les risques 
de contentieux qui peuvent nuire au bon dproulement des projets.  

 
AUWLFOH 49 - Spcuritp des rpseaux - simplifier la rppartition des compptences en matiqre 

d¶entretien des rpseaux de distribution de ga] : le prpsent article a pour objet de faire pvoluer de 
faoon cohprente le code de l¶pnergie et le code de l¶environnement, pour moderniser les 
dispositions relatives j la distribution publique du ga]. Le prpsent article vise j transfprer la 
propriptp des canalisations de ga] situpes entre le rpseau public de distribution et l¶amont du 
compteur (aussi appelpes conduites d¶immeubles / conduites montantes) aux collectivitps 
territoriales propriptaires des rpseaux publics de distribution de ga] lorsque ces parties ne sont 
pas dpjj intpgrpes dans la concession. L¶article prpvoit des conditions particuliqres du transfert 
des parties de canalisation se situant j l¶intprieur de la partie privative du logement jusqu¶au 
dispositif de comptage. Le II. vise j prpciser ± dans le code de l¶environnement - les cas o� un 
transporteur ou un distributeur de ga] peut interrompre la livraison du ga] en cas de danger grave 
et immpdiat. Enfin, le III. vise j clarifier les modalitps de prise en charge des co�ts de rpparation 
des ouvrages de transport et de distribution (ga], plectricitp, eau, tplpcommunication, etc.), en cas 
d¶endommagement au cours de travaux effectups j proximitp.  
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AUWLFOH 50 - Habiliter le Gouvernement j rpformer le droit de la publicitp fonciqre par 
voie d'ordonnance : la publicitp fonciqre est un rouage, souvent mpconnu mais essentiel, de 
spcurisation des transactions immobiliqres et des financements bancaires octro\ps. Elle assume 
un r{le-clp dans l¶efficacitp des droits immobiliers, les rendant opposables aux tiers. Ce droit est 
essentiellement rpgi par le dpcret n� 55-22 du 4 janvier 1955 portant rpforme de la publicitp 
fonciqre et le dpcret n� 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour son application, ainsi que par des 
dispositions disperspes dans divers textes. Ce corpus de rqgles d¶une grande technicitp, pparses, 
et ne respectant pas la hiprarchie des normes, comprend aujourd¶hui de nombreuses dispositions 
obsolqtes ou trop obscures. En outre, le constat est dressp de l¶allongement, depuis dix ans, des 
dplais de publication au fichier immobilier par les services de la publicitp fonciqre. Pour pallier 
ces difficultps, cet article autorise le Gouvernement, sans bouleverser le droit de la publicitp 
fonciqre, d¶une part, j le moderniser et j le simplifier, afin d¶en ampliorer l¶accessibilitp, 
notamment en codifiant les dispositions de valeur lpgislative contenues dans le dpcret n� 55-22 
du 4 janvier 1955 dans le code civil et, d¶autre part, j apporter des modifications afin de 
renforcer l¶efficacitp de la publicitp fonciqre et la spcuritp juridique des transactions 
immobiliqres, notamment par la rationalisation et la clarification tant des actes soumis j 
publication que des rqgles de publication. 

 
Le chapitre IV rassemble plusieurs mesures de simplification portant sur le 

fonctionnement des ptablissements publics. 
 
AUWLFOH 51 - Possibilitp pour les ptablissements publics de l'Etat de mutualiser leurs 

fonctions support : cet article vise j permettre une meilleure mutualisation entre ptablissements 
publics de l¶etat.  

 
AUWLFOH 52 - Rpforme des statuts de l¶ptablissement public industriel et commercial 

(EPIC) La Monnaie de Paris : cet article vise j plargir le principe de sppcialitp de l¶EPIC La 
Monnaie de Paris afin de faciliter son dpveloppement, ses missions comprenant dpsormais 
expresspment la valorisation du domaine privp dont il est propriptaire, la possibilitp d¶exercer, 
lui-mrme ou par le biais de filiales et participations, toutes activitps connexes \ compris 
commerciales qui se rattachent directement ou indirectement j ses missions, de fabriquer et 
commercialiser, en complpment de ses autres missions, tous produits en lien avec ses activitps, et 
de mettre en valeur son patrimoine historique par tout mo\en approprip. L¶extension des 
missions ainsi envisagpe permettra notamment j l¶ptablissement de dpvelopper l¶activitp et 
l¶emploi sur les territoires, de trouver de nouveaux relais de croissance et de conforter sa 
transformation.  

 
Le chapitre V traite des mesures lipes j l¶appel j projets France expprimentation au 

service de la relance et des activitps pconomiques innovantes.  
 
AUWLFOH 53 - Prolonger la durpe d'expprimentations menpes par chambres d'agriculture : 

l¶article 1er de l¶ordonnance n� 2019ဩ59 du 30 janvier 2019 relative j l¶exercice et au transfert, j 
titre expprimental, de certaines missions dans le rpseau des chambres d¶agriculture prpvoit une 
durpe d¶expprimentation de trois ans j compter de la publication de l¶ordonnance. 
L¶expprimentation devait se terminer en janvier 2022 mais son bon dproulement a ptp bouleversp 
par la crise de covid-19 qui a largement perturbp le plan de travail des chambres d¶agriculture, 
pleinement mobilispes dans l¶accompagnement des agriculteurs et le maintien de la chavne 
alimentaire au cours du premier semestre 2020. L¶article vise j prolonger la durpe de 
l¶expprimentation de trois ans aprqs la promulgation de la prpsente loi.  
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AUWLFOH 54 - Elargir les possibilitps de mise j disposition des fonctionnaires de l¶Etat 
auprqs des associations agissant dans les territoires : cet article vise j offrir aux administrations 
la possibilitp de pratiquer, j titre expprimental, le mpcpnat de compptence en plargissant les 
possibilitps de mise j disposition de fonctionnaires de l¶Etat auprqs d¶associations. L¶article 
ptend significativement le champ des associations pouvant bpnpficier d¶une mise j disposition 
(actuellement limitp j celles qui contribuent j la mise en °uvre d¶une politique de l¶Etat pour 
l¶exercice des seules missions de service public) et supprime l¶obligation de remboursement. Il 
apporte pgalement des prpcisions sur la npcessaire articulation du dispositif avec le cadre 
dpontologique applicable aux fonctionnaires. Il apporte une rpponse aux souhaits des agents 
d¶expprimenter de nouvelles approches pour les missions d¶intprrt gpnpral qu¶ils servent dpjj au 
quotidien et permet aux administrations d¶enrichir les parcours et les compptences de leurs 
agents et mobiliser le dispositif pour nouer de nouvelles relations avec les associations et les 
territoires, expprimenter de nouvelles approches et proposer des rpponses plus adaptpes j chaque 
contexte territorial et social. 

 
Le chapitre VI a trait j la transparence des entreprises publiques locales 
 
AUWLFOH 55 - Renforcement du contr{le par les assemblpes dplibprantes : afin de renforcer 

le contr{le des sociptps locales par les assemblpes dplibprantes, cet article prpvoit que celles-ci se 
prononcent aprqs dpbat sur le rapport pcrit qui leur est soumis par ces sociptps au moins une fois 
par an par leurs reprpsentants au conseil d'administration ou au conseil de surveillance. Il prpvoit 
pgalement que toute prise de participation directe ou indirecte d¶une sociptp d¶pconomie mixte 
locale dans le capital d¶une autre sociptp ou d¶un groupement d¶intprrt pconomique disposant 
d¶un capital et toute participation directe ou indirecte j un groupement d¶intprrt pconomique sans 
capital fasse prpalablement l¶objet d¶un accord des collectivitps territoriales et de leurs 
groupements actionnaires disposant d¶un siqge au conseil d¶administration. 

 
AUWLFOH 56 - Renforcement du r{le des commissaires aux comptes : cet article plargit les 

cas et les modalitps d¶intervention des commissaires aux comptes dans le contr{le des entreprises 
publiques locales. 

 
AUWLFOH 57 ± Extension du contr{le de l¶agence franoaise anticorruption - AFA : cet 

article ptend le contr{le de l¶AFA j l¶ensemble des sociptps soumises au titre II du livre V de la 
premiqre partie du code gpnpral des collectivitps territoriales. 

 
AUWLFOH 58 ± Nullitp des actes non transmis : cet article prpvoit la nullitp des dplibprations 

des conseils d'administration ou du conseil de surveillance et des assemblpes gpnprales des 
sociptps d'pconomie mixte locales non transmises dans les quin]e jours suivant leur adoption au 
reprpsentant de l'Etat dans le dppartement.  

 
Le titre VIII est consacrp aux dispositions relatives j l¶Outre-mer. 
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AUWLFOH 59 - Crpation j titre expprimental d¶un ptat de calamitp naturelle exceptionnelle 
en Outre-mer : l¶article crpp une expprimentation pour cinq ans, limitpe aux territoires ultra-
marins, d¶un ptat de calamitp naturelle exceptionnelle. Il dpfinit les conditions de dpclaration de 
cet ptat de calamitp naturelle exceptionnelle, avec trois conditions cumulatives : un alpa naturel 
majeur, une atteinte au fonctionnement normal des institutions et un danger grave imminent. Il 
indique les conspquences de cette dpclaration, la prpsomption d¶urgence ou de force majeure et 
les conditions de renouvellement de l¶ptat de calamitp naturelle majeur. Il suspend les dplais 
administratifs pendant l¶ptat de calamitp naturelle majeur et ptend j l¶ptat de calamitp naturelle 
exceptionnelle la possibilitp de mise en °uvre de procpdures dprogatoires du code gpnpral des 
collectivitps territoriales pour assurer la permanence des institutions. 

 
AUWLFOH 60 - Report de la date de transfert au bloc local de la ]one des cinquante pas 

gpomptriques et de la fin de vie des agences des cinquante pas gpomptriques : l¶article permet de 
prolonger jusqu¶en 2031 l¶existence de l¶agence des cinquante pas gpomptriques. Il prolonge 
pgalement jusqu¶en 2024 les dplais pour dplimiter les ]ones urbaines dans ces espaces. 

 
AUWLFOH 61 - Adaptation de la prescription acquisitive immobiliqre j Ma\otte : 

l'ordonnance n� 2005-870 du 28 juillet 2005 portant adaptation de diverses dispositions en 
matiqre de propriptp immobiliqre j Ma\otte, entrpe en vigueur le 1er janvier 2008, a 
profondpment rpvisp le rpgime foncier mahorais pour le rapprocher de celui de droit commun 
relatif aux modes d'acquisition de la propriptp. Ce texte abroge notamment le dpcret du 
4 fpvrier 1911 portant rporganisation du rpgime de la propriptp fonciqre j Madagascar, modifip 
par le dpcret du 9 juin 1931, portant rporganisation du rpgime de la propriptp fonciqre dans 
l'archipel des Comores, lequel excluait les habitants de Ma\otte du bpnpfice de la prescription 
acquisitive au terme d'un dplai de trente ans. Si l'acquisition de la propriptp des biens immobiliers 
par prescription acquisitive est dpsormais possible j Ma\otte depuis le 1er janvier 2008, 
l'ordonnance de 2005 prpcise, j son article 13, que les immeubles en cours d'immatriculation et 
les droits en cours d'inscription j cette date continueront de relever jusqu'au terme des 
procpdures des dispositions du dpcret de 1911. Il rpsulte de ces dispositions que les Mahorais 
devront encore attendre dix-huit annpes pour se prpvaloir de la prescription trentenaire et la 
commission d'urgence fonciqre, installpe de maniqre effective j l'automne 2019, pour la 
constater. Cette situation est d'autant plus paradoxale que l'article 35-2 de la loi n� 2009-594 du 
27 mai 2009 pour le dpveloppement pconomique des outre-mer, dite © LODEOM ª, fixe au 
31 dpcembre 2027 le terme des dispositions permettant d'ptablir les actes de notoriptp acquisitive. 
Aujourd¶hui, la commission d'urgence fonciqre estime en l'ptat de ses investigations j 80 000 le 
nombre des rpgularisations de titres j effectuer soit par prescription soit en publiant des actes 
sous-seing privps antprieurs j 2008. Pour rpgler le sort des possesseurs sans titre, ou dotps d'actes 
qui n'ont pas les caractqres du juste titre, cet article tend j prendre en compte, jusqu'au 
31 dpcembre 2037, la ppriode antprieure au 1er janvier 2008 pour ptablir le dplai de prescription 
acquisitive de 30 ans. 
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AUWLFOH 62 - Crpation dans les collectivitps de Guadeloupe, de Gu\ane, de la Martinique, 
de La Rpunion et de Ma\otte d¶une catpgorie d¶ptablissements publics j caractqre industriel et 
commercial en matiqre de formation professionnelle : cet article a pour objet de permettre j 
chacune des rpgions d¶outre-mer la crpation d¶un ptablissement public industriel et commercial 
en matiqre de formation professionnelle, placp sous sa tutelle. Afin de pouvoir mettre en °uvre 
les actions en matiqre d¶orientation, de formation professionnelle et d¶accqs j la qualification qui 
lui sont confipes par la rpgion, l¶ptablissement public pourra crper des filiales. Par dprogation j 
l¶article L. 1224ဩ3ဩ1 du code du travail, il est prpvu que les agents non titulaires de droit public 
emplo\ps j la date de la dplibpration portant crpation de l¶ptablissement pourront opter, dans un 
dplai de six mois j compter de cette mrme date, pour la conservation du bpnpfice de leur contrat 
de droit public. 

 
AUWLFOH 63 - Financement participatif dans les Terres australes et antarctiques franoaises 

(TAAF) : l¶article ptend dans les TAAF les dispositions de l¶article L. 1611-7-1 du code gpnpral des 
collectivitps territoriales qui prpvoient la possibilitp pour les collectivitps de confier j un organisme 
public ou privp l'encaissement de certaines recettes, dont la liste est complptpe par dpcret. Dans le 
cadre de la candidature des © Terres et mer australes ª dppospe par la France auprqs de 
l¶Organisation des Nations unies pour l'pducation, la science et la culture (UNESCO) en 2018, 
les TAAF avaient envisagp une campagne de financement participatif afin de financer la 
rpalisation d¶outils de promotion (livre-exposition-film) de la candidature. A cette occasion, la 
collectivitp des TAAF a ptp confrontpe j l¶impossibilitp juridique de conclure une convention de 
mandat avec une plateforme de financement participatif. L¶extension de cet article lpgislatif aux 
TAAF permettra donc j la collectivitp de diversifier ses sources de financement en lui permettant 
de confier j un organisme tiers l¶encaissement de recettes issues d¶un financement participatif. 

 
AUWLFOH 64 - Modification des conseils pconomiques, sociaux, environnementaux, de la 

culture et de l'pducation (CESECE) de Gu\ane et de Martinique : l¶article supprime l¶obligation 
de subdivision en deux sections des CESECE de Gu\ane et de Martinique, organismes 
consultatifs uniques qui remplacent le CESER (conseil pconomique, social et environnemental 
rpgional) et le CCEE (conseil de la culture, de l'pducation et de l'environnement). La subdivision 
obligatoire en deux sections du CESECE, qui correspondent au pprimqtre des anciens conseils, 
fait obstacle j l¶efficacitp de cet organisme et va j l¶encontre de l¶esprit de la fusion des CESER 
et CCEE. Ainsi, l¶organisation du CESECE est alignpe sur le droit commun applicable au 
CESER et au CCEE : l¶existence de sections devient une simple facultp. 

  
AUWLFOH 65 - Adaptation et extension en Nouvelle Calpdonie et en Pol\npsie franoaise : 

cet article habilite le Gouvernement j adapter et ptendre la prpsente loi en Pol\npsie franoaise et 
en Nouvelle-Calpdonie par ordonnance. 
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AUWLFOH 66 - Modalitps de cession du foncier de l'Etat en Gu\ane : l¶Etat s¶est engagp, 
dans l'Accord de Gu\ane du 21 avril 2017, j cpder j titre gratuit 250 000 hectares de fonciers lui 
appartenant j la collectivitp territoriale de Gu\ane et aux communes. Or, le 3� de 
l¶article L. 5142-1 du code gpnpral de la propriptp des personnes publiques, dans sa version 
actuelle, fixe une limite spatiale aux cessions j titre gratuit que l¶Etat peut faire aux collectivitps 
territoriales ou j leurs groupements en vue de constituer sur le territoire d'une commune des 
rpserves fonciqres : La superficie globale cpdpe en une ou plusieurs fois ne peut, en 
effet, excpder, sur chaque commune, une superficie de rpfprence pgale j dix fois la superficie des 
parties agglomprpes de la commune de situation des biens cpdps pour chaque ppriode de dix 
annpes j compter de la date de la premiqre cession gratuite. Le prpsent article vise en premier 
lieu j lever cette limite qui pourrait constituer un obstacle aux transferts projetps. Par ailleurs, le 
3� biV du mrme article permet de doter de terrains appartenant j l¶Etat l'ptablissement public 
foncier et d'ampnagement de Gu\ane. Cet ptablissement public est chargp d¶\ mettre en °uvre 
une oppration d¶ampnagement multi-sites, qualifipe d¶oppration d'intprrt national (OIN) par le 
dpcret n� 2016-1736 du 14 dpcembre 2016, en dotant gratuitement l'ptablissement public de         
1 596 hectares, reprpsentant 27,5 % de la totalitp de la superficie des pprimqtres de l¶OIN. Or, 
compte tenu de la npcessitp de recueillir prpalablement l¶accord de la commune sur le territoire 
de laquelle sont situps les terrains, le silence gardp par les communes concernpes a pour effet 
d¶emprcher les transferts de terrains de l¶Etat j l¶ptablissement public, compromettant ainsi 
l¶expcution de son engagement par l¶Etat, comme la mise en °uvre des opprations que l¶OIN a 
pour objet de permettre. Le prpsent article vise donc en second lieu j instaurer une procpdure de 
© silence vaut accord ª pour dpbloquer cette situation prpjudiciable j l¶atteinte des objectifs de 
production de logements en Gu\ane (22 000 logements en quin]e ans dans le pprimqtre de 
l¶OIN). 

 



 
 
 
 
 
 
 

PURMHW GH ORL  
UHODWLI j OD GLIIpUHQFLDWLRQ, OD GpFHQWUDOLVDWLRQ, OD GpFRQFHQWUDWLRQ HW SRUWDQW GLYHUVHV 

PHVXUHV GH VLPSOLILFDWLRQ GH O'DFWLRQ SXEOLTXH ORFDOH 
 

NOR : TERB2105196L/Rose-1 
 
 

TITRE Ier 
LA DIFFeRENCIA7ION 7ERRI7ORIALE 

 
AUWLFOH 1HU  

 
Le chapitre Ier du titre unique du livre Ier de la premiqre partie du code gpnpral des 

collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Il est insprp une section 1 intitulpe : © Section 1 : Dispositions gpnprales et e[ercice 

diffprencip des compptences ª compospe des articles L. 1111-1 j L. 1111-7 ; 
 
2� Il est insprp une section 2 intitulpe : © Section 2 : Dplpgations de compptences ª 

compospe des articles L. 1111-8 j L. 1111-8-2 ; 
 
3� Il est insprp une section 3 intitulpe : © Section 3 : E[ercice concertp des compptences ª 

compospe des articles L. 1111-9 j L. 1111-11 ; 
 
4� Aprqs l¶article L. 1111-3, il est insprp un article L. 1111-3-1 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 1111-3-1. ± Dans le cadre de l¶attribution des compptences au[ collectivitps 

territoriales, le principe d'pgalitp ne fait pas obstacle j ce que la loi rqgle de faoon diffprente des 
situations diffprentes, ni j ce qu'il soit dprogp j l'pgalitp pour des raisons d'intprrt gpnpral pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la diffprence de traitement qui en rpsulte soit proportionnpe et en 
rapport avec l'objet de la loi qui l'ptablit. ª 
 

AUWLFOH 2 
 

I. ± Le cinquiqme alinpa de l'article L. 123-6 du code de l¶action sociale et des familles 
est complptp par les mots : ©, leur nombre est fi[p par dplibpration du conseil de la collectivitp ou 
de l'ptablissement public de cooppration intercommunale ª. 

 
II. ± A la deu[iqme phrase du premier alinpa de l'article L. 241-11 du code forestier, les 

mots : © dans un dplai fi[p par dpcret ª sont remplacps par les mots : © dans un dplai qu'il juge 
compatible avec la communication par l'Office ª. 
 

ReP8BLIQ8E FRANdAISE 
²²²² 

Ministqre de la cohpsion des territoires  
et des relations avec les collectivitps territoriales 

²²²² 
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III. ± L¶article L. 2333-84 du code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Au premier alinpa, les mots : © ainsi que pour les occupations provisoires de leur 

domaine public par les chantiers de travau[ ª sont supprimps ; 
 
2� Aprqs le premier alinpa, il est insprp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Le rpgime des redevances dues au[ communes pour l¶occupation provisoire de leur 

domaine public par les chantiers de travau[ est fi[p par dplibpration du conseil municipal. Il tient 
compte notamment de la durpe de l'occupation et de la valeur locative de l'emplacement 
occupp. ª 
 

AUWLFOH 3 
 

L'article L. 1111-9-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales est complptp par un IX 
ainsi rpdigp : 

 
© IX. ± Dans les dou]e mois qui suivent le renouvellement des conseils rpgionau[, le 

prpsident du conseil rpgional convoque une confprence territoriale de l'action publique j l'ordre 
du jour de laquelle est mis au dpbat le principe de dplpgations de compptences d'une collectivitp 
territoriale j une collectivitp territoriale relevant d'une autre catpgorie ou j un ptablissement 
public de cooppration intercommunale j fiscalitp propre, ou d'un ptablissement public de 
cooppration intercommunale j fiscalitp propre vers une catpgorie de collectivitp territoriale. 

 
© Ces dplpgations portent sur la rpalisation de projets structurants pour les territoires. Le 

reprpsentant de l'Etat dans la rpgion participe j cette confprence et propose au[ collectivitps et j 
leurs groupements des projets en ce sens.  

 
© Lorsque la majoritp des membres de la confprence territoriale de l'action publique se 

prononce en faveur de ces dplpgations, la confprence territoriale de l'action publique prend une 
rpsolution en ce sens. Cette rpsolution vaut jusqu'au prochain renouvellement des conseils 
rpgionau[. 

 
© Lorsque la rpsolution a ptp adoptpe, les collectivitps et les ptablissements publics de 

cooppration intercommunale j fiscalitp propre intpressps par ces dplpgations peuvent s'organiser 
pour les conduire. 

 
© Ils identifient, pour chaque projet, la collectivitp territoriale ou le groupement chargp de 

sa rpalisation, les compptences concernpes des collectivitps territoriales et ptablissements publics 
de cooppration intercommunale j fiscalitp propre et prpvoient les conventions de dplpgation de 
compptences qu'il leur est proposp de conclure dans les conditions prpvues j l'article L. 1111-8. 

 
© Ces dplpgations sont inscrites j l'ordre du jour de l'assemblpe dplibprante des 

collectivitps et ptablissements publics de cooppration intercommunale j fiscalitp propre 
concernps dans un dplai de trois mois. L'assemblpe dplibprante se prononce sur la dplpgation par 
dplibpration motivpe. 
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© Pour leur mise en °uvre opprationnelle et sans prpjudice de l'application des 
dispositions des deu[iqme et troisiqme alinpas de l'article L. 1111-8 : 

 
© 1� Chaque projet peut faire l'objet d'une convention de dplpgation de compptences 

distincte ; 
 
© 2� Chaque convention dpfinit prpcispment les compptences ou parties de compptence 

dplpgupes npcessaires j la rpalisation du projet ; 
 
© 3� Chaque convention dpfinit sa durpe en fonction de celle du projet concernp ainsi que 

ses modalitps d'e[pcution et de rpsiliation par ses signataires ; 
 
© 4� Chaque convention prpcise les conditions de partage des responsabilitps encourues 

dans le cadre de la dplpgation, sans prpjudice des droits des tiers. 
 
© Lorsqu'un ou plusieurs projets sont mis en °uvre dans le cadre du prpsent article, le 

prpsident du conseil rpgional les inscrit j l'ordre du jour des confprences territoriales. Il \ convie, 
le cas pchpant, lorsque celui-ci n'est pas membre de la confprence, l'e[pcutif de la collectivitp ou 
de l'ptablissement public de cooppration intercommunale j fiscalitp propre chargp de la 
rpalisation du projet. ª 
 

AUWLFOH 4 
 

L¶article L. 1112-16 du code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Le premier alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© Dans une commune, un di[iqme des plecteurs inscrits sur les listes plectorales et, dans 

les autres collectivitps territoriales, un vingtiqme des plecteurs, peuvent demander j ce que soit 
inscrite j l'ordre du jour de l'assemblpe dplibprante de la collectivitp l'organisation d'une 
consultation sur toute affaire relevant de la dpcision de cette assemblpe. La pptition peut 
pgalement avoir pour objet de saisir la collectivitp de toute affaire relevant de sa compptence, 
pour l¶inviter j dplibprer dans un sens dpterminp. ª ; 

 
2� Le dernier alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© La pptition est adresspe au maire ou au prpsident de l¶assemblpe dplibprante. Le conseil 

municipal ou le bureau de l'assemblpe dplibprante se prononce sur la recevabilitp de la pptition 
par une dpcision motivpe, qui peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif. 
Lorsque la pptition est recevable, le maire ou le prpsident de l'assemblpe dplibprante en fait 
rapport lors du plus prochain conseil municipal ou de la plus prochaine session de l¶assemblpe 
dplibprante. La dpcision d¶organiser la consultation ou de dplibprer sur l¶affaire soumise par 
pptition appartient au conseil municipal ou j l¶assemblpe dplibprante. ª 
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TITRE II 
LA 7RANSI7ION eCOLOGIQ8E 

 
CHAPITRE Ier 

LA REPAR7I7ION DES COMPE7ENCES DANS LE DOMAINE DE LA 7RANSI7ION ECOLOGIQ8E 
 

AUWLFOH 5 
 

Le code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
I. ± L'article L. 1111-9 est ainsi modifip : 
 
1� Au 3� du II, les mots : © j l'pnergie ª sont remplacps par les mots : © j la planification 

de la transition et de l'efficacitp pnergptiques ; ª ; 
 
2� Le 5� du II est ainsi rptabli : 
 
© 5� A la coordination et l'animation de l'pconomie circulaire ; ª 
 
3� Au III, il est insprp un 4� ainsi rpdigp : 
 
© 4� Au[ actions de transition pcologique concernant la santp, l'habitat et la lutte contre la 

prpcaritp en lien avec les compptences dpvolues au dppartement. ª ; 
 
4� Au IV, sont insprps un 5� et un 6� ainsi rpdigps : 
 
© 5� La transition pnergptique au plan local ; 
 
© 6� A la gestion de l'eau, de l'assainissement des eau[ uspes, des eau[ pluviales urbaines 

et de la gestion des dpchets. ª 
 
II. ± L¶article L. 3211-1 est complptp par un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Le dppartement a pgalement pour mission, dans le respect des attributions des rpgions et 

des communes et, le cas pchpant, en collaboration avec ces collectivitps et avec l¶Etat, de 
contribuer j la transition pcologique par la mise en °uvre des principes mentionnps au[ articles 
L. 110-1 j L. 110-3 du code de l¶environnement, dans le cadre des compptences que lui attribue 
la loi, notamment en matiqre de santp et de lutte contre la prpcaritp pnergptique. ª 

 
III. ± Aprqs le vingt-neuviqme alinpa de l¶article L. 4211-1, il est insprp un alinpa ainsi 

rpdigp : 
 
© La rpgion a pgalement pour mission, dans le respect des attributions des dppartements et 

des communes et, le cas pchpant, en collaboration avec ces collectivitps et avec l¶Etat, de 
contribuer j la transition pcologique par la mise en °uvre des principes mentionnps au[ articles 
L. 110-1 j L. 110-3 du code de l¶environnement, dans le cadre des compptences que lui attribue 
la loi, notamment en matiqre d¶pnergie, de mobilitps et d¶pconomie circulaire. ª 
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CHAPITRE II 
LES 7RANSPOR7S 

 
AUWLFOH 6 

 
I. ± L'Etat ptablit, par dppartement et dans un dplai de deu[ mois j compter de la 

publication de la prpsente loi, une liste des voies du rpseau routier national non concpdp qui 
peuvent rtre transfprpes au[ dppartements, j la mptropole de L\on et au[ mptropoles.  

 
Le dppartement, la mptropole de L\on ou la mptropole intpressp adresse une demande 

mentionnant les voies concernpes au ministre chargp des transports dans un dplai de trois mois j 
compter de la publication de la liste mentionnpe j l¶alinpa prpcpdent. 

 
En cas de demande d¶un dppartement, de la mptropole de L\on ou d¶une mptropole 

portant sur la mrme portion de voie, la demande de ces derniqres prpvaut. 
 
Aprqs e[amen des demandes au regard notamment de la cohprence des itinpraires, l¶Etat 

notifie sa dpcision portant pprimqtre des routes nationales transfprpes au dppartement, j la 
mptropole de L\on et j la mptropole dans un dplai de huit mois j compter de la publication de la 
liste mentionnpe au premier alinpa du prpsent I. 

 
En cas de transfert de voies, celui-ci est constatp par arrrtp du reprpsentant de l¶Etat dans 

le dppartement dans un dplai de quatre mois suivant la notification de la dpcision. L¶arrrtp 
emporte, au 1er janvier de l¶annpe suivante, ou le 1er janvier de la seconde annpe suivante, si la 
dpcision est prise aprqs le 31 juillet de son annpe d¶pdiction, le transfert des servitudes, droits et 
obligations correspondants, ainsi que le classement des routes transfprpes dans la voirie de la 
collectivitp territoriale ou de la mptropole.  

 
Les statuts de route e[press, de route j grande circulation, de route d¶importance 

europpenne au sens de l¶article L. 118-6 du code de la voirie routiqre et d¶autoroute sont 
conservps. Le dpclassement de ces statuts s¶opqre dans les conditions de droit commun, j 
l¶e[ception des autoroutes o� il est prononcp par dpcret, aprqs avis de la collectivitp territoriale 
ou de la mptropole propriptaire. 

 
La propriptp des biens meubles et immeubles de l¶Etat utilisps j la date du transfert pour 

l¶ampnagement, l¶entretien, l¶e[ploitation ou la gestion des routes transfprpes est cpdpe au[ 
collectivitps territoriales et au[ mptropoles, avec les servitudes, droits et obligations 
correspondants, dqs lors qu¶ils sont e[clusivement destinps j cet usage. La cession prend effet j 
la date du transfert des routes concernpes. Elle est constatpe par arrrtp du reprpsentant de l¶Etat 
dans le dppartement. 

 
Les biens qui sont utilisps pour les besoins de routes transfprpes et de routes non 

transfprpes sont rpgis par une convention conclue entre l¶Etat et les collectivitps territoriales ou 
les mptropoles concernpes.  
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Les biens qui sont utilisps pour les besoins de routes transfprpes j plusieurs collectivitps 
territoriales ou mptropoles sont rpgis par une convention entre les personnes publiques 
concernpes. La convention dptermine j laquelle d¶entre elles la propriptp des biens est transfprpe 
et les conditions de ce transfert. Cette convention prpcise, le cas pchpant, les conditions dans 
lesquelles le propriptaire met j la disposition des autres collectivitps territoriales ou mptropoles 
les biens npcessaires au fonctionnement des services chargps des routes transfprpes. 

 
Les terrains acquis par l¶Etat en vue de l¶ampnagement des routes transfprpes sont cpdps 

au[ collectivitps territoriales et mptropoles concernpes. La cession prend effet j la date du 
transfert des routes. Elle est constatpe par arrrtp du reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement. 

 
Les transferts et cessions prpvus au prpsent article sont rpalisps j titre gratuit et ne 

donnent lieu au paiement d¶aucun droit, ni d¶aucune indemnitp ou ta[e, ni de la contribution 
prpvue j l¶article 879 du code gpnpral des imp{ts. 

 
II. ± Les personnels affectps j l¶entretien de routes transfprpes ou j l¶entretien de routes 

transfprpes et de routes non transfprpes peuvent faire l¶objet d¶un transfert auprqs de plusieurs 
collectivitps territoriales ou mptropoles dans les conditions prpvues au[ I et II de l¶article 34 de 
la prpsente loi. 

 
Dans ce cas, par dprogation au second alinpa du I de l¶article 80 de la loi du 

27 janvier 2014 susvispe, une convention conclue entre l¶Etat et ces collectivitps territoriales ou 
mptropoles dptermine les modalitps de rppartition des services ou parties de service ainsi que le 
nombre et la liste des personnels chargps de la mise en °uvre des compptences de l¶Etat 
transfprpes j chaque collectivitp aprqs consultation des comitps sociau[ placps auprqs des 
services de l¶Etat et des collectivitps territoriales ou groupements de collectivitps territoriales 
concernps. 

 
La convention doit rtre conclue au plus tard dans les trois mois prpcpdant le transfert de 

compptences. A dpfaut d¶accord, il est fait application du III de l¶article 34, les emplois ou 
fractions d¶emplois faisant l¶objet d¶une compensation calculpe au prorata du nombre d¶agents et 
de la surface de chausspes transfprpes 

 
III. ± Sous rpserve des dispositions du code gpnpral des collectivitps territoriales et du 

code de la route relatives au[ pouvoirs de police de la circulation du reprpsentant de l¶Etat et du 
maire, le pouvoir de police de la circulation sur les voies mentionnpes au cinquiqme alinpa du I 
est e[ercp, selon les cas, par le prpsident du conseil dppartemental, par le prpsident du conseil de 
la mptropole de L\on ou par le prpsident du conseil de la mptropole, j l¶e[ception des autoroutes 
o� il est e[ercp par le reprpsentant de l¶Etat. 

 
IV. ± Les projets de modification substantielle des caractpristiques techniques des 

autoroutes transfprpes ou des passages supprieurs en surplomb de ces autoroutes sont soumis 
pour avis au reprpsentant de l¶Etat territorialement compptent. Il s¶assure que ces modifications 
ne compromettent pas la capacitp de l¶autoroute j garantir la continuitp des itinpraires routiers 
d¶intprrt national et europpen, la circulation des transports e[ceptionnels, des convois et des 
transports militaires et la desserte pconomique du territoire national, ainsi que le respect des 
rqgles de l¶art. Les modalitps d¶application du prpsent alinpa sont fi[pes par voie rpglementaire. 
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V. ± Pour l¶application du I. dans la collectivitp territoriale de Gu\ane : 
 
1� La rpfprence au dppartement est remplacpe par la rpfprence j la collectivitp territoriale 

de Gu\ane ; 
 
2� La rpfprence au reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement est remplacpe par la 

rpfprence au reprpsentant de l¶Etat dans la collectivitp territoriale. 
 
VI. ± Pour l¶application du III dans la collectivitp territoriale de Gu\ane la rpfprence au 

prpsident du conseil dppartemental est remplacpe par la rpfprence au prpsident de l¶assemblpe de 
Gu\ane. 
 

AUWLFOH 7 
 

I. ± L'Etat ptablit, par rpgion et dans un dplai de deu[ mois j compter de la publication de 
la prpsente loi, une liste des voies du rpseau routier national non concpdp qui peuvent rtre mises 
j la disposition des rpgions pour faire l¶objet d¶une e[pprimentation dans laquelle une rpgion est 
compptente pour ampnager, entretenir et e[ploiter ces voies. L¶e[pprimentation dure cinq ans. 

 
La rpgion peut demander j participer j l¶e[pprimentation dans un dplai de trois mois j 

compter de la publication de la liste mentionnpe au premier alinpa du I. Cette demande porte sur 
l¶ensemble des voies du rpseau routier national situpes sur son territoire et inclut les voies 
mentionnpes j l¶article 6 qui ne seront pas transfprpes au[ dppartements, j la mptropole de L\on 
ou au[ mptropoles.  

 
L¶Etat informe la rpgion du pprimqtre dpfinitif de l¶e[pprimentation aprqs avoir notifip sa 

dpcision j l¶ensemble des collectivitps territoriales et mptropoles situpes sur le territoire de la 
rpgion a\ant fait une demande de transfert dans les conditions prpvues j l¶article 6. La rpgion 
dispose alors d¶un dplai de huit mois pour signer avec l¶Etat une convention dpterminant la date 
j partir de laquelle les voies avec leurs dppendances et accessoires, les biens servant 
e[clusivement j l¶ampnagement, l¶entretien, l¶e[ploitation de ces voies, ainsi que les terrains 
acquis par l¶Etat en vue de leur ampnagement sont mis j la disposition de la rpgion. Cette 
derniqre est substitupe j l¶Etat pour les servitudes, droits et obligations correspondants. Cette 
convention prpvoit les conditions d¶usage des biens servant aussi bien j l¶ampnagement, 
l¶entretien et l¶e[ploitation de voies mises j la disposition des rpgions que d¶autres voies 
nationales. 

 
Les biens qui sont utilisps pour les besoins de routes mises j disposition de la rpgion et de 

routes transfprpes j plusieurs collectivitps territoriales ou mptropoles en application de l¶article 6 
sont rpgis par une convention entre les personnes publiques concernpes.  

 
La remise des biens est rpalispe j titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d¶aucun 

droit, ni d¶aucune indemnitp ou ta[e. 
 
Les statuts de route e[press, de route j grande circulation, de route d¶importance 

europpenne au sens de l¶article L. 118-6 du code de la voirie routiqre et d¶autoroute sont 
conservps. 
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Les projets de modification substantielle des caractpristiques techniques des autoroutes 
mises j disposition des rpgions ou des passages supprieurs en surplomb de ces autoroutes sont 
soumis pour avis au reprpsentant de l¶Etat territorialement compptent. Il s¶assure que ces 
modifications ne compromettent pas la capacitp de l¶autoroute j garantir la continuitp des 
itinpraires routiers d¶intprrt national et europpen, la circulation des transports e[ceptionnels, des 
convois et des transports militaires et la desserte pconomique du territoire national, ainsi que le 
respect des rqgles de l¶art. Les modalitps d¶application du prpsent alinpa sont fi[pes par voie 
rpglementaire. 

 
II. ± Sous rpserve des dispositions du code gpnpral des collectivitps territoriales et du 

code de la route relatives au[ pouvoirs de police de la circulation du reprpsentant de l¶Etat et du 
maire, le pouvoir de police de la circulation sur les voies mentionnpes au I est e[ercp par le 
prpsident du conseil rpgional, j l¶e[ception des autoroutes o� il est e[ercp par le reprpsentant de 
l¶Etat. 

 
Le prpsident du conseil rpgional peut fi[er, pour les sections de routes hors agglompration 

relevant de sa compptence et ne comportant pas au moins deu[ voies affectpes j un mrme sens 
de circulation, une vitesse ma[imale autorispe supprieure de 10 km/h j celle prpvue par le code 
de la route. Cette dpcision prend la forme d¶un arrrtp motivp, pris aprqs avis de la commission 
dppartementale de la spcuritp routiqre, sur la base d¶une ptude d¶accidentalitp portant sur chacune 
des sections de route concernpes. 

 
Le reprpsentant de l¶Etat dans la rpgion peut, dans le cas o� il n¶\ aurait pas ptp pourvu 

par le prpsident du conseil rpgional, et aprqs une mise en demeure restpe sans rpsultat, e[ercer les 
attributions dpvolues au prpsident du conseil rpgional en matiqre de police en vertu du premier 
alinpa. 

 
III. ± Un dppartement peut transfprer j une rpgion la gestion pour ampnager, entretenir, et 

e[ploiter une route dppartementale identifipe comme d¶intprrt rpgional dans le schpma rpgional 
d¶ampnagement, de dpveloppement durable et d¶pgalitp des territoires. 

 
Une convention entre le dppartement et la rpgion dptermine les modalitps et la durpe de ce 

transfert. La convention porte sur tout ou partie de l¶ensemble des missions citpes j l¶alinpa 
prpcpdent. 

 
Le pouvoir de police de la circulation du prpsident du conseil dppartemental sur les routes 

qui font l¶objet du transfert de gestion est transfprp au prpsident du conseil rpgional pour rtre 
e[ercp selon les modalitps dpfinies au[ articles L. 3221-4 j L. 3221-5 du code gpnpral des 
collectivitps territoriales. 

 
IV. ± La rpgion peut transfprer j un dppartement la gestion pour ampnager, entretenir, et 

e[ploiter une route mise j sa disposition j titre e[pprimental et situpe sur le territoire du 
dppartement concernp. 

 
Une convention entre le dppartement et la rpgion dptermine les modalitps et la durpe de ce 

transfert. La convention porte sur tout ou partie de l¶ensemble des missions citpes j l¶alinpa 
prpcpdent.  
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Le pouvoir de police de la circulation du prpsident du conseil rpgional sur les routes qui 
font l¶objet du transfert de gestion est transfprp au prpsident du conseil dppartemental pour rtre 
e[ercp selon les modalitps dpfinies au[ articles L. 3221-4 j L. 3221-5 du code gpnpral des 
collectivitps territoriales. 

 
V. ± L¶Etat et la rpgion bpnpficiaire signent une convention dpfinissant les conditions du 

transfert des crpdits correspondant au transfert de charges lipes j l¶e[pprimentation qui sont 
compenspes selon les principes prpvus au IV de l¶article 33 de la prpsente loi. 

 
Cette convention est applicable sous rpserve de l¶entrpe en vigueur des dispositions 

relevant de la loi de finances prpvues au[ I, II, III et IV de l¶article 33 de la prpsente loi. 
 
La convention prpvoit le transfert de la mavtrise d¶ouvrage j la rpgion concernpe de 

l¶ensemble des opprations routiqres sur le rpseau routier national inscrites dans les dispositifs 
contractuels entre l¶Etat et la rpgion en vigueur j la date de l¶e[pprimentation. 

 
La convention prpvoit, pour la durpe de l¶e[pprimentation, le versement au[ rpgions 

d¶une soulte correspondant au[ montants des financements prpvus par l¶Etat dans ces contrats 
pour les opprations mentionnpes j l¶alinpa prpcpdent. Elle est verspe par fraction annuelle, selon 
un calendrier prpvu par la convention. Le montant de ces fractions est pgal j la mo\enne 
annuelle des financements j mobiliser j la date du transfert de mavtrise d¶ouvrage sur la durpe de 
ces contrats. Cette soulte est affectpe e[clusivement au financement des opprations prpvues dans 
la convention. La convention prpvoit les modalitps de reversement j l¶Etat de l¶pventuelle 
fraction non consommpe de la soulte au terme de l¶e[pprimentation. 

 
VI. ± A compter de la date d¶e[pprimentation, les services ou parties de services de l¶Etat 

qui participent j l¶e[ercice des compptences en matiqre, d¶ampnagement, d¶entretien ou 
d¶e[ploitation des routes mises j la disposition des rpgions, sont mis j disposition des rpgions j 
titre gratuit pour la durpe de l¶e[pprimentation. 

 
Lorsque les personnels remplissent pour partie seulement leurs fonctions dans des 

services ou parties de service chargps de la mise en °uvre des compptences transfprpes au[ 
rpgions, ces transferts donnent lieu j une compensation financiqre pour la durpe de 
l¶e[pprimentation dans les conditions prpvues au III de l¶article 34. 

 
La convention d¶e[pprimentation conclue entre l¶Etat et les rpgions dptermine les 

modalitps de rppartition des personnels mis j disposition ainsi que le nombre et la liste des 
personnels chargps de la mise en °uvre des compptences transfprpes j titre e[pprimental aprqs 
consultation des comitps sociau[ placps auprqs des services de l¶Etat et des collectivitps 
concernpes. 

 
VII. ± Un bilan de l¶e[pprimentation est engagp conjointement par l¶Etat et chacune des 

rpgions si[ mois avant la fin de l¶e[pprimentation. 
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AUWLFOH 8  
 

I. ± Aprqs le 4� biV de l¶article L. 4211-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales, il 
est insprp un 4� WeU ainsi rpdigp : 

 
© 4� WeU L¶e[ercice, en accord avec l¶Etat, selon les modalitps et dans les conditions 

pospes j l¶article L. 121-5 du code de la voirie routiqre, de la mavtrise d¶ouvrage d¶une oppration 
d¶ampnagement d¶une voie du domaine public routier national non concpdp, si cette voie 
constitue un itinpraire d'intprrt rpgional et est identifipe par le schpma rpgional d'ampnagement, 
de dpveloppement durable et d'pgalitp des territoires ; ª 

 
II. ± Le chapitre Ier du titre II du code de la voirie routiqre est complptp par un article 

L. 121-5 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 121-5. ± A la demande d¶un dppartement, d¶une rpgion, de la mptropole de 

L\on, d'une mptropole ou d'une communautp urbaine, l¶Etat peut lui confier, par convention, la 
mavtrise d¶ouvrage d¶une oppration d¶ampnagement d¶une voie du domaine public routier 
national non concpdp. Cette convention prpcise les conditions dans lesquelles la mavtrise 
d¶ouvrage est e[ercpe et en fi[e le terme. La mavtrise d¶ouvrage est e[ercpe j titre gratuit par la 
collectivitp territoriale ou l'ptablissement public de cooppration intercommunale j fiscalitp 
propre. 

 
© La mavtrise d¶ouvrage confipe j la rpgion porte sur une voie qui constitue un itinpraire 

d'intprrt rpgional et est identifipe par le schpma rpgional d'ampnagement, de dpveloppement 
durable et d'pgalitp des territoires. ª 

 
AUWLFOH 9 

 
I. ± Le code des transports est ainsi modifip : 
 
1� L¶article L. 2111-1-1 est ainsi modifip : 
 
a) Le premier alinpa est ainsi modifip : 
 
± aprqs les mots : © rpseau ferrp national ª sont insprps les mots : © et les installations de 

service relevant du domaine public ferroviaire mentionnp j l¶article L. 2111-15 du code gpnpral 
de la propriptp des personnes publiques et dpdipes j la gestion de ces lignes ª ; 

 
± les mots : © SNCF Rpseau ª sont remplacps par les mots : © la sociptp SNCF Rpseau et 

de sa filiale mentionnpe au 5� de l¶article L. 2111-9 du prpsent code ª ;  
 
b) Le deu[iqme alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© Par dprogation au 1� de l'article L. 2101-1 et au[ articles L. 2111-9 et L. 2111-9-1, 

l'autoritp organisatrice de transport ferroviaire bpnpficiaire assume la pleine responsabilitp des 
missions de gestion de l'infrastructure sur les lignes faisant l'objet du transfert de gestion, et le 
cas pchpant de la gestion des gares de vo\ageurs transfprpes, ou peut confier j toute personne la 
pleine responsabilitp de tout ou partie de ces missions de gestion de l'infrastructure, et le cas 
pchpant de la gestion de ces gares de vo\ageurs. ª ; 
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c) Le troisiqme alinpa est ainsi modifip : 
 
± les mots : © SNCF Rpseau ª sont remplacps par les mots : © la sociptp SNCF Rpseau, sa 

filiale mentionnpe au 5� de l¶article L. 2111-9 ª ; 
 
± aprqs les mots : © faisant l'objet du transfert de gestion ª sont insprps les mots : © et, le 

cas pchpant, de la gestion d¶installations de service transfprpes ª ; 
 
d) Aprqs le troisiqme alinpa, sont insprps deu[ alinpas ainsi rpdigps : 
 
© Par dprogation au[ dispositions du premier et du troisiqme alinpa du I de l¶article 

L. 2123-3 du code gpnpral de la propriptp des personnes publiques, l'autoritp organisatrice de 
transport ferroviaire bpnpficiaire d'un transfert de gestion en application du prpsent article peut 
modifier l'affectation des biens ainsi transfprps, sous rpserve de l'accord prpalable du ministre 
chargp des transports, sans que ce changement d'affectation n'entravne le retour des biens 
concernps j la sociptp SNCF Rpseau et j la filiale mentionnpe au 5� de l'article L. 2111-9.  

 
© L'autoritp organisatrice de transport ferroviaire bpnpficiaire du transfert est substitupe j 

la sociptp SNCF Rpseau ou j la filiale mentionnpe au 5� de l'article L. 2111-9 dans l'ensemble 
des droits et obligations lips au[ biens qui lui sont transfprps, j l'e[ception de ceu[ affprents j 
des dommages constatps avant la date du transfert et j des imp{ts ou ta[es dont le fait gpnprateur 
est antprieur j cette mrme date. ª ; 

 
2� Aprqs l¶article L. 2111-9-1 A, il est insprp un article L. 2111-9-1 B ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 2111-9-1 B. ± I. ± Sans prpjudice des dispositions de l¶article L. 8241-1 du code 

du travail et dans les conditions prpvues par l¶article L. 8241-2 du mrme code et, le cas pchpant, 
par l¶ article 61-2 de la loi n� 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives j 
la fonction publique, sous rpserve des dprogations prpvues au[ II j IV du prpsent article, la 
sociptp SNCF Rpseau ou sa filiale mentionnpe au 5� de l¶article L. 2111-9 peuvent mettre j 
disposition de maniqre temporaire leurs salarips concourant j l¶e[ercice de missions de gestion 
de l¶infrastructure ou d¶e[ploitation d¶installations de service sur les lignes faisant l¶objet d¶un 
transfert dans les conditions fi[pes au[ articles L. 2111-1-1 ou L. 2111-9-1 A ou au[ 
articles L. 3114-1 j L. 3114-3 du code gpnpral de la propriptp des personnes publiques, auprqs du 
bpnpficiaire du transfert ou de la personne j qui il confie la pleine responsabilitp de tout ou partie 
des missions de gestion de l'infrastructure sur les lignes faisant l¶objet du transfert, ou le cas 
pchpant des missions de gestions d¶installations de services transfprpes.  

 
© II. ± La durpe de la mise j disposition peut correspondre j la durpe de la convention de 

transfert de propriptp, de missions ou de gestion, dans la limite de quin]e annpes. Si cette 
convention n¶a pas de durpe limitpe, la durpe de la mise j disposition ne peut dppasser quin]e 
annpes.  

 
© III. ± La convention mentionnpe au 2� de l'article L. 8241-2 du code du travail peut 

porter sur la mise j disposition de plusieurs salarips. 
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© IV. ± L'avenant au contrat de travail mentionnp au 3� du mrme article L. 8241-2 peut 
ne pas comporter les horaires d'e[pcution du travail. Il prpcise dans ce cas le volume 
hebdomadaire des heures de travail durant lesquelles le salarip est mis j disposition. Les horaires 
de travail sont fi[ps par l'entreprise utilisatrice avec l'accord du salarip. ª. 

 
II. ± L¶article L. 3114-1 du code gpnpral de la propriptp des personnes publiques est ainsi 

modifip : 
 
1� Le deu[iqme alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© Ces transferts concernent uniquement, soit les lignes spparpes ph\siquement du reste du 

rpseau ferrp national, soit les lignes d'intprrt local ou rpgional j faible trafic. ª ; 
 
2� Il est complptp par un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Ils sont soumis j l¶accord prpalable du ministre en charge des transports qui se 

prononce notamment au regard des besoins lips j la politique nationale en matiqre de transports 
et des besoins en matiqre de dpfense, aprqs avis de la sociptp SNCF Rpseau et de sa filiale 
mentionnpe au 5� de l¶article L. 2111-9 du code des transports lorsque la demande de transfert 
porte sur des biens mentionnps j l¶article L. 2111-20 du mrme code. ª 
 

AUWLFOH 10 
 

Avant le dernier alinpa de l¶article L. 130-9 du code de la route, il est insprp un alinpa 
ainsi rpdigp : 

 
© Les collectivitps territoriales et leurs groupements peuvent installer des appareils de 

contr{le mentionnps au premier alinpa. Les conditions de leur installation et les modalitps de 
traitement des constatations effectupes par ces appareils par les agents de police municipale ou 
par les gardes champrtres sont dpfinies par dpcret en Conseil d¶Etat. ª 

 
CHAPITRE III 

LA L877E CON7RE LE RECHA8FFEMEN7 CLIMA7IQ8E E7 PRESER9A7ION DE LA BIODI9ERSI7E 
 

AUWLFOH 11 
 

Le code de l'environnement est ainsi modifip : 
 
1� Le 3� de l¶article L. 131-4 du code de l¶environnement est complptp par les mots : © et 

des ptablissements publics de cooppration intercommunale j fiscalitp propre ª ; 
 
2� L¶article L. 131-6 est complptp par un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© L¶agence dplqgue j la rpgion l¶attribution de subventions et de concours financiers en 

matiqre de transition pnergptique et d¶pconomie circulaire. Elle conclut j cette fin une 
convention de transition pnergptique rpgionale qui dpfinit le montant du financement alloup j la 
rpgion ainsi que les objectifs j atteindre. ª 
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AUWLFOH 12 
 

I. ± Le code de l'environnement est ainsi modifip : 
 
1� Aprqs le III de l'article L. 414-1, il est insprp un III biV ainsi rpdigp : 
 
© III bis ± Pour les sites e[clusivement terrestres, l¶avis du conseil rpgional est ajoutp au[ 

consultations prpvues au[ premier et deu[iqme alinpas du III. ª ; 
 
2� L¶article L. 414-2 est ainsi modifip : 
 
a) Aprqs le IV biV, il est insprp un IV WeU ainsi rpdigp : 
 
© IV ter. ± Pour les sites e[clusivement terrestres, les attributions de l'autoritp 

administrative mentionnpes au II, III et IV du prpsent article sont assurpes par le prpsident du 
conseil rpgional ou, en Corse, par le prpsident de la collectivitp de Corse. 

 
© Dans le cas de sites inter-rpgionau[, une convention est conclue entre les rpgions 

concernpes pour dpsigner la rpgion qui assurera le r{le d¶autoritp administrative. ª ; 
 
b) Aprqs le V, il est insprp un V biV ainsi rpdigp : 
 
© V bis. ± Pour les sites e[clusivement terrestres, la convention prpvue au V est signpe 

entre la Rpgion et la collectivitp territoriale ou le groupement dpsignp dans les conditions 
prpvues au III. ª ; 

 
c) Au VI, le mot : © administrative ª est remplacp par les mots : © militaire compptente ª ; 
 
3� L¶article L. 414-3 est ainsi modifip : 
 
a) A la troisiqme phrase et j la derniqre phrase du deu[iqme alinpa du I de 

l¶article L. 414-3, les mots : © de l¶Etat ª sont remplacps par le mot : © publiques ª ; 
 
b) Il est complptp par un III ainsi rpdigp : 
 
© III. ± Pour les sites e[clusivement terrestres, les attributions de l'autoritp administrative 

mentionnpes au[ I et II du prpsent article sont assurpes par le prpsident du conseil rpgional. 
 
© Ces dispositions s'entendent sans prpjudice des dispositions sppcifiques relatives j la 

gestion des programmes relatifs au[ fonds europpens. ª ; 
 
4� Un dpcret en Conseil d'Etat prpcise les modalitps d'application du prpsent article. 
 
II. ± L¶article 1395 E du code gpnpral des imp{ts, est complptp par un IV ainsi rpdigp : 
 
© IV. ± Pour les sites Natura 2000 e[clusivement terrestres, la liste mentionnpe au[ I et II 

est ptablie par le prpsident du conseil rpgional. ª 
 
III. ± Les dispositions du prpsent article entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
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Le chapitre III du titre VI du livre III du code de l'environnement est complptp par un 

article L. 363-2 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 363-2. ± I. ± L'accqs des personnes, des vphicules et des animau[ au[ espaces 

protpgps au titre des livres III et IV peut rtre rpglementp ou interdit, par arrrtp motivp, dqs lors 
que cet accqs est de nature j compromettre, soit leur protection ou leur mise en valeur j des fins 
esthptiques, pa\sagqres, pcologiques, agricoles, forestiqres ou touristiques, soit la protection des 
espqces animales ou vpgptales. 

 
© Les restrictions dpfinies en application de l¶alinpa prpcpdent ne s¶appliquent pas lorsque 

l¶accqs j ces espaces est npcessaire j l¶e[pcution d¶une mission opprationnelle de secours, de 
spcuritp civile, de police, de douanes et de la dpfense nationale. 

 
© II. ± Sous rpserve des pouvoirs dpvolus en la matiqre au[ autoritps habilitpes au titre de 

ces espaces, des pouvoirs dpvolus au prpsident du conseil dppartemental en application de 
l'article L. 3221-4 du code gpnpral des collectivitps territoriales et des pouvoirs transfprps au 
prpsident de l'ptablissement public de cooppration intercommunale en application de l'article 
L. 5211-9-2 du mrme code, l'autoritp compptente pour rpglementer ou interdire l'accqs 
mentionnp au I est : 

 
© 1� Le maire ; 
 
© 2� Le reprpsentant de l'Etat dans le dppartement lorsque la mesure e[cqde le territoire 

d'une seule commune, aprqs avis des maires des communes concernpes. 
 
© III. ± Un dpcret en Conseil d'Etat prpcise les modalitps d'application du prpsent article, 

notamment les modalitps de consultation. ª 
 

TITRE III 
L'8RBANISME E7 LE LOGEMEN7 

 
AUWLFOH 14 

 
L¶article L. 302-8 du code de la construction et de l¶habitation est ainsi modifip :  
 
1� Au premier alinpa des I et VII, l¶annpe : © 2025 ª est remplacpe par l¶annpe : 

© 2031 ª ; 
 
2� A la deu[iqme phrase du premier alinpa du VII, les mots : © pour la huitiqme ppriode 

triennale ª sont remplacps par les mots : © pour les huitiqme, neuviqme et di[iqme ppriodes 
triennales ª. 
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I. ± L'article L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation est ainsi modifip : 
 
1� Les vingt-septiqme j vingt-neuviqme alinpas sont supprimps ; 
 
2�Aprqs le trentiqme alinpa, sont insprps trois alinpas ainsi rpdigps : 
 
© En l'absence de conclusion d¶une convention intercommunale d'attribution, ou, pour la 

Ville de Paris, de la convention d'attribution dans un dplai de deu[ ans j compter du jour o� ils 
remplissent les conditions pospes au vingt-troisiqme alinpa, chaque ptablissement public de 
cooppration intercommunale, chaque ptablissement public territorial de la mptropole du Grand 
Paris et la Ville de Paris disposent d'un dplai de quatre mois pour fi[er j chaque bailleur et j 
chaque rpservataire des objectifs correspondant au[ engagements mentionnps au[ deu[iqme j 
cinquiqme alinpas de l'article L. 441-1-6 et par le trente-deu[iqme alinpa du prpsent article. 

 
© A dpfaut de notification des objectifs mentionnps j l'alinpa prpcpdent ou de signature 

d'une convention intercommunale d'attribution, ou, pour la Ville de Paris, de convention 
d'attribution, le tau[ de 25 % pour l'engagement mentionnp au deu[iqme alinpa de 
l'article L. 441-1-6 s'applique uniformpment j chaque bailleur social. 

 
© Lors de la signature d¶une convention intercommunale d¶attribution ou, pour la Ville de 

Paris, d¶une convention d¶attribution, les engagements et objectifs d¶attribution qu¶elle contient 
se substituent au[ objectifs fi[ps, le cas pchpant, conformpment au vingt-huitiqme alinpa du 
prpsent article. ª ; 

 
3� Aprqs le trente et uniqme alinpa, il est insprp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Sur les territoires mentionnps au vingt-troisiqme alinpa du prpsent article, la convention 

intercommunale d'attribution ou, pour la Ville de Paris, la convention d'attribution mentionnpe j 
l'article L. 441-1-6 fi[e un objectif d'attributions au[ demandeurs de logement e[eroant une 
activitp professionnelle qui ne peut rtre assurpe en tplptravail dans un secteur essentiel pour la 
continuitp de la vie de la nation. Un dpcret en Conseil d'Etat prpcise les modalitps de mise en 
°uvre de cet alinpa. ª ; 

 
4� Le trente-deu[iqme alinpa est ainsi modifip : 
 
a) Les mots : © Lorsque l'objectif d'attribution fi[p pour chaque bailleur n'est pas atteint ª 

sont remplacps par les mots : © Lorsque les objectifs d'attribution fi[ps pour chaque bailleur ne 
sont pas atteints ª ; 

 
b) Est ajoutpe une phrase ainsi rpdigpe : 
 
© Un dpcret en Conseil d'Etat prpcise les modalitps d'application de cet alinpa, \ compris 

les modalitps d'information par les bailleurs de l'atteinte des engagements et objectifs fi[ps. ª ; 
 
5� Le trente-troisiqme alinpa est ainsi modifip :  
 
a) Le mot : © vingt-neuviqme ª est remplacp par lesmot : © vingt-si[iqme ª ; 
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b) Est ajoutpe une phrase ainsi rpdigpe : 
 
© Un bilan annuel est pgalement prpsentp au conseil d'administration de chaque bailleur 

social concernp, dans des conditions fi[pes par dpcret. ª 
 
II. ± Par dprogation au 2� du I, le dplai de deu[ ans est ramenp j huit mois pour les 

ptablissements publics de cooppration intercommunale j fiscalitp propre, les ptablissements 
publics territoriau[ de la mptropole du Grand Paris, ou la Ville de Paris lorsqu¶ils remplissent les 
conditions pospes au vingt-troisiqme alinpa de l¶article L. 441-1 le jour de l¶entrpe en vigueur du 
prpsent article. 

 
AUWLFOH 16 

 
I. ± L¶article L. 301-5-1 du code de la construction et de l¶habitation est ainsi modifip : 
 
1� Au premier alinpa du I, les mots : © des mptropoles, de la mptropole du Grand Paris et 

de la mptropole d'Ai[-Marseille-Provence mentionnpes respectivement au[ articles L. 5217-1, 
L. 5219-1 et L. 5218-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales ª sont remplacps par les 
mots : © de la mptropole du Grand Paris mentionnpe j l¶article L. 5219-1 du code gpnpral des 
collectivitps territoriales ª ; 

 
2� Au second alinpa du I, les mots : © Les III et VI du prpsent article sont applicables ª 

sont remplacps par les mots : © Le prpsent article est applicable ª ; 
 
3� L¶article est complptp par un VII ainsi rpdigp :  
 
© VII. ± A titre e[pprimental et pour une durpe de si[ ans, une convention de dplpgation 

peut rtre conclue pour l¶e[ercice de l¶ensemble des compptences mentionnpes au IV et au V du 
prpsent article, sans dissociation possible. ª 

 
II. ± Les conventions conclues en application de l¶article L. 301-5-1 du code de la 

construction et l'habitation, et des articles L. 3641-5, L. 5217-2 et L. 5218-2 du code gpnpral des 
collectivitps territoriales, dans leur rpdaction antprieure j la promulgation de la prpsente loi, 
peuvent faire l'objet d'un avenant pour prendre en compte l¶article L. 301-5-1 dans sa rpdaction 
rpsultant de la prpsente loi. 

 
III. ± Le code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� L¶article L. 3641-5 est ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 3641-5. ± L'Etat peut dplpguer, par convention, j la mptropole de L\on certaines 

de ses compptences, dans les conditions prpvues j l¶article L. 301-5-1 du code de la construction 
et de l¶habitation. ª ; 
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2� Les II et III de l¶article L. 5217-2 sont remplacps par un II ainsi rpdigp : 
 
© II. ± L'Etat peut dplpguer, par convention, j la mptropole certaines de ses compptences, 

dans les conditions prpvues j l¶article L. 301-5-1 du code de la construction et de l¶habitation. ª ; 
 
3� Les II et III de l¶article L. 5218-2 sont remplacps par un II ainsi rpdigp : 
 
© II. ± L'Etat peut dplpguer, par convention, j la mptropole d'Ai[-Marseille-Provence 

certaines de ses compptences, dans les conditions prpvues j l¶article L. 301-5-1 du code de la 
construction et de l¶habitation. ª 
 

AUWLFOH 17 
 

Aprqs l¶article L. 303-2 du code de la construction et de l¶habitation, il est insprp un 
article L. 303-3 ainsi rpdigp : 

 
© AUW. L. 303-3. ± I. ± Au sein des mptropoles mentionnpes par l¶article L. 5217-1 et 

L. 5218-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales, une oppration de revitalisation de 
territoire dite de pro[imitp peut rtre conclue sur le pprimqtre d¶une ou de plusieurs communes, 
sans intpgrer la ville principale de la mptropole, au sens de l¶article L. 303-2, par dprogation 
accordpe par le reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement, et sous rpserve de rppondre au[ deu[ 
conditions suivantes : 

 
© 1� Prpsenter une situation de discontinuitp territoriale ou d¶ploignement par rapport j la 

ville principale de la mptropole ; 
 
© 2� Identifier en son sein une ou des villes prpsentant des caractpristiques de centralitp 

apprpcipes notamment au regard de la diversitp des fonctions urbaines e[ercpes en matiqre 
d¶pquipements et de services vis-j-vis des communes alentours. 

 
© La convention d¶oppration de revitalisation de territoire de pro[imitp est signpe par la 

mptropole, la commune concernpe et l¶Etat. La convention peut rtre signpe par toute autre 
commune de cette mptropole ou organismes publics ou privps susceptibles d¶apporter un soutien 
ou de prendre part j la rpalisation de l¶oppration de revitalisation. 

 
© II. ± Au sein des dppartements d¶outre-mer, des opprations de revitalisation de territoire 

dites de pro[imitp peuvent rtre conclues au sein d¶un ptablissement public de cooppration 
intercommunale j fiscalitp propre sans que soit inclus dans son pprimqtre le territoire communal 
de la ville principale au sens de l¶article L. 303-2 de l¶ptablissement public de cooppration 
intercommunale, dqs lors que le reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement a constatp qu¶une ou 
plusieurs autres communes de cet ptablissement prpsentent des caractpristiques de ville 
principale, apprpcipes notamment sur le fondement de la diversitp des fonctions urbaines en 
matiqre d¶pquipements et de services qu'elles assument vis-j-vis des communes alentour. 

 
© La convention d¶oppration de revitalisation de territoire de pro[imitp est signpe par 

l¶ptablissement public de cooppration intercommunale, la commune concernpe et l¶Etat. La 
convention peut rtre signpe par toute autre commune membre de cet ptablissement ainsi que tous 
organismes publics ou privps susceptibles d¶apporter un soutien ou de prendre part j la 
rpalisation de l¶oppration de revitalisation. ª 
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I. ± Le code gpnpral de la propriptp des personnes publiques est ainsi modifip :  
 
1� Le 1� de l¶article L. 1123-1 est complptp par deu[ phrases ainsi rpdigpes : © Ce dplai 

est ramenp j di[ ans lorsque les biens concernps se situent dans les pprimqtres d¶une grande 
oppration d¶urbanisme au sens de l¶article L. 312-3 du code de l¶urbanisme et dans les pprimqtres 
des opprations de revitalisation de territoire au sens de l¶article L. 303-2 du code de la 
construction et de l¶habitation. Ces dispositions ne font pas obstacle j l'application des rqgles de 
droit civil relatives j la prescription ; ª 

 
2� L¶article L. 2222-20 est ainsi modifip :  
 
a) Le premier alinpa est prpcpdp de la mention : © I ª ; 
 
b) A la premiqre phrase du premier alinpa, les mots : © j l'article L. 1123-3 ª sont 

remplacps par les mots : © au[ articles L. 1123-3 et L. 1123-4 ª ; 
 
c) Au troisiqme alinpa, les mots : © au deu[iqme alinpa de l¶article L. 1123-3 ª sont 

remplacps par les mots : © au[ 2� et 3� de l¶article L. 1123-1 ª ; 
 
d) Sont ajoutps trois alinpas ainsi rpdigps :  
 
© II. - Lorsqu¶en application des dispositions du 1� de l¶article L. 1123-1 et de l¶article 

713 du code civil, la propriptp d'un immeuble a ptp acquise, par une commune, un ptablissement 
public de cooppration intercommunale j fiscalitp propre ou, j dpfaut, l'Etat, le Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres ou le conservatoire rpgional d'espaces naturels agrpp au 
titre de l'article L. 414-11 du code de l'environnement, moins de trente ans j compter de 
l¶ouverture de la succession, le propriptaire ou ses a\ants droit sont en droit d'en e[iger la 
restitution. Toutefois, il ne peut rtre fait droit j cette demande si le bien a ptp alipnp ou utilisp 
d'une maniqre ne permettant pas la restitution. Ils ne peuvent, dans ce cas, obtenir de la 
commune, de l'ptablissement public de cooppration intercommunale j fiscalitp propre, de l'Etat, 
du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres ou du conservatoire rpgional 
d'espaces naturels agrpp, que le paiement d'une indemnitp pgale j la valeur de l'immeuble dans 
son ptat de conservation au jour de l'acte d'alipnation ou, le cas pchpant, du procqs-verbal 
constatant la remise effective de l'immeuble au service ou j l'ptablissement public utilisateur. 

 
© A dpfaut d'accord amiable, l'indemnitp est fi[pe par le juge compptent en matiqre 

d'e[propriation pour cause d'utilitp publique. 
 
© La restitution de l'immeuble, ou j dpfaut, le paiement de l'indemnitp, est subordonnp au 

paiement par le propriptaire ou ses a\ants droit du montant des charges qu'ils ont pludpes ainsi 
que du montant des dppenses npcessaires j la conservation du bien engagpes par la commune, 
par l'ptablissement public de cooppration intercommunale j fiscalitp propre, par l'Etat, par le 
Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres ou par le conservatoire rpgional 
d'espaces naturels agrpp depuis l¶acquisition du bien. ª 
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II. ± Le code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Le second alinpa de l¶article L. 2243-1 est supprimp ; 
 
2� La seconde phrase du premier alinpa de l¶article L. 2243-3 est complptpe par les mots 

© ou de la crpation de rpserves fonciqres ª ; 
 
3� Le troisiqme alinpa de l¶article L. 6213-7 est ainsi rpdigp : 
 
© 2� Deu[iqme partie : titres Ier, II, j l'e[ception de l'article L. 2224-12-3-1, chapitre III 

du titre IV et titre V du livre II ; pour l¶application du chapitre III du titre IV, la rpfprence au 
code de l¶urbanisme est remplacpe par la rpfprence j la rpglementation applicable localement ; ª 

 
4� Le troisiqme alinpa de l¶article L. 6313-7 est ainsi rpdigp : 
 
© 2� Deu[iqme partie : titres Ier, II, chapitre III du titre IV et titre V du livre II ; pour 

l¶application du chapitre III du titre IV, la rpfprence au code de l¶urbanisme est remplacpe par la 
rpfprence j la rpglementation applicable localement ; ª. 

 
III. ± Les dispositions du 1� du I du prpsent article sont applicables, dqs l¶entrpe en 

vigueur de la prpsente loi, au[ successions ouvertes j compter du 1er janvier 2007 et non encore 
partagpes. 
 

AUWLFOH 19 
 

I. ± L¶article L. 329-1 du code de l¶urbanisme est ainsi modifip : 
 
1� Le premier alinpa est ainsi modifip : 
 
a) Les mots : © de leur activitp ª sont remplacps par les mots : © de leurs activitps ª ; 
 
b) Aprqs les mots : © en vue de rpaliser ª, sont insprps les mots : © ou de rphabiliter j titre 

principal ª ; 
 
c) Aprqs les mots : © code de la construction et de l'habitation ª sont insprps les mots : 

© et j titre accessoire des locau[ j usage professionnel ou commercial dans un objectif de mi[itp 
fonctionnelle. ª ; 

 
2� A la deu[iqme phrase du deu[iqme alinpa, le mot : © l¶activitp ª est remplacp par les 

mots : © les activitps ª ;  
 
3� Le troisiqme alinpa est ainsi modifip : 
 
a) Aprqs le mot : © preneur ª, est insprp le mot : © notamment ª ;  
 
b) Les mots : © de longue durpe ª sont remplacps par les mots : © rpel solidaire ª ; 
 



 20/58 
 

c) Les mots : © des droits rpels ª sont remplacps par les mots : © un droit rpel 
immobilier ª ; 

 
d) Les mots : © ou j usage mi[te professionnel et d'habitation principale ª sont remplacps 

par les mots : © et de locau[ j usage professionnel ou commercial ª ; 
 
e) Les mots : © de plafond de ressources, de lo\ers et, le cas pchpant, de pri[ de cession ª 

sont remplacps par les mots : © fi[pes au[ articles L. 255-1 et suivants du code de la construction 
et de l¶habitation. ª 

 
II. ± Le code de la construction et de l¶habitation est ainsi modifip : 
 
1� L¶article L. 255-1 est ainsi modifip : 
 
a) Au premier alinpa, aprqs les mots : © la propriptp de logements, ª, sont insprps les 

mots : © ou de locau[ j usage professionnel ou commercial ª ; 
 
b) Aprqs le premier alinpa, il est insprp un alinpa ainsi rpdigp :  
 
© Le bail rpel solidaire lorsqu¶il a pour objet un local j usage d¶habitation est conclu sous 

conditions de ressources ou dans un objectif de mi[itp sociale. ª ; 
 
c) Il est ajoutp un alinpa ainsi rpdigp :  
 
© Le bail rpel solidaire lorsqu¶il a pour objet des locau[ j usage professionnel et 

commercial est conclu dans un objectif de mi[itp fonctionnelle. ª ; 
 
2� L¶article L. 255-2 est ainsi modifip: 
 
a) La premiqre phrase du premier alinpa est complptpe par les mots : © ou le local j usage 

professionnel ou commercial ª ; 
 
b) La deu[iqme phrase du mrme alinpa est ainsi rpdigpe : © Le plafond de pri[ de cession 

du droit rpel immobilier est fi[p par dpcret en Conseil d¶Etat. ª ; 
 
c) Au dpbut du deu[iqme alinpa, est insprpe une phrase ainsi rpdigpe : © Lorsque le local j 

usage d¶habitation a une vocation sociale, le plafond de ressources du preneur est fi[p par dpcret 
en Conseil d¶Etat. ª ; 

 
d) Au troisiqme alinpa, aprqs le mot : © logement ª, sont insprps les mots : © ou le local j 

usage professionnel ou commercial ª ; 
 
3� Le premier alinpa de l¶article L. 255-3 est ainsi modifip : 
 
a) Aprqs les mots © rphabilite des logements ª, sont insprps les mots : © ou des locau[ j 

usage professionnel ou commercial ª ; 
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b) Les mots : © les droits rpels immobiliers attachps ª sont remplacps par les mots : © le 
droit rpel immobilier attachp ª ; 

 
c) Les mots : © ces logements ª sont remplacps par les mots © ces locau[ ª ; 
 
d) Les mots : © de ressources ª et les mots : © et j un pri[ fi[p en application du mrme 

article ª sont supprimps ; 
 
4� L¶article L. 255-4 est ainsi modifip : 
 
a) Au premier alinpa, aprqs les mots : © des logements ª, sont insprps les mots : © ou des 

locau[ j usage professionnel ou commercial ª ; 
 
b) Au dpbut du deu[iqme alinpa, sont insprps les mots : © Lorsque le bail rpel solidaire a 

pour objet un local j usage d¶habitation j vocation sociale, ª ; 
 
5� Au second alinpa de l¶article L. 255-5, aprqs les mots : © au[ articles ª, sont insprps les 

mots : © L. 255-1, ª ; 
 
6� L¶article L. 255-7 est ainsi modifip :  
 
a) A la troisiqme phrase de l¶avant dernier alinpa, aprqs les mots : © ses droits rpels ª, est 

insprp le mot © immobiliers ª ; 
 
b) A la premiqre phrase du dernier alinpa, les mots : © des logements ª sont remplacps par 

les mots : © des locau[ ª ; 
 
7� La premiqre phrase du premier alinpa de l¶article L. 255-8 est ainsi modifip : 
 
a) La premiqre occurrence du mot : © logements ª est remplacpe par le mot : © locau[ ª ; 
 
b) Aprqs la seconde occurrence du mot © logements ª, sont insprps les mots : © ou des 

locau[ j usage professionnel ou commercial ª ; 
 
8� Au premier alinpa de l¶article L. 255-9, aprqs les mots : © droits rpels ª, est insprp le 

mot : © immobiliers ª ; 
 
9� Au[ premiqres phrases des premier et dernier alinpas de l¶article L. 255-10, aprqs les 

mots : © droits rpels ª, est insprp le mot : © immobiliers ª ;  
 
10� Le premier alinpa de l¶article L. 255-10-1 est ainsi modifip :  
 
a) A deu[ reprises, aprqs les mots © droits rpels ª, est insprp le mot : © immobiliers ª ; 
 
b) Aprqs le mot : © e[presspment ª, sont insprps les mots © l¶objet et ª ; 
 
c) Aprqs les mots : © droit rpel ª, est insprp le mot : © immobilier ª ; 
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11� A la deu[iqme phrase du deu[iqme alinpa de l¶article L. 255-11, les mots : 

© d¶pligibilitp de l¶acqupreur donataire j la conclusion d¶un bail rpel solidaire dpfinies j 
l¶article ª sont remplacps par les mots : © dpfinies au[ articles L. 255-1, ª ; 

 
12� Le premier alinpa de l¶article L. 255-11-1 est ainsi modifip : 
 
a) A la premiqre phrase, aprqs les mots : © droits rpels ª, est insprp le mot : 

© immobiliers ª ; 
 
b) A la deu[iqme phrase les mots : © d¶pligibilitp de l¶acqupreur j la conclusion d¶un bail 

rpel solidaire ª sont supprimps ; 
 
c) A la mrme phrase, aprqs les mots : © dpfinies au[ articles ª, sont insprps les mots : 

© L. 255-1 ª ; 
 
13� L¶article L. 255-13 est ainsi modifip : 
 
a) A la premiqre phrase du premier alinpa, aprqs le mot : © cession ª, sont insprps les 

mots : © ou d¶une donation ª ; 
 
b) A la mrme phrase, les mots : © le cpdant peut demander j ª sont supprimps ; 
 
c) A la mrme phrase, les mots : © de lui proposer ª sont remplacps par les mots : © peut 

dpsigner ª ; 
 
d) A la mrme phrase, les mots : © j l¶article ª sont remplacps par les mots : © au[ articles 

L. 255-1, ª ; 
 
e) A la troisiqme phrase du premier alinpa, les mots : © Dans le cas o� l¶organisme de 

foncier solidaire n¶est pas en mesure de proposer un acqupreur ª sont remplacps par les mots : 
© En l¶absence d¶accord entre les parties au bail ª ; 

 
f) A la mrme troisiqme phrase, les mots : © lors d¶une donation des droits rpels 

immobiliers ª sont supprimps ;  
 
14� L¶article L. 255-14 est ainsi modifip :  
 
a) A la premiqre phrase du premier alinpa, aprqs les mots : © droits rpels ª est insprp le 

mot © immobiliers ª ; 
 
b) A la deu[iqme phrase du premier alinpa, les mots : © j l¶article ª sont remplacps par les 

mots : © au[ articles L. 255-1, ª ; 
 
c) Au[ premier, deu[iqme et, j deu[ reprises, au troisiqme alinpas; les mots: 

© d¶pligibilitp ª sont supprimps ;  
 
d) A la premiqre phrase du troisiqme alinpa, le mot : © au[ ª est remplacp par les mots : 

© j ces ª ; 
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15� La premiqre phrase du premier alinpa de l¶article L. 255-15 est ainsi modifip : 
 
a) Aprqs les mots : © droits rpels ª, est insprp le mot © immobiliers ª ; 
 
b) Les mots : © d¶pligibilitp ª sont supprimps ;  
 
c) Les mots : © j l¶article. ª, sont remplacps par les mots : © au[ articles L. 255-1 et ª ; 
 
16� A l¶article L. 255-17, les mots : © de l¶article ª, sont remplacps par les mots : © des 

articles L. 255-1, ª ;  
 
17� A l¶article L. 255-18, aprqs les mots : © droits rpels ª, est insprp le mot : 

© immobiliers ª ; 
 
18� Au dernier alinpa de l¶article L. 302-5, aprqs les mots : © l'article L. 255-1 ª, sont 

insprps les mots : © soumis j des plafonds de lo\ers et de ressources des locataires fi[ps par 
dpcret en conseil d¶Etat ª ; 

 
19� Au 9� de l¶article L. 421-4, les mots : © lorsque les activitps dpfinies dans les statuts 

de l'organisme crpp font partie ª sont remplacps par les mots : © dans les limites ª ; 
 
20� Au quarante-deu[iqme alinpa de l¶article L. 422-2, les mots : © lorsque les activitps 

dpfinies dans les statuts de l'organisme crpp font partie ª sont remplacps par les mots : © dans les 
limites ª ; 

 
21� Au 14� de l¶article L. 422-3, les mots : © lorsque les activitps dpfinies dans les statuts 

de l'organisme crpp font partie ª sont remplacps par les mots : © dans les limites ª ; 
 
22� Aprqs la troisiqme phrase du premier alinpa de l¶article L. 443-7, est insprpe une 

phrase ainsi rpdigpe : © Lorsqu¶ils sont agrpps au titre de l¶article L. 329-1 du code de 
l¶urbanisme, ils peuvent proposer j des personnes ph\siques la possibilitp d¶acquprir ces mrmes 
logements, j l¶e[ception des logements situps dans des communes n¶a\ant pas atteint le tau[ de 
logements sociau[ mentionnp au[ I et II de l'article L. 302-5 du code de la construction et de 
l¶habitation, au mo\en d¶un bail rpel solidaire dpfini au[ articles L. 255-1 et suivants, j 
l¶e[ception des articles L. 255-3 et L. 255-4. ª 
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Aprqs l¶article L. 302-2 du code de la construction et de l¶habitation, il est insprp un 

article L. 302-2-1 ainsi rpdigp :  
 
© AUW. L. 302-2-1. ± Le dppartement peut mettre j la disposition, j titre gratuit, des 

communautps de communes qui ne bpnpficient pas des mo\ens suffisants pour l'plaboration du 
programme local de l¶habitat une assistance technique dans des conditions dpterminpes par 
convention. ª 
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Le code de l¶urbanisme est ainsi modifip :  
 
1� Les articles L. 211-2 et L. 214-1-1 sont complptps par un alinpa ainsi rpdigp :   
 
© Dans le pprimqtre d¶une grande oppration d¶urbanisme au sens de l¶article L. 312-3 du 

code de l¶urbanisme, le droit de prpemption urbain est e[ercp par la collectivitp territoriale ou 
l'ptablissement public cocontractant mentionnp j l'article L. 312-3. La collectivitp territoriale ou 
l¶ptablissement public concernp peuvent dplpguer l¶e[ercice de ce droit j un ptablissement public 
\ a\ant vocation, ou au concessionnaire d¶une oppration d¶ampnagement. ª ; 

 
2� La section 1 du chapitre II du titre I du livre III est complptpe par un article L. 312-2-1 

ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 312-2-1. ± A titre e[pprimental, pour une durpe de cinq ans j compter de la 

publication de la prpsente loi, par dprogation j l'article L. 442-1 du code de l'urbanisme, la 
rpalisation d¶une oppration d'ampnagement dpfinies j l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme 
dont la rpalisation est prpvue par un contrat de projet partenarial d'ampnagement peut donner lieu 
j la dplivrance d'un permis d'ampnager portant sur des unitps fonciqres non contiguss lorsque 
l'oppration d'ampnagement garantit l'unitp architecturale et pa\sagqre des sites concernps et 
s'inscrit dans le respect des orientations d'ampnagement et de programmation mentionnpes j 
l'article L. 151-7 du mrme code. La totalitp des voies et espaces communs inclus dans le permis 
d'ampnager peut faire l'objet d'une convention de transfert au profit de la commune ou de 
l'ptablissement public de cooppration intercommunale compptent. ª ; 

 
3� L¶article L. 312-5 est ainsi modifip : 
 
a) Le 1� est complptp par un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Il peut rtre autorisp des dprogations au rqglement du plan local d'urbanisme ou du 

document en tenant lieu, dans les conditions et selon les modalitps dpfinies j 
l¶article L. 152-6. ª ; 

 
b) Aprqs le mrme 1�, il est insprp un 1 biV ainsi rpdigp : 
 
© 1� biV Les droits de prpemption dpfinis au[ L. 211-1 j L. 211-7, et L. 214-1 j L. 214-3 

sont e[ercps par la collectivitp territoriale ou l'ptablissement public cocontractant mentionnp j 
l'article L. 312-3. La collectivitp territoriale ou l¶ptablissement public concernp peuvent dplpguer 
l¶e[ercice de ces droits j un ptablissement public \ a\ant vocation, ou au concessionnaire d¶une 
oppration d¶ampnagement. ª ; 

 
c) Il est ajoutp un 6� ainsi rpdigp : 
 
© 6� Il peut rtre prpvu un dispositif d'intervention immobiliqre et fonciqre contribuant j la 

reconversion, la rphabilitation ou la revalorisation des vlots d'habitat vacant ou dpgradp et 
incluant notamment des actions d'acquisition, de travau[ et de portage de lots de copropriptp, et 
des sites industriels et commerciau[ vacants ainsi que des sites administratifs et militaires 
dpclassps. Le contrat de projet partenarial d¶ampnagement qui prpcise les dimensions et les 
caractpristiques de la grande oppration d¶urbanisme le dpfinit. ª ;  
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4� L¶article L. 312-7 est complptp par un 4� ainsi rpdigp : 
 
© 4� Le transfert j l¶autoritp mentionnpe au 2� du mrme article L. 312-5 de l¶e[ercice des 

droits de prpemption dpfinis au[ L. 211-1 j L. 211-7, et L. 214-1j L. 214-3 dans les conditions 
prpvues au mrme 2�. ª ; 

 
5� L¶article L. 321-2 est complptp par un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© A titre dprogatoire, dans le cadre d¶une grande oppration d¶urbanisme, lorsqu¶elle n¶est 

pas dpjj membre d¶un ptablissement public foncier local, la collectivitp territoriale ou 
l'ptablissement public cocontractant mentionnp j l'article L. 312-3 peut le cas pchpant entrer dans 
le pprimqtre de l¶ptablissement public foncier d¶Etat prpsent sur le territoire de la rpgion, sur 
dpcret en Conseil d¶Etat, aprqs avis favorable de son organe dplibprant et du conseil 
d¶administration de l¶ptablissement. Dans le cadre de cette disposition dprogatoire, la 
composition du conseil d¶administration de l¶ptablissement ne peut rtre modifipe. ª 
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L¶article 140 de la loi n� 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant pvolution du logement, 
de l¶ampnagement et du numprique est ainsi modifip : 

 
1� Au premier alinpa du I, le mot : © cinq ª est remplacp par le mot : © huit ª ; 
 
2� Le A du III est ainsi modifip : 
 
a) Le premier alinpa est complptp par une phrase ainsi rpdigpe : © La commission 

dppartementale de conciliation prpvue j l'article 20 de la loi n� 89-462 du 6 juillet 1989 prpcitpe 
est compptente pour l'e[amen des litiges relatifs j cette action en diminution. ª ; 

 
b) Il est ajoutp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© En cas de colocation du logement dpfinie j l¶article 8-1 de la loi n� 89-462 du 6 juillet 

1989 prpcitpe, le montant de la somme des lo\ers perous de l'ensemble des colocataires ne peut 
rtre supprieur au montant du lo\er applicable au logement en application du prpsent article. ª 
 

TITRE IV 
LA SAN7e, LA COHESION SOCIALE E7 L¶eD8CA7ION 

 
CHAPITRE Ier 

LA PAR7ICIPA7ION A LA SEC8RI7E SANI7AIRE 7ERRI7ORIALE 
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I. ± Le code de la santp publique est ainsi modifip : 
 
1� Au deu[iqme alinpa des articles L. 1432-1 et L. 1432-2, les mots : © de surveillance ª 

sont remplacps par les mots : © d¶administration ª ; 
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2� L¶intitulp de la sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du titre III du livre IV de la 

premiqre partie est ainsi rpdigp : © Conseil d¶administration ª ; 
 
3� L¶article L. 1432-3 est ainsi modifip : 
 
a) Au[ premier, septiqme, huitiqme, neuviqme, dou]iqme, quator]iqme, vingt�et�uniqme, 

vingt-troisiqme et vingt-cinquiqme alinpas, les mots : © de surveillance ª sont remplacps par les 
mots : © d¶administration ª ; 

 
b) Le huitiqme alinpa est complptp par les mots : © assistp de trois vice-prpsidents dont 

deu[ dpsignps parmi les membres mentionnps au 3� ª ; 
 
c) Aprqs le di[iqme alinpa, il est insprp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Il fi[e les grandes orientations de la politique contractuelle de l¶agence sur proposition 

de son directeur gpnpral. Ce dernier lui transmet un rapport sur les conventions conclues avec les 
collectivitps territoriales pour la mise en °uvre du projet rpgional de santp. ª ; 

 
d) Le dou]iqme alinpa est complptp par les mots : © ainsi qu¶un rapport relatif au[ actions 

financpes par le budget anne[e de l¶agence. ª 
 
II. ± Les dispositions du prpsent article sont applicables j compter de la premiqre rpunion 

du conseil d¶administration dans sa composition issue de celles-ci et au plus tard dans un dplai de 
si[ mois suivant la publication de la prpsente loi. 
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Le code de la santp publique est ainsi modifip : 
 
1� L'intitulp du chapitre II du titre II du livre IV de la premiqre partie est ainsi rpdigp : 

© Les communes. ª ; 
 
2� Aprqs l'article L. 1422-2, il est insprp un article L. 1422-3 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 1422-3. ± Les communes et leurs groupements peuvent participer au 

financement du programme d¶investissement des ptablissements de santp publics et privps. ª ; 
 
3� Aprqs l'article L. 1423-2, il est insprp un article L. 1423-3 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 1423-3. ± Le dppartement peut participer au financement du programme 

d¶investissement des ptablissements de santp publics et privps. ª ; 
 
4� Aprqs l'article L. 1424-1, il est insprp un article L. 1424-2 ainsi rpdigp :  
 
© AUW. L. 1424-2. ± Les rpgions peuvent participer au financement du programme 

d¶investissement des ptablissements de santp publics et privps. ª 
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Le premier alinpa de l'article L. 6323-1-5 du code de la santp publique est complptp par 
une phrase ainsi rpdigpe : © Lorsque les centres de santp sont gprps par une commune, un 
dppartement ou un ptablissement public de cooppration intercommunale, ces gestionnaires 
peuvent recruter des professionnels mpdicau[, au[iliaires mpdicau[ et administratifs, et les 
affecter j l'e[ercice des activitps de ces centres. ª 
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I. ± Au premier alinpa de l'article L. 6323-1-3 du code de la santp publique, les mots : 

© des collectivitps territoriales ª sont remplacps par les mots : © les dppartements, les 
communes ª. 

 
II. ± Le dernier alinpa de l'article L. 3211-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales 

est remplacp par deu[ alinpas ainsi rpdigps : 
 
© Il a compptence pour promouvoir les solidaritps, la cohpsion territoriale et l'accqs au[ 

soins de pro[imitp sur le territoire dppartemental, dans le respect des compptences de l'Etat, et 
dans le respect de l'intpgritp, de l'autonomie et des attributions des rpgions et des communes. 

 
© Il contribue j la politique publique de spcuritp sanitaire par l'intermpdiaire des 

laboratoires dppartementau[ d'anal\se et de l¶organisme j vocation sanitaire tel que mentionnp 
au[ articles L. 201-9 j L. 201-13 du code rural et de la prche maritime, et dans le cadre de la 
lutte contre les ]oonoses. ª 

 
III. ± Au V de l'article L. 201-10 du code rural et de la prche maritime, les mots : © veille 

sanitaire ª sont remplacps par les mots : © politique publique de spcuritp sanitaire ª et aprqs le 
mot : © dppartementau[ ª, sont insprps les mots : © l¶organisme j vocation sanitaire tel que 
mentionnp au[ articles L. 201-9 j L. 201-13, et dans le cadre des ententes de lutte et 
d'intervention contre les ]oonoses. ª 
 

CHAPITRE II 
COHESION SOCIALE 
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Dans le ressort des dppartements qui en ont fait la demande par dplibpration prise au plus 

tard trois mois avant le 1er janvier de l¶annpe de mise en °uvre et dont la liste est ptablie par 
dpcret, l¶instruction administrative, la dpcision d¶attribution et le financement du revenu de 
solidaritp active et du revenu de solidaritp mentionnp j l¶article L. 522-14 du code de l¶action 
sociale et des familles sont assurps, j titre e[pprimental, pour le compte de l'Etat par les caisses 
d'allocations familiales et, pour leurs ressortissants, par les caisses de mutualitp sociale agricole.  

 
La durpe de cette e[pprimentation est de cinq ans. 
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L¶e[pprimentation a notamment pour objet de concourir au renforcement des politiques 
d¶insertion des conseils dppartementau[. Cette e[pprimentation fait l¶objet d¶une convention 
entre le reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement et le prpsident du conseil dppartemental. Le 
conseil dppartemental remet annuellement au reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement un 
rapport de suivi de la mise en °uvre de cette convention et des rpsultats en matiqre d¶insertion 
notamment en matiqre d¶accqs des bpnpficiaires j l¶emploi et j la formation. La convention et le 
rapport font l¶objet d¶une dplibpration de l¶assemblpe dppartementale.  

 
Les modalitps de l¶e[pprimentation et le contenu de la convention sont dpterminps par dpcret. 
 
Les modalitps financiqres de cette e[pprimentation sont dpterminpes en loi de finances. 
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L'article L. 3211-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales est complptp par un 

alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Il est compptent pour coordonner le dpveloppement de l'habitat inclusif, dpfini j l'article 

L. 281-1 du code de l'action sociale et des familles, et l¶adaptation du logement au vieillissement 
de la population. ª 
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Au premier alinpa de l'article L. 123-4-1 du code de l'action sociale et des familles, aprqs 
le mot : © communautaire ª, sont insprps les mots : © ou e[erce une compptence d'action sociale 
en application de l'article L. 5211-17 du code gpnpral des collectivitps territoriales ª. 
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I. ± L'article L. 224-1 du code de l'action sociale et des familles est ainsi modifip : 
 
1� Au premier alinpa, les mots : © le reprpsentant de l'Etat dans le dppartement ou, en 

Corse, le reprpsentant de l'Etat dans la collectivitp de Corse ª sont remplacps par les mots : 
© le prpsident du conseil dppartemental ou, en Corse, le prpsident du Conseil e[pcutif ª ; 

 
2� A la troisiqme phrase du deu[iqme alinpa, les mots : © l'accord du tuteur et celui du 

conseil de famille doivent rtre recueillis ª sont remplacps par les mots : © l'accord du conseil de 
famille doit rtre recueilli ª. 

 
II. ± Le deu[iqme alinpa de l'article L. 224-2 du mrme code est supprimp. 
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I. ± Par dprogation au 4� de l¶article 2 de la loi n� 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives j la fonction publique hospitaliqre, dans un dplai d¶un an j 
compter de la date de publication de la prpsente loi, les fonctionnaires e[eroant les fonctions de 
directeur des ptablissements visps j l¶article L. 315-8 du code de l¶action sociale et des familles 
sont dptachps dans les cadres d¶emplois pquivalents de la fonction publique territoriale dans les 
conditions prpvues par la loi du 26 janvier 1984 susvispe. En cas d¶absence de cadre d¶emplois 
pquivalent, ils sont dptachps sur contrat dans les conditions prpvues par la mrme loi. 

 
Les fonctionnaires concernps conservent, s¶ils \ ont intprrt, le bpnpfice du rpgime 

indemnitaire qui leur ptait applicable. 
 
A compter du 1er janvier 2022, les agents contractuels e[eroant la fonction de directeur 

des ptablissements mentionnp au premier alinpa relqvent de plein droit des conseils 
dppartementau[ dans les conditions d¶emploi qui sont les leurs. Ils conservent, j titre individuel, 
le bpnpfice des stipulations de leur contrat.  

 
II. ± L¶article L. 315-8 du code de l¶action sociale et des familles est ainsi modifip : 

 
1� Au premier alinpa les mots : © aprqs avis du prpsident du conseil dppartemental, par 

l'autoritp compptente de l'Etat ª sont remplacps par les mots : © par le prpsident du conseil 
dppartemental ª ; 

 
2� Au second alinpa, les mots : © aprqs avis du prpsident du conseil d'administration, par 

l'autoritp compptente de l'Etat ª sont remplacps par les mots : © par le prpsident du conseil 
dppartemental ª. 
 

CHAPITRE III 
L¶ED8CA7ION 
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A titre e[pprimental, et pour une durpe de trois ans j compter de la publication du dpcret 

prpvu au second alinpa du prpsent article, le prpsident du conseil rpgional, le prpsident du conseil 
dppartemental ou le prpsident de toute collectivitp territoriale de rattachement des ptablissements 
publics locau[ d¶enseignement, peut donner des instructions j l¶adjoint du chef d¶ptablissement 
chargp des fonctions de gestion matprielle, financiqre et administrative, au titre des missions 
relevant de la compptence de la collectivitp concernpe. Ce pouvoir d¶instruction s¶e[erce dans le 
respect de l¶autonomie de l¶ptablissement public local d¶ptablissement telle qu¶elle est dpfinie j 
l¶article L. 421-4 du code de l¶pducation. 
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Un dpcret en Conseil d'Etat dptermine les conditions et les objectifs de l¶e[pprimentation 
ainsi que les modalitps d'pvaluation de ses rpsultats. L¶e[pprimentation est notamment 
conditionnpe j l¶insertion, dans la convention prpvue j l¶article L. 421-23 du code de 
l¶pducation, de dispositions prpcisant les modalitps de l¶articulation entre l¶autoritp du chef 
d¶ptablissement et le pouvoir d¶instruction de la collectivitp de rattachement j l¶pgard de 
l¶adjoint du chef d¶ptablissement mentionnp j l¶alinpa prpcpdent. Le dpcret indique les plpments 
npcessairement prpvus, au titre de l¶e[pprimentation, par la convention prpvue au L. 421-23 du 
code de l¶pducation, et dptermine les conditions de fi[ation de la liste des collectivitps 
territoriales volontaires concernpes par l¶e[pprimentation. 
 

TITRE V 
DISPOSI7IONS COMM8NES A L¶ENSEMBLE DES 7E;7ES D8 PRESEN7 PROJE7 

DE LOI EN MA7IERE FINANCIERE E7 S7A787AIRE 
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I. ± Sous rpserve des dispositions du prpsent article, les transferts de compptences j titre 
dpfinitif inscrits dans la prpsente loi au[ articles 6, 7, 11, 12 et 30 et a\ant pour conspquence 
d'accrovtre les charges des collectivitps territoriales ou de leurs groupements ouvrent droit j une 
compensation financiqre dans les conditions fi[pes au[ articles L. 1614-1 j L. 1614-7 du code 
gpnpral des collectivitps territoriales. 

 
Les ressources attribupes au titre de cette compensation sont pquivalentes au[ dppenses 

consacrpes, j la date du transfert, par l'Etat j l'e[ercice des compptences transfprpes, diminupes 
du montant des pventuelles rpductions brutes de charges ou des augmentations de ressources 
entravnpes par les transferts. 

 
Le droit j compensation des charges d'investissement transfprpes par la prpsente loi, est 

pgal j la mo\enne des dppenses actualispes et constatpes sur une ppriode d'au moins cinq ans 
prpcpdant le transfert de compptences. Ces charges d'investissement sont calculpes hors ta[e et 
hors fonds de concours. 

 
Le droit j compensation des charges de fonctionnement transfprpes par la prpsente loi est 

pgal j la mo\enne des dppenses actualispes constatpes sur une ppriode ma[imale de trois ans 
prpcpdant le transfert de compptences. 
 

Un dpcret fi[e les modalitps d'application du prpsent I, aprqs avis de la commission 
consultative mentionnpe j l'article L. 1211-4-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales. 

 
II. ± La compensation financiqre des transferts de compptences prpvus au I du prpsent 

article s'opqrent dans les conditions fi[pes en loi de finances. 
 
Ces compensations financiqres s'opqrent, j titre principal, par l'attribution d'impositions 

de toute nature au[ dppartements et par l¶attribution de crpdits budgptaires au[ mptropoles, j la 
mptropole de L\on et au[ communautps urbaines, dans des conditions fi[pes en loi de finances.  
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Les ressources attribupes au[ dppartements sont compospes d'une part du produit de la 
ta[e intprieure de consommation sur les produits pnergptiques, obtenue par application d'une 
fraction du tarif de la ta[e intprieure de consommation sur les produits pnergptiques au[ 
quantitps de carburants vendues chaque annpe sur l'ensemble du territoire national. La fraction de 
tarif attribupe au[ collectivitps territoriales correspond au montant du droit j compensation 
pprenne dpfini au I du prpsent article. 

 
Si les recettes provenant des impositions attribupes en application du prpsent II diminuent 

et s'ptablissent j un niveau infprieur au montant du droit j compensation pprenne dpfini au I, 
l'Etat compense cette perte dans des conditions fi[pes en loi de finances afin de garantir au[ 
collectivitps territoriales un niveau de ressources pquivalent j celui qu'il consacrait j l'e[ercice 
de la compptence avant son transfert. Les mesures de compensation prises au titre du prpsent 
alinpa sont inscrites dans le rapport du Gouvernement prpsentp chaque annpe j la commission 
consultative mentionnpe j l'article L. 1211-4-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales. 

 
Par dprogation j l'article L. 1614-4 du code gpnpral des collectivitps locales, la 

compensation financiqre alloupe au[ mptropoles, j la mptropole de L\on et au[ communautps 
urbaines est verspe annuellement sous la forme d'une dotation budgptaire dont le montant arrrtp j 
la veille du transfert des compptences est garanti. 

 
III. ± L'Etat et les collectivitps territoriales assurent le financement des opprations 

inscrites au[ contrats de projet Etat-rpgions et relevant de domaines de compptences transfprps, 
dans les conditions suivantes : 

 
1� Les opprations engagpes j la date de publication de la prpsente loi sont poursuivies 

jusqu'j leur terme dans les conditions fi[pes par les contrats. Les sommes verspes par l'Etat j ce 
titre sont dpduites du montant annuel de la compensation financiqre mentionnpe au II ; 

 
2� Les opprations non engagpes j la date de publication de la prpsente loi et ressortissant 

j un domaine de compptences transfprp, au titre duquel elles bpnpficient d'une compensation 
financiqre, relqvent des collectivitps territoriales nouvellement compptentes, qui en assurent le 
financement. 

 
IV. ± Par dprogation au III du prpsent article, l'Etat, les collectivitps territoriales et leurs 

groupements continuent d'assurer le financement des opprations routiqres inscrites au volet 
routier du contrat de plan Etat-Rpgion jusqu'au 31 dpcembre prpcpdant l¶annpe du transfert. La 
mavtrise d'ouvrage des travau[ prpvus dans ces contrats et non rpalisps j cette date est transfprpe 
au 1er janvier de l¶annpe du transfert au[ dppartements, au[ mptropoles, j la mptropole de L\on 
et au[ communautps urbaines nouvellement compptents. Toutefois, ils continuent d'rtre financps 
jusqu'j l'achqvement de ces opprations dans les mrmes conditions que prpcpdemment, dans la 
limite des enveloppes financiqres globales fi[pes pour les volets routiers de ces contrats. 

 
Sous rpserve des dispositions du I du prpsent article, le droit j compensation des charges 

d'investissement, hors opprations routiqres mentionnpes au premier alinpa du prpsent IV, est pgal 
j la mo\enne des dppenses actualispes et constatpes sur une ppriode d'au moins cinq ans 
prpcpdant le transfert de compptences. Ces charges d'investissement sont calculpes hors ta[e et 
hors fonds de concours autres que ceu[ en provenance de l¶Agence de financement des 
infrastructures de transport en France. 
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Le droit j compensation des charges de fonctionnement est pgal j la mo\enne des 
dppenses actualispes constatpes sur une ppriode ma[imale de trois ans prpcpdant le transfert de 
compptences. Ces charges de fonctionnement sont calculpes hors ta[e pour les dppenses pligibles 
au fonds de compensation de la ta[e sur la valeur ajoutpe. 

 
Un dpcret fi[e les modalitps d'application des deu[iqme et troisiqme alinpas, aprqs avis de 

la commission consultative mentionnpe j l'article L. 1211-4-1 du code gpnpral des collectivitps 
territoriales. 

 
V. ± Sous rpserve des dispositions prpvues au prpsent article, les crpations ou e[tensions 

de compptences obligatoires et dpfinitives inscrites dans la prpsente loi et a\ant pour 
conspquence d'accrovtre les charges des collectivitps territoriales ou de leurs groupements sont 
accompagnpes de ressources financiqres dans les conditions fi[pes au[ articles L. 1614-1-1, 
L. 1614-3, L. 1614-3-1, L. 1614-5-1 et L. 1614-6 du code gpnpral des collectivitps territoriales. 
 

AUWLFOH 34 
 

I. ± Dans le cadre d¶un transfert de services avec des ouvriers des parcs et ateliers, 
lorsque les personnels remplissent en totalitp leurs fonctions dans des services ou parties de 
service chargps de la mise en °uvre des compptences de l¶Etat transfprpes au[ collectivitps 
territoriales en application de la prpsente loi, ces services ou parties de service sont mis j 
disposition ou transfprps selon les modalitps prpvues au[ articles 80 et 81 de la loi n� 2014-58 du 
27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des mptropoles, 
ainsi que, j l'e[ception des ouvriers des parcs et ateliers, au I de l'article 82 de la mrme loi, au 
premier alinpa du I et au[ II j VIII de l'article 83 de ladite loi et au[ articles 84 j 87 de la mrme 
loi, sous rpserve des dispositions suivantes :  

 
1� Pour l'application du second alinpa du I de l'article 80 de la loi n� 2014-58 du 

27 janvier 2014 prpcitpe, j la fin, la date : © 31 dpcembre 2012 ª est remplacpe par les mots : 
© 31 dpcembre de l¶annpe N-2 ª ; 

 
2� Pour l'application du III de l'article 81 de la mrme loi, les mots : © de chaque catpgorie 

de collectivitps territoriales et de leurs groupements ª sont remplacps par les mots : © de la 
catpgorie de collectivitp territoriale bpnpficiaire du transfert de compptence ª. 

 
Les ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chausspes affectps dans les services ou les 

parties de service mis j disposition en application de la convention ou de l'arrrtp mentionnp 
au[ II et III de l'article 81 de la loi n� 2014-58 du 27 janvier 2014 prpcitpe sont mis j disposition, 
j titre individuel et j titre gratuit, de l¶e[pcutif de la collectivitp bpnpficiaire de compptence , 
puis intpgrps dans la fonction publique territoriale dans les conditions prpvues au I de l'article 10 
et j l'article 11 de la loi n� 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert au[ dppartements 
des parcs de l'pquipement et j l'pvolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers des 
ponts et chausspes, sous rpserve des dispositions suivantes : 

 
1� Pour l'application du premier alinpa du I de l'article 10 de la loi n� 2009-1291 du 26 

octobre 2009 prpcitpe, au dpbut, les mots : © A la date du transfert du parc ª sont remplacps par 
les mots : © A la date fi[pe par la convention ou l'arrrtp prpvu au[ II et III de l'article 81 de la loi 
n� 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des mptropoles ª et le mot : © transfprp ª est remplacp par les mots : © j transfprer ª ; 
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2� Pour l'application du premier alinpa du I de l'article 11 de la loi n� 2009-1291 du 26 
octobre 2009 prpcitpe, les mots : © de la publication du dpcret mentionnp au premier alinpa du II 
du prpsent article ou, dans le cas o� ledit dpcret est publip j la date du transfert du parc, j 
compter de la date de ce transfert ª sont remplacps par les mots : © de la publication du dpcret 
mentionnp au I de l'article 83 de la loi n� 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l'action publique territoriale et d'affirmation des mptropoles ª. 

 
II. ± Lorsque les personnels remplissent en totalitp leurs fonctions dans des services ou 

parties de service chargps de la mise en °uvre des compptences de l¶Etat transfprpes au[ 
collectivitps territoriales en application de la prpsente loi, ces services ou parties de service sont 
mis j disposition ou transfprps selon les modalitps prpvues au[ articles 80 et 81, au I de 
l'article 82, au premier alinpa du I et au[ II j VIII de l'article 83 et au[ articles 84 j 87 de la 
loi n� 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des mptropoles. 

 
1� Pour l'application du second alinpa du I de l'article 80 de la mrme loi, la date : © 31 

dpcembre 2012 ª est remplacpe par les mots : © 31 dpcembre de l¶annpe N-2 ª ; 
 
2� Pour l'application du III de l'article 81 de la mrme loi, les mots : © de chaque catpgorie 

de collectivitps territoriales et de leurs groupements ª sont remplacps par les mots : © de la 
catpgorie de collectivitp territoriale bpnpficiaire du transfert de compptence ª. 

 
III. ± Lorsque les personnels remplissent pour partie seulement leurs fonctions dans des 

services ou parties de service chargps de la mise en °uvre des compptences de l¶Etat transfprpes 
au[ collectivitps territoriales en application de la prpsente loi, ces transferts de compptences ne 
donnent lieu j aucun transfert de services au sens des articles 80 et suivants de la loi n� 2014-58 
du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
mptropoles. A compter du 1er janvier de l¶annpe du transfert de compptence, chaque collectivitp 
bpnpficiaire du transfert de compptence reooit une compensation financiqre dont le montant est 
calculp sur la base de la rpmunpration du premier pchelon du premier grade correspondant au[ 
fractions d'emplois des agents, titulaires ou contractuels, chargps au sein des services de l'Etat de 
l'e[ercice de ces compptences au 31 dpcembre de l¶annpe N-1, ainsi que des mo\ens de 
fonctionnement associps. Ces dispositions s'appliquent j compter du 1er janvier de l¶annpe du 
transfert de compptence pour les collectivitps d'outre-mer de Saint-Martin, Saint-Barthplem\ et 
Saint-Pierre-et-Miquelon, sous rpserve que le nombre total d'agents chargps de cette compptence 
au 31 dpcembre de l¶annpe N-1 ne soit pas, pour chacune de ces collectivitps, infprieur j celui 
constatp au 31 dpcembre de l¶annpe N-2. 

 
IV. ± A la premiqre phrase du II de l¶article 81 de la loi n� 2014-58 du 27 janvier 2014 de 

modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des mptropoles les mots : 
© j compter de la publication du dpcret approuvant une convention t\pe ª sont remplacps par les 
mots : © j compter de la date de transfert des compptences ª et aprqs les mots : © une ou 
plusieurs conventions ª sont insprps les mots : © ptablies conformpment j une convention t\pe 
fi[pe par dpcret ª. 
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TITRE VI 
MES8RES DE DeCONCEN7RA7ION 

 
AUWLFOH 35 

 
Le II de l¶article L. 131-3 du code de l¶environnement est complptp par un alinpa ainsi 

rpdigp : 
 
© Dans les rpgions, la collectivitp de Corse, les collectivitps rpgies par les articles 73 et 74 

de la Constitution et en Nouvelle-Calpdonie, le reprpsentant de l¶Etat dans la rpgion est le 
dplpgup territorial de l'agence dans des conditions fi[pes par dpcret en Conseil d¶Etat. Dans le 
cadre de ses missions, il assure notamment la cohprence et la complpmentaritp des actions de 
l'agence en faveur de la transition pnergptique et pcologique. ª 
 

AUWLFOH 36 
 

1� L'article L. 213-8-1 du code de l¶environnement est ainsi modifip : 
 
a) Le troisiqme alinpa est supprimp ; 
 
b) Aprqs le di[iqme alinpa, il est insprp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Le conseil d¶administration est prpsidp par le prpfet coordonnateur de bassin o� 

l¶agence a son siqge. Il assure dans ce cadre l¶unitp et la cohprence des actions dpconcentrpes de 
l¶Etat prpvues j l¶article L.213-7 dans les rpgions et dppartements concernps. ª ; 

 
2� Aprqs le deu[iqme alinpa de l¶article L. 213-9-1 du mrme code, il est insprp un alinpa 

ainsi rpdigp : 
 
© Aprqs avoir recueilli l¶avis des prpfets de dppartements, le prpfet coordonnateur de 

bassin porte j la connaissance du conseil d¶administration les prioritps de l¶Etat en matiqre 
d¶approvisionnement en eau potable, d¶assainissement et de prpservation de la biodiversitp, ainsi 
qu¶une s\nthqse des projets des collectivitps territoriales et de l¶Etat e[istants ou en cours 
d¶plaboration, en lien avec les enjeu[ du territoire et le pprimqtre d¶action de l¶Agence de 
l¶eau. ª 
 

AUWLFOH 37 
 

Le II de l¶article L. 1231-2 du code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi 
modifip : 

 
1� A la premiqre phrase, les mots : © , selon des modalitps prpcispes par dpcret, ª sont 

supprimps ; 
 
2� Les deu[iqme et troisiqme phrases sont supprimpes ; 
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3� Il est complptp par on]e alinpas ainsi rpdigps : 
 
© Les contrats de cohpsion territoriale peuvent rtre conclus pour la mise en °uvre des 

projets de dpveloppement et d¶ampnagement territorial entre, d'une part, l¶Etat et, d¶autre part, 
les communes et les ptablissements publics de cooppration intercommunale pour les projets 
relevant de leurs compptences respectives. La rpgion et le dppartement peuvent pgalement rtre 
parties prenantes j ces contrats, de mrme que des ptablissements publics nationau[ ou locau[. 

 
© Le reprpsentant de l¶Etat dans la rpgion est le garant de l¶articulation des contrats au 

niveau rpgional. 
 
© Les contrats de cohpsion territoriale respectent les principes suivants : 
 
© ± leur pprimqtre d¶intervention est dpterminp au niveau local, en cohprence avec les 

bassins de vie et d¶emploi ; 
 
© ± les contrats de cohpsion territoriale concourent j la bonne coordination des politiques 

publiques dans le cadre d¶une approche transversale prenant en considpration les sppcificitps et 
enjeu[ du territoire ; 

 
© ± ils font l¶objet d¶un pilotage associant les cosignataires et partenaires intpressps et 

dpfinissent le r{le des collectivitps territoriales et de leurs groupements dans la mise en °uvre 
des projets contractualisps ; 

 
© ± ils prpcisent les modalitps de financement des projets par l¶Etat, les collectivitps 

territoriales et les autres financeurs, dans le respect de leurs compptences respectives et de la 
participation minimale du mavtre d¶ouvrage prpvue j l¶article L. 1111-10 ; 

 
© ± ils prpvoient les modalitps d¶association des cito\ens et des associations j la 

dpfinition des projets envisagps ; 
 
© ± ils dpfinissent les modalitps de cooppration avec les autres collectivitps territoriales ou 

groupements de collectivitps de l¶aire urbaine ou du bassin de vie ; 
 
© ± ils favorisent l¶innovation et l¶e[pprimentation dans les modes d¶intervention retenus ; 
 
© ± ils prpcisent leurs modalitps de suivi et d¶pvaluation. ª 

 
AUWLFOH 38 

 
I. ± Dans les conditions prpvues j l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 

autorisp, afin de renforcer le r{le d¶e[pertise et d¶assistance au profit des collectivitps 
territoriales et de leurs groupements du Centre d¶ptudes et d¶e[pertise sur les risques, 
l¶environnement, la mobilitp et l¶ampnagement, j prendre par ordonnance, dans un dplai de si[ 
mois j compter de la promulgation de la prpsente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi 
tendant j : 

 
1� Modifier les missions du Centre d¶ptudes et d¶e[pertise sur les risques, 

l¶environnement, la mobilitp et l¶ampnagement ; 
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2� Dpfinir les conditions et les modalitps, \ compris financiqres, de la participation des 

collectivitps territoriales et groupements ; 
 
3� Modifier les rqgles de gouvernance, d¶organisation et de fonctionnement du Centre 

d¶ptudes et d¶e[pertise sur les risques, l¶environnement, la mobilitp et l¶ampnagement. 
 
II. ± Un projet de loi de ratification est dpposp devant le Parlement dans un dplai de trois 

mois j compter de la publication de l'ordonnance prpvue au I. 
 

AUWLFOH 39 
 

I. ± La loi n� 2000-321 du 12 avril 2000 relative au[ droits des cito\ens dans leurs 
relations avec les administrations est ainsi modifipe : 

 
1� A la fin de l'intitulp du titre IV, les mots : © au[ maisons de services au public ª sont 

remplacps par les mots : © j France Services ª ; 
 
2� L'article 27 est ainsi rpdigp : 
 
© AUW. 27. ± I. ± France Services est un label dplivrp par l'Etat j des regroupements de 

services publics relevant de l'Etat, des collectivitps territoriales ou de leurs groupements, 
d'organismes nationau[ ou locau[ chargps d'une mission de service public, ainsi que de services 
npcessaires j la satisfaction des besoins de la population, garantissant l'accessibilitp et la qualitp 
de ces services. 

 
© Pour chaque dppartement, une convention France Services conclue entre les parties 

mentionnpes j l'alinpa prpcpdent dpfinit les services rendus au[ usagers, les ]ones en milieu rural 
et urbain dans lesquelles les espaces France Services e[ercent leur activitp, les missions qui \ 
sont assurpes et les prestations qu'elles peuvent dplivrer, dans le respect de l'accord-cadre 
national France Services et des prescriptions du schpma d'amplioration de l'accessibilitp des 
services au public. 

 
© L'offre de services peut rtre organispe de maniqre itinprante ou selon des modes d'accqs 

dpmatprialisps. 
 
© Les modalitps d'application du prpsent article sont fi[pes par dpcret en Conseil d'Etat. 
 
© II. ± Les maisons de services au public peuvent candidater j l'obtention du label France 

Services. Les conventions-cadres conclues pour chaque maison sont reconduites jusqu'j la date 
de l'octroi du label ou, j dpfaut, jusqu'au 31 dpcembre 2021. ª ; 

 
3� Au premier alinpa de l'article 27-2, les mots : © des maisons de services au public ª 

sont remplacps par les mots : © de France Services ª. 
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II. ± Le titre III de la loi n� 95-115 du 4 fpvrier 1995 d'orientation pour l'ampnagement et 
le dpveloppement du territoire est ainsi modifip : 

 
1� Au premier alinpa du I de l¶article 29, les mots : © maisons de services au public ª sont 

remplacps par les mots : © France Services ª ; 
 
2� A la premiqre phrase du deu[iqme alinpa de l¶article 29-1, les mots : © maisons de 

services au public dpfinies ª sont remplacps par les mots : © France Services dpfinis ª et j la 
seconde phrase du mrme alinpa, les mots : © d¶une maison de service public ª sont remplacps par 
les mots : © de France Services ª. 

 
III. ± Au IV de l'article 30 de la loi n� 99-533 du 25 juin 1999 d'orientation pour 

l'ampnagement et le dpveloppement durable du territoire et portant modification de la loi n� 95-
115 du 4 fpvrier 1995 d'orientation pour l'ampnagement et le dpveloppement du territoire, les 
mots : © maisons de services au public prpvues ª sont remplacps par les mots : © France Services 
prpvus ª. 

 
IV. ± Au 8� du II de l¶article L. 5214-16 et au 7� du II de l¶article L. 5216-5 du code 

gpnpral des collectivitps territoriales, les mots : © de maisons de services au public ª sont 
remplacps par les mots : © d'espaces France Services ª. 
 

TITRE VII 
MES8RES DE SIMPLIFICA7ION DE L¶AC7ION P8BLIQ8E LOCALE 

 
CHAPITRE Ier 

ACCELERA7ION D8 PAR7AGE DE DONNEES EN7RE ADMINIS7RA7IONS  
A8 BENEFICE DE L¶8SAGER 

 
AUWLFOH 40 

 
Le code des relations entre le public et l¶administration est ainsi modifip : 
 
1� Au premier alinpa de l¶article L. 113-12, les mots © dans le cadre d'une procpdure 

relevant de l'article L. 114-9 ª sont supprimps et les mots : © qu'elle a dpjj produites auprqs de la 
mrme administration ou d'une autre ª sont remplacps par les mots : © qui peuvent rtre obtenues 
directement auprqs d¶une ª ; 

 
2� L¶article L. 113-13 est abrogp ; 
 
3� L¶article L. 114-8 est ainsi modifip : 
 
a) A la premiqre phrase du premier alinpa, les mots : © ou une dpclaration transmise par 

celui-ci en application d'un te[te lpgislatif ou rpglementaire ª sont remplacps par les mots : ©, 
une dpclaration transmise par celui-ci en application d'un te[te lpgislatif ou rpglementaire, 
informer celui-ci sur ses droits ou lui attribuer des prestations ou avantages prpvus par des 
dispositions lpgislatives et rpglementaires. ª ;  
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b) Il est ajoutp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© La liste des administrations qui se procurent directement des donnpes auprqs d'autres 

administrations franoaises dans le cadre du prpsent article, des donnpes ainsi pchangpes et le 
fondement juridique sur lesquels repose le traitement des procpdures mentionnpes au premier 
alinpa, fait l¶objet d¶une diffusion publique dans les conditions prpvues par l¶article L. 312-1-1. ª ; 

 
4� L¶article L. 114-9 est ainsi modifip : 
 
a) Les 1� et 2� sont abrogps ; 
 
b) Les : © 3� ª, © 4� ª et © 5� ª deviennent respectivement les : © 1� ª, © 2� ª et © 3� ª ; 
 
c) Au 1� rpsultant du b, les mots : © Les critqres de spcuritp et de confidentialitp ª sont 

remplacps par les mots : © Les conditions de mise en °uvre des pchanges et notamment les 
critqres de spcuritp, de traoabilitp et de confidentialitp ª ; 

 
d) Il est ajoutp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Un arrrtp du Premier ministre dptermine, pour chaque t\pe d'informations ou de 

donnpes, la liste des administrations responsables de leur mise j disposition des autres 
administrations. ª 
 

AUWLFOH 41 
 
La section 3 du chapitre II du titre Ier de la loi n� 78-17 du 6 janvier 1978 relative j 

l'informatique, au[ fichiers et au[ libertps est ainsi modifipe : 
 
I. ± Le II de l¶article 20 est ainsi modifip :  
 
1� Au premier alinpa, aprqs le mot : © peut ª, sont insprps les mots : © le rappeler j ses 

obligations lpgales ou ª ; 
 
2� Le huitiqme alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© Le prpsident peut demander qu¶il soit justifip de la mise en conformitp. Il prononce, le 

cas pchpant, la cl{ture de la procpdure de mise en demeure. ª 
 
II. ± Aprqs l¶article 20, il est insprp un article 20-1 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. 20-1. ± Le prpsident de la formation restreinte est compptent pour dpcider seul 

d¶enjoindre au mis en cause de produire les plpments demandps par la Commission, en cas 
d¶absence de rpponse j une prpcpdente mise en demeure, et d¶assortir cette injonction d¶une 
astreinte dont le montant ne peut e[cpder 100 ¼ par jour de retard. Il peut pgalement constater, 
aprqs saisine de la formation restreinte, qu¶il n¶\ a plus lieu de prononcer une telle injonction, 
dqs lors qu¶il \ a ptp rppondu de faoon satisfaisante, ou que le mis en cause a disparu. ª ; 
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III. ± Aprqs l¶article 22, il est insprp un article 22-1 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. 22-1. ± Le prononcp des mesures prpvues au[ 1�, 2� et 7� du III de l¶article 20 de la 

prpsente loi peut intervenir aprqs une procpdure simplifipe, rppondant au[ conditions prpvues j 
l¶article 22 sous rpserve des dispositions qui suivent. 

 
© Dans ce cas, le montant de l¶amende administrative ne peut e[cpder un montant total 

de 20 000 ¼ et le montant de l¶astreinte ne peut e[cpder 100 ¼ par jour de retard j compter de la 
date fi[pe par la dpcision. 

 
© Le prpsident de la Commission nationale de l¶informatique et des libertps ne peut 

engager les poursuites selon la procpdure simplifipe que lorsque, d¶une part, il estime que les 
mesures correctrices mentionnpes au[ deu[ alinpas prpcpdents constituent la rpponse appropripe 
j la gravitp des manquements constatps et, d¶autre part, l¶affaire ne prpsente pas de difficultp 
particuliqre, eu pgard j l¶e[istence d¶une jurisprudence ptablie, des dpcisions prpcpdemment 
rendues par la formation restreinte de la commission ou de la simplicitp des questions de fait et 
de droit qu¶elle prpsente j trancher. 

 
© Dans ce cas, le prpsident de la Commission nationale de l¶informatique et des libertps 

dpsigne un agent de la commission, placp sous son autoritp, au[ fins d¶ptablir le rapport 
mentionnp j l¶article 22 de la prpsente loi et l¶adresser au prpsident de la formation restreinte. 

 
© Le prpsident de la formation restreinte de la commission, ou un de ses membres qu¶il 

dpsigne j cet effet statue seul sur l¶affaire. Le responsable de traitement ou le sous-traitant peut 
demander j prpsenter des observations orales. Le prpsident de la formation restreinte ou le 
membre dpsignp, ne peut rendre publiques les dpcisions qu¶il prend. Il peut j tout moment 
dpcider de renvo\er l¶affaire j la formation restreinte de la commission, qui statue alors dans les 
conditions prpvues j l¶article 22 de la prpsente loi. ª 

 
IV. ± A l'article 125, les mots : © l'ordonnance n� 2018-1125 du 12 dpcembre 2018 prise 

en application de l'article 32 de la loi n� 2018-493 du 20 juin 2018 relative j la protection des 
donnpes personnelles et portant modification de la loi n� 78-17 du 6 janvier 1978 relative j 
l'informatique, au[ fichiers et au[ libertps et diverses dispositions concernant la protection des 
donnpes j caractqre personnel ª sont remplacps par les mots : © la loi n� «.. du    relative j la 
diffprenciation, la dpcentralisation, la dpconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l'action publique locale ª. 
 

AUWLFOH 42 
 

L¶article L. 2121-30 du code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Au dpbut du premier alinpa, est ajoutpe la mention : © I. ± ª ; 
 
2� Il est ajoutp un II ainsi rpdigp : 
 
© II. ± Le conseil municipal dpcide de la dpnomination des voies. La commune garantit 

l¶accqs au[ informations en matiqre de dpnomination des voies et de numprotation des maisons 
dans les conditions prpvues par un dpcret. ª 
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CHAPITRE II 
SIMPLIFICA7ION D8 FONC7IONNEMEN7 DES INS7I787IONS LOCALES 

 
Article 43 

 
I. ± Le code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Aprqs le 29� de l¶article L. 2122-22, il est insprp un 30� ainsi rpdigp : 
 
© 30� D¶admettre en non-valeur les titres de recettes, prpsentps par le comptable public, 

fondant chacun une crpance irrpcouvrable d¶un montant infprieur j un seuil fi[p par dpcret. ª ; 
 
2� Aprqs le 17� de l¶article L. 3211-2, il est insprp un 18� ainsi rpdigp : 
 
© 18� D¶admettre en non-valeur les titres de recettes, prpsentps par le comptable public, 

fondant chacun une crpance irrpcouvrable d¶un montant infprieur j un seuil fi[p par dpcret. ª ; 
 
3� Aprqs le 15� de l¶article L. 4221-5, il est insprp un 16� ainsi rpdigp : 
 
© 16� D¶admettre en non-valeur les titres de recettes, prpsentps par le comptable public, 

fondant chacun une crpance irrpcouvrable d¶un montant infprieur j un seuil fi[p par dpcret. ª 
 
II. ± Le dpcret mentionnp au 30� de l¶article L. 2122-22, au 18� de l¶article L. 3211-2 et 

au 16� de l¶article L. 4221-5 du code gpnpral des collectivitps territoriales fi[e les conditions 
dans lesquelles le maire, le prpsident du conseil dppartemental et le prpsident du conseil rpgional 
rendent compte j l¶assemblpe dplibprante de l¶e[ercice de leur dplpgation. 
 

AUWLFOH 44 
 

L¶article L. 3212-3 du code gpnpral de la propriptp des personnes publiques est ainsi 
rpdigp :  

 
© AUW. L. 3212-3. ± L¶article L. 3212-2 est applicable au[ collectivitps territoriales, j leurs 

groupements et j leurs ptablissements publics j l¶e[ception des cas mentionnps au[ 1�, 6� 
et 8�. ª 
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I. ± Au quatriqme alinpa du III de l'article L. 5211-9-2 du code gpnpral des collectivitps 

territoriales, les mots : © dans un dplai ª sont remplacps par les mots : © jusqu'j l'e[piration d'un 
dplai ª. 

 
II. ± Le prpsent article entre en vigueur le 25 mai 2020. 
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CHAPITRE III 
MES8RES DE SIMPLIFICA7ION DE L¶AC7ION P8BLIQ8E LOCALE EN MA7IERE  

D¶AMENAGEMEN7 E7 D¶EN9IRONNEMEN7 
 

AUWLFOH 46  
 

Le code de l¶urbanisme est ainsi modifip : 
 
1� A la premiqre phrase du premier alinpa de l¶article L. 218-1, les mots : © commune ou 

du groupement de communes compptent ª sont remplacps par les mots : © commune, du 
groupement de communes ou du s\ndicat mi[te compptents ª ; 

 
2� L¶article L. 218-3 est ainsi modifip : 
 
a) Au premier alinpa, les mots : © j la commune ou au groupement de communes ª sont 

remplacps par les mots : © j la commune, au groupement de communes ou au s\ndicat mi[te ª ; 
 
b) Sont ajoutps deu[ alinpas ainsi rpdigps : 
 
© Lorsque tout ou partie du prplqvement en eau utilispe pour l¶alimentation en eau potable 

est confipe j un ptablissement public local visp j l¶article L. 2221-10 du code gpnpral des 
collectivitps territoriales, le titulaire du droit de prpemption peut lui dplpguer son droit. Cette 
dplpgation peut porter sur tout ou partie du territoire concernp par le droit de prpemption. Les 
biens ainsi acquis entrent dans le patrimoine du dplpgataire. 

 
© Le titulaire du droit de prpemption informe l¶autoritp administrative de la dplpgation du 

droit de prpemption. ª ; 
 
3� Au premier alinpa de l¶article L. 218-4, les mots : © de communes ou de groupements 

de communes ª sont remplacps par les mots : © de communes, de groupements de communes ou 
de s\ndicats mi[tes ª ; 

 
4� L¶article L. 218-8 est ainsi modifip : 
 
a) A la premiqre phrase du premier alinpa, les mots : © j la commune ou au groupement 

de communes titulaire du droit de prpemption ª sont remplacps par les mots : © au titulaire du 
droit de prpemption ou au dplpgataire lorsque le bpnpfice du droit de prpemption a ptp dplpgup j 
un ptablissement public local. ª ; 

 
b) Au deu[iqme alinpa, les mots : © titulaire du droit de prpemption ª sont remplacps par 

les mots : © titulaire du droit de prpemption ou du dplpgataire ª ; 
 
c) Au[ troisiqme, quatriqme et dernier alinpas, les mots: © titulaire du droit de 

prpemption ª sont remplacps par les mots : © titulaire du droit de prpemption ou le dplpgataire ª ; 
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5� Au deu[iqme alinpa de l¶article L. 218-11, les mots : © titulaire du droit de 

prpemption ª sont remplacps par les mots : © titulaire du droit de prpemption ou le dplpgataire ª ; 
 
6� A l¶article L. 218-12, les mots : © La commune ou le groupement de communes 

compptent pour contribuer j la prpservation de la ressource ª sont remplacps par les mots : © Le 
titulaire du droit de prpemption ou le dplpgataire ª. 
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La derniqre phrase du quatriqme alinpa de l¶article L. 122-4 du code de la voirie routiqre 

est ainsi rpdigpe : 
 
© Le cas pchpant, l'Etat, les collectivitps territoriales et toute personne publique ou privpe 

intpresspes, peuvent apporter des concours. ª 
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L¶article L. 350-3 du code de l¶environnement est ainsi modifip :  
 
1� A la premiqre phrase du premier alinpa, les mots : © de communication ª sont 

remplacps par les mots : © ouvertes j la circulation publique ª ; 
 
2� Au deu[iqme alinpa, aprqs le mot : © sauf ª, sont insprps les mots : © autorisation 

sppciale dplivrpe par le reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement, ª ; 
 
3� Le troisiqme alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© Cette autorisation peut rtre pgalement accordpe pour les besoins de projets de travau[, 

d'ouvrages ou d'ampnagements. ª ; 
 
4� Le quatriqme alinpa est remplacp par deu[ alinpas ainsi rpdigps : 
 
© La demande d'autorisation sppciale comprend l'e[posp des mesures de compensation 

des atteintes portpes au[ alignements et allpes d'arbres que le pptitionnaire s'engage j mettre en 
°uvre. Le reprpsentant de l'Etat dans le dppartement apprpcie le caractqre suffisant de ces 
mesures avant de dplivrer l'autorisation. 

 
© Un dpcret en Conseil d¶Etat prpcise les modalitps d¶application du prpsent article. ª 
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I. ± Le livre IV du code de l¶pnergie est ainsi modifip : 
 
1� Le chapitre II du titre III est complptp par une section 3 ainsi rpdigpe : 
 

© SecWiRQ 3 
© Canalisations en amont des dispositifs de comptage 

 
© AUW. L. 432ఇ14. ± Les canalisations destinpes j l¶utilisation du ga] dans les bktiments 

mentionnps au 4� de l¶article L. 554ဩ5 du code de l¶environnement situpes en amont des 
dispositifs de comptage et mises en service j compter de la publication de la loi n�  « du « 
relative j la diffprentiation, la dpcentralisation, la dpconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l¶action publique locale appartiennent au rpseau public de distribution de ga]. 

 
© AUW. L. 432ఇ15. ± Jusqu¶au 30 juin 2023, les propriptaires ou copropriptaires des 

immeubles dans lesquels se trouvent des canalisations destinpes j l¶utilisation du ga] dans les 
bktiments mentionnps au 4� de l¶article L. 554ဩ5 du code de l¶environnement, situpes en amont 
des dispositifs de comptage, n¶appartenant pas au rpseau public de distribution de ga] et mises en 
service avant la publication de la loi n� «.. du   relative j la diffprentiation, la dpcentralisation, 
la dpconcentration et portant diverses mesures de simplification de l¶action publique locale 
peuvent : 

 
© 1� Notifier au gestionnaire de rpseau l¶acceptation du transfert dpfinitif au rpseau public 

de distribution de ga] desdites canalisations, qui prend alors effet j compter de la rpception par 
lettre recommandpe de la notification. Le transfert est effectup j titre gratuit, sans contrepartie 
pour le gestionnaire de rpseau. Le gestionnaire de rpseau ne peut s¶opposer au transfert ni e[iger 
une contrepartie financiqre. 

 
© Par dprogation au premier alinpa du prpsent 1�, le transfert des parties de canalisation se 

situant j l¶intprieur de la partie privative du logement jusqu¶au dispositif de comptage ne peut 
prendre effet qu¶aprqs une visite de l¶installation, effectupe sous la responsabilitp du gestionnaire 
de rpseau dans un dplai de trois ans j compter de la notification, permettant de s¶assurer de son 
bon ptat de fonctionnement et se concluant par un procqsဩverbal de transfert. Le transfert est 
rpalisp j titre gratuit, sans contrepartie pour le gestionnaire de rpseau, sans prpjudice du 
deu[iqme alinpa de l¶article L. 452ဩ1ဩ1. Le gestionnaire de rpseau ne peut s¶opposer au transfert 
ni e[iger une contrepartie financiqre ; 

 
© 2� Revendiquer la propriptp de ces canalisations, sauf si le gestionnaire de rpseau ou 

l¶autoritp concpdante apporte la preuve que lesdites canalisations appartiennent dpjj au rpseau 
public de distribution de ga]. 

 
© A dpfaut, le transfert au rpseau public de distribution de ga] de ces canalisations est 

effectup de plein droit le 1er juillet 2023, j titre gratuit, sans contrepartie pour le gestionnaire de 
rpseau. Le gestionnaire de rpseau ne peut s¶opposer au transfert ni e[iger une contrepartie 
financiqre. 

 



 44/58 
 

© A dpfaut, et par dprogation j l¶avant-dernier alinpa du prpsent article, le transfert de 
plein droit des parties d¶ouvrage mentionnpes au second alinpa du 1� intervient le 1er juillet 2026, 
j titre gratuit, sans contrepartie pour le gestionnaire de rpseau, sans prpjudice du deu[iqme alinpa 
de l¶article L. 452ဩ1ဩ1. Le gestionnaire de rpseau ne peut s¶opposer au transfert ni e[iger une 
contrepartie financiqre. 

 
© AUW. L. 432ఇ16. ± Lorsque les propriptaires ou copropriptaires des immeubles dans 

lesquels sont situpes ces canalisations en ont conservp la propriptp en application du 2� de 
l¶article L. 432ဩ15 du prpsent code, les canalisations destinpes j l¶utilisation du ga] dans les 
bktiments mentionnpes au 4� de l¶article L. 554ဩ5 du code de l¶environnement situpes en amont 
des dispositifs de comptage peuvent rtre transfprpes, j la demande des mrmes propriptaires ou 
copropriptaires, au rpseau public de distribution de ga] sous rpserve de leur bon ptat de 
fonctionnement. Elles sont transfprpes j titre gratuit, sans contrepartie pour le gestionnaire de 
rpseau. Le gestionnaire de rpseau ne peut s¶opposer au transfert des canalisations en bon ptat de 
fonctionnement ni e[iger une contrepartie financiqre. Il dptermine, le cas pchpant, les travau[ j 
rpaliser pour assurer le bon ptat de fonctionnement desdites canalisations. ª ; 

 
2� La seconde phrase du deu[iqme alinpa de l¶article L. 452ဩ1ဩ1 est complptpe par les 

mots : © ainsi que les dppenses affprentes au[ visites et au[ opprations de transfert au rpseau 
public de distribution des parties d¶ouvrage mentionnpes au second alinpa du 1� de l¶article 
L. 432ဩ15 ª. 

 
II. ± Nonobstant les pventuelles clauses contraires des contrats de concession, les 

entreprises concessionnaires de la distribution publique de ga] ne sont tenues, au cours et j 
l¶issue des contrats conclus avec l¶autoritp concpdante, j aucune obligation financiqre lipe au[ 
provisions pour renouvellement des canalisations destinpes j l¶utilisation du ga] dans les 
bktiments mentionnpes au 4� de l¶article L. 554ဩ5 du code de l¶environnement situpes en amont 
des dispositifs de comptage transfprpes au rpseau public de distribution de ga] au titre de la 
section 3 du chapitre II du titre III du livre IV du code de l¶pnergie. 

 
III. ± Le chapitre IV du titre V du livre V du code de l¶environnement est ainsi modifip : 
 
1� L¶article L. 554ဩ1 est complptp par un V ainsi rpdigp : 
 
© V. ± En cas d¶endommagement accidentel, au-delj de la ]one dans laquelle des 

prpcautions particuliqres doivent rtre mises en place au cours des travau[, dpfinie j partir des 
donnpes de localisation fournies par l¶e[ploitant ou des rpsultats des investigations mentionnpes 
au II le cas pchpant et selon une distance fi[pe par arrrtp du ministre chargp de la spcuritp des 
rpseau[ de transport et de distribution et en l¶absence d¶indice autre de la prpsence d¶un ouvrage 
j l¶endroit de l¶endommagement, la prise en charge de la rpparation de l¶ouvrage endommagp ne 
peut rtre imputpe ni j l¶e[pcutant des travau[ ni au responsable de projet, sauf si le dommage 
rpsulte directement d¶une imprudence ou d¶une npgligence caractprispes. Elle peut npanmoins 
rtre imputpe au responsable de projet si celuiဩci n¶a pas transmis j l¶e[ploitant ou j l¶e[pcutant 
des travau[ le rpsultat des investigations mentionnpes au mrme II si ces derniqres ptaient 
obligatoires. 
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© L¶e[pcutant des travau[ ne peut se voir imposer la prise en charge de la rpparation 
lorsque l¶endroit de l¶endommagement est situp au-delj de la ]one dans laquelle des prpcautions 
particuliqres doivent rtre mises en place au cours des travau[ mentionnps au premier alinpa du 
prpsent V, dpfinie j partir des donnpes de localisation fournies par le responsable de projet et en 
l¶absence d¶indice autre de la prpsence d¶un ouvrage j l¶endroit de l¶endommagement. ª ; 

 
2� Aprqs la premiqre occurrence du mot : © code ª, la fin de l¶article L. 554ဩ10 est ainsi 

rpdigpe : © , j une oppration rpglementaire de surveillance ou de maintenance prpvue au mrme 
article L. 554ဩ8 d¶une canalisation destinpe j l¶utilisation du ga] dans les bktiments mentionnps 
au 4� de l¶article L. 554ဩ5 ou au[ opprations de contr{le, d¶adaptation et de rpglage mentionnpes 
j l¶article L. 432ဩ13 du code de l¶pnergie, npcessaires en cas de changement de nature du ga] 
acheminp. Il peut pgalement interrompre la livraison du ga] au[ consommateurs finals alimentps 
par le biais d¶une canalisation destinpe j l¶utilisation du ga] dans les bktiments mentionnpe au 4� 
de l¶article L. 554ဩ5 du prpsent code dqs lors qu¶une oppration rpglementaire de surveillance ou 
de maintenance prpvue j l¶article L. 554ဩ8 du prpsent code ou que la visite de l¶installation 
prpvue au second alinpa du 1� de l¶article L. 432ဩ15 du code de l¶pnergie n¶a pu rtre effectupe du 
fait de l¶opposition du propriptaire, de son mandataire, ou de l¶occupant d¶un local ou terrain 
traversp par cette canalisation. Il interrompt la livraison du ga] j un consommateur final lorsqu¶il 
a connaissance du danger grave et immpdiat pour la spcuritp des personnes et des biens que 
prpsentent les appareils et pquipements de ce dernier ou une canalisation destinpe j l¶utilisation 
du ga] dans les bktiments mentionnps au 4� de l¶article L. 554ဩ5 du prpsent code utilispe pour 
l¶alimenter. ª ; 

 
3� La section 3 est complptpe par un article L. 554ဩ12 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 554ఇ12. ± Est puni des peines prpvues au premier alinpa de l¶article 322ဩ1 et j 

l¶article 322ဩ3 du code ppnal le fait de porter atteinte volontairement au bon fonctionnement des 
ouvrages et installations de distribution ou de transport de ga] naturel, au[ installations de 
production de bioga], au[ installations de stockage souterrain de ga], au[ installations de ga] 
naturel liqupfip ou au[ ouvrages et installations de distribution ou de transport d¶h\drocarbures 
liquides et liqupfips. ª 
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I. ± Dans les conditions prpvues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 

autorisp j prendre par ordonnance dans un dplai de di[-huit mois j compter de la publication de 
la prpsente loi les mesures, relevant du domaine de la loi, pour simplifier le droit de la publicitp 
fonciqre, et j cette fin :  

 
1� Ampliorer la lisibilitp du droit de la publicitp fonciqre, en rpunissant et en adaptant, au 

sein du titre V du livre II du code civil, l¶ensemble des rqgles de valeur lpgislative figurant dans 
le dpcret n� 55-22 du 4 janvier 1955 portant rpforme de la publicitp fonciqre, ainsi que les 
dispositions relatives au fonctionnement de la publicitp fonciqre et j la responsabilitp de l¶Etat 
figurant j la section III du chapitre IV du sous-titre III du titre II du livre IV du code civil relatif 
au[ s�retps ; 
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2� Moderniser et renforcer l¶efficacitp de la publicitp fonciqre en pdictant au sein du titre 
V du livre II du code civil les principes directeurs de cette matiqre, notamment en consacrant les 
principes de l¶effectivitp et de la publication du titre ou de l¶acte antprieur ou celui de la 
prpfprence au primo publiant, en recentrant la liste des actes soumis j la publicitp fonciqre sur 
ceu[ seuls relatifs j des droits rpels ou susceptibles d¶en faire navtre, en ampliorant les sanctions 
de ces publications, en supprimant la prise en compte de la mauvaise foi pour l¶application du 
principe des publications et le rpgime sppcifique de l¶opposabilitp des donations entre vifs ; 

 
3� Simplifier et rationaliser les rqgles de refus et de rejet ; 
 
4� Moderniser et clarifier le chapitre IV du sous-titre III du titre II du livre IV du code 

civil, afin notamment de dpgager les principes directeurs gouvernant l¶inscription des s�retps 
immobiliqres et mettre ces dispositions en cohprence avec les modifications apportpes au titre V : 
© De la publicitp fonciqre ª du livre II du code civil. 

 
II. ± Un projet de loi de ratification est dpposp devant le Parlement dans un dplai de trois 

mois j compter de la publication de l¶ordonnance. 
 

CHAPITRE IV 
MES8RES DE SIMPLIFICA7ION D8 FONC7IONNEMEN7 DES E7ABLISSEMEN7S P8BLICS 
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Les ptablissements publics de l¶Etat qui e[ercent, en vertu des te[tes qui les instituent, 

des missions similaires sur des pprimqtres gpographiques diffprents peuvent mutualiser les 
fonctions support dont la liste est fi[pe par un dpcret en Conseil d¶Etat et dans des conditions 
fi[pes par ce mrme dpcret. 
 

AUWLFOH 52  
 

L¶article L. 121-3 du code monptaire et financier est ainsi modifip : 
 
1� Le 5� est complptp par les mots : © par tout mo\en approprip ª ; 
 
2� Aprqs le 5�, il est insprp un 5� biV ainsi rpdigp : 
 
© 5� biV De valoriser le patrimoine immobilier dont il est propriptaire, notamment par le 

biais d¶opprations immobiliqres ou d¶activitps d¶investissement immobilier ; ª ; 
 
3� Le 6� est complptp par les mots : © ainsi que tous produits en lien avec ses activitps ª ; 
 
4� Il est ajoutp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© La Monnaie de Paris est habilitpe j e[ercer l¶ensemble de ses missions et toutes 

activitps conne[es s¶\ rattachant directement ou indirectement par elle-mrme ou par le biais de 
filiales et prises de participations. ª 
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CHAPITRE V  
MES8RES LIEES A L¶APPEL A PROJE7S FRANCE E;PERIMEN7A7ION A8 SER9ICE  

DE LA RELANCE E7 DES AC7I9I7ES ECONOMIQ8ES INNO9AN7ES 
 

AUWLFOH 53 
 

L¶article 1er de l¶ordonnance n� 2019-59 du 30 janvier 2019 relative j l¶e[ercice et au 
transfert, j titre e[pprimental, de certaines missions dans le rpseau des chambres d¶agriculture est 
ainsi modifip : 

 
1� Au premier alinpa, les mots : © et pour une durpe de trois ans ª sont supprimps ; 
 
2� Il est ajoutp un alinpa ainsi rpdigp : 
 
© Le terme de l¶e[pprimentation intervient trois ans aprqs la promulgation de la prpsente loi. ª 
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A compter de si[ mois aprqs la publication de la prpsente loi et jusqu¶au 31 mai 2024, par 

dprogation j l¶article 42 de la loi n� 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives j la fonction publique de l¶Etat, les fonctionnaires de l¶Etat peuvent rtre mis j 
disposition d¶associations rpgies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou 
inscrite au registre des associations en application du code civil local applicable dans les 
dppartements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, relevant de l¶une des catpgories 
d¶intprrt gpnpral mentionnpes au a) du 1 de l¶article 238 biV du code gpnpral des imp{ts, pour la 
conduite ou la mise en °uvre d¶un projet pour lesquelles leurs compptences professionnelles 
peuvent rtre utiles. 

 
La mise j disposition est prononcpe pour une durpe qui ne peut e[cpder di[-huit mois, 

renouvelable dans la limite d¶une durpe totale de trois ans. Cette mise j disposition peut ne pas 
donner lieu j remboursement. Elle constitue dans ce cas une subvention au sens de l¶article 9-1 
de la loi n� 2000-321 du 12 avril 2000 relative au[ droits des cito\ens dans leurs relations avec 
les administrations. Avant de prononcer la mise j disposition du fonctionnaire, l¶autoritp 
hiprarchique dont il relqve apprpcie la compatibilitp de l¶activitp envisagpe au sein de 
l¶organisme d¶accueil avec les fonctions e[ercpes par le fonctionnaire au cours des trois 
derniqres annpes, selon les modalitps relatives au[ contr{les dpontologiques dans la fonction 
publique prpvues j l¶article 25 RcWieV de la loi n� 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires. Un dpcret en Conseil d¶Etat prpcise les modalitps d¶application du 
prpsent article. 

 
Au plus tard un an avant son terme, le Gouvernement prpsente au Parlement un rapport 

d¶pvaluation de cette e[pprimentation. 
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CHAPITRE VI 
7RANSPARENCE DES EN7REPRISES P8BLIQ8ES LOCALES 

 
AUWLFOH 55  

 
I. ± L¶article L. 1524-5 du code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Le quator]iqme alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© Les organes dplibprants des collectivitps territoriales et de leurs groupements 

actionnaires se prononcent aprqs dpbat sur le rapport pcrit qui leur est soumis au moins une fois 
par an par leurs reprpsentants au conseil d'administration ou au conseil de surveillance. Ce 
rapport comporte des informations gpnprales sur la sociptp, notamment sur les modifications de 
statuts ainsi que des informations financiqres, le cas pchpant consolidpes. Ces derniqres portent 
notamment sur la rppartition du chiffre d¶affaires en fonction des compptences mises en °uvre 
pour la collectivitp ou le groupement actionnaire, les plpments de rpmunpration et les avantages 
de toute nature de leurs reprpsentants et des mandataires sociau[ de la sociptp et de ses filiales 
directes et indirectes. Lorsque ce rapport est prpsentp j l'assemblpe sppciale, celle-ci assure la 
communication immpdiate au[ mrmes fins au[ organes dplibprants des collectivitps et 
groupements qui en sont membres. Le contenu de ce rapport est prpcisp par dpcret. ª ; 

 
2� L¶avant-dernier alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© A peine de nullitp, toute prise de participation directe ou indirecte d¶une sociptp 

d¶pconomie mi[te locale dans le capital d¶une autre sociptp ou d¶un groupement d¶intprrt 
pconomique disposant d¶un capital et toute participation directe ou indirecte j un groupement 
d¶intprrt pconomique sans capital font prpalablement l¶objet d¶un accord e[prqs de la ou des 
collectivitps territoriales et de leurs groupements actionnaires disposant d¶un siqge au conseil 
d¶administration, en application du premier alinpa du prpsent article. ª 

 
II. ± Le prpsent article entre en vigueur dans les si[ mois j compter de la promulgation de 

la prpsente loi. 
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I. ± L¶article L. 1524-8 du code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� Le premier alinpa est complptp par quatre phrases ainsi rpdigpes : © Cette obligation 

s'applique pgalement au[ sociptps contr{lpes par des sociptps d'pconomie mi[te locales au sens 
de l'article L. 233-3 du code de commerce. Un mrme commissaire au[ comptes peut rtre dpsignp 
pour l'application de la premiqre et de la deu[iqme phrase du prpsent alinpa. En l'absence d'une 
telle obligation, les collectivitps et groupements actionnaires peuvent conditionner l'accord requis 
par l'avant dernier alinpa de l'article L. 1524-5 j la dpsignation d'un commissaire au[ comptes. 
Par dprogation j l'article L. 823-3 du code de commerce, le commissaire au[ comptes ainsi 
dpsignp est nommp pour un mandat de trois e[ercices. ª ; 
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2� Sont ajoutps deu[ alinpas ainsi rpdigps : 
 
© Par dprogation au[ dispositions de l'article L. 822-15, en cas de dptection d'irrpgularitps 

ou ine[actitudes dans les comptes d'une sociptp qu'il contr{le en application du premier alinpa, 
relevpes dans les conditions fi[pes j l'article L. 823-12 du code de commerce, le commissaire 
au[ comptes le signale au[ collectivitps territoriales et groupements de collectivitps territoriales 
actionnaires de la sociptp d'pconomie mi[te locale, j la chambre rpgionale des comptes et au 
reprpsentant de l'Etat dans le dppartement. 

 
© Par dprogation au[ dispositions de l'article L. 822-15, lorsque le commissaire au[ 

comptes d'une telle sociptp relqve, j l'occasion de l'e[ercice de sa mission, des faits de nature j 
compromettre la continuitp de l'e[ploitation, une copie de l'pcrit mentionnp au deu[iqme alinpa 
de l'article L. 234-1 du code de commerce est pgalement transmise au[ collectivitps territoriales 
et groupements de collectivitps territoriales actionnaires de la sociptp d'pconomie mi[te locale, j 
la chambre rpgionale des comptes et au reprpsentant de l'Etat dans le dppartement. Il informe 
pgalement ces mrmes personnes dans les conditions fi[pes au quatriqme alinpa de l'article 
prpcitp. ª 

 
II. ± Le prpsent article entre en vigueur dans les si[ mois j compter de la promulgation de 

la prpsente loi. 
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Le 3� de l'article 3 de la loi n� 2016-1691 du 9 dpcembre 2016 relative j la transparence, 
j la lutte contre la corruption et j la modernisation de la vie pconomique est ainsi modifip : 

 
1� Au premier alinpa, les mots : © et sociptps d'pconomie mi[te ª sont remplacps par les 

mots : © , des sociptps d'pconomie mi[te et des sociptps soumises au titre II du livre V de la 
premiqre partie du code gpnpral des collectivitps territoriales ª ; 

 
2� Au deu[iqme alinpa, les mots : © d'pconomie mi[te ª sont remplacps par les mots : 

© soumises au titre II du livre V de la premiqre partie du code gpnpral des collectivitps 
territoriales ª. 
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I. ± Au premier alinpa de l'article L. 1524-1 du code gpnpral des collectivitps territoriales, 

les mots : © Les dplibprations ª sont remplacps par les mots : © A peine de nullitp, les 
dplibprations ª. 
 

II. ± Le prpsent article entre en vigueur dans les si[ mois j compter de la promulgation de 
la prpsente loi. 
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TITRE VIII 
DISPOSI7IONS RELA7I9ES A L¶O87RE-MER 

 
AUWLFOH 59  

 
I. ± A titre e[pprimental et pour une durpe de cinq ans, est institup, dans les collectivitps 

rpgies par les articles 73 et 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calpdonie, un ptat de calamitp 
naturelle e[ceptionnelle tel que prpvu au prpsent article. 

 
Au plus tard si[ mois avant le terme de l¶e[pprimentation, le Gouvernement rpalise 

l¶pvaluation de l¶e[pprimentation afin de dpterminer les conditions appropripes pour son 
pventuelle gpnpralisation. 

 
II. ± L¶ptat de calamitp naturelle e[ceptionnelle peut rtre dpclarp j la suite de la 

survenance d¶un alpa naturel d¶une ampleur e[ceptionnelle de nature j compromettre gravement 
le fonctionnement des institutions et prpsentant un danger grave et imminent pour la spcuritp des 
populations, l¶ordre public, l¶approvisionnement en biens de premiqre npcessitp ou la santp 
publique.  

 
III. ± L¶ptat de calamitp naturelle e[ceptionnelle est dpclarp par dpcret qui dptermine la ou 

les parties de territoire j l¶intprieur desquelles il s¶applique, et pour une durpe d¶un mois au plus. 
Ce dpcret fi[e sa date d¶entrpe en vigueur. 

 
IV. ± La dpclaration d¶ptat de calamitp naturelle e[ceptionnelle permet de prpsumer la 

condition de force majeure ou d¶urgence pour l¶application des rpglementations mises en °uvre 
par les autoritps publiques pour rptablir le fonctionnement normal des institutions et pour rptablir 
la spcuritp des populations, l¶ordre public, l¶approvisionnement en biens de premiqre npcessitp et 
mettre fin au[ atteintes j la santp publique dans la ou les parties du territoire visps par le dpcret 
prpvu au III.  

 
V. ± L¶ptat de calamitp naturelle e[ceptionnelle peut rtre renouvelp, dans les mrmes 

formes que celles prpvues au III, par ppriodes d¶un mois au plus, si les conditions a\ant motivp 
sa dpclaration continuent d¶rtre rpunies. 

 
VI. ± Les prpsentes dispositions s'appliquent au[ administrations de l'Etat, au[ 

collectivitps territoriales, j leurs ptablissements publics administratifs ainsi qu'au[ organismes et 
personnes de droit public et de droit privp chargps d'une mission de service public administratif, 
\ compris les organismes de spcuritp sociale, dans la ou les parties du territoire vispes par le 
dpcret prpvu au III. 

 
Sous rpserve des obligations qui dpcoulent d'un engagement international ou du droit de 

l'Union europpenne, les dplais j l'issue desquels une dpcision, un accord ou un avis de l'un des 
organismes ou personnes mentionnps au premier alinpa peut ou doit intervenir ou est acquis 
implicitement et qui n'ont pas e[pirp avant la date d¶entrpe en vigueur du dpcret prpvu au III 
sont, j cette date, suspendus jusqu¶j la fin de l¶ptat de calamitp naturelle e[ceptionnelle. 
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VII. ± Pendant la durpe de l¶ptat de calamitp naturelle e[ceptionnelle, dans la ou les 
parties du territoire vispes par le dpcret prpvu au III, les dispositions du chapitre VII du livre Ier 
de la premiqre partie du code gpnpral des collectivitps territoriales peuvent rtre mises en °uvre 
par dpcret en Conseil d¶Etat selon les modalitps prpvues j l¶article L. 1117-1 du mrme code. 
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I. ± La loi n� 96-1241 du 30 dpcembre 1996 relative j l'ampnagement, la protection et la 
mise en valeur de la ]one dite des cinquante pas gpomptriques dans les dppartements d'outre-mer 
est ainsi modifipe : 

 
1� L¶article 3 est ainsi modifip :  
 
a) Au premier alinpa, les mots : © aide e[ceptionnelle de l¶Etat ª sont remplacps par les 

mots : © dpcote pouvant atteindre la totalitp de la valeur vpnale du bien cpdp ª et est ajoutpe une 
phrase ainsi rpdigpe : © L¶acte de cession fait mention du montant de la dpcote, de la valeur 
vpnale du bien cpdp et du tau[ de dpcote correspondant au rapport de ces deu[ termes. ª ; 

 
b) Au deu[iqme alinpa, le nombre : © di[ ª est remplacp par le nombre : © vingt ª et aprqs 

le mot : © attribution ª, la fin est ainsi rpdigpe : © de la dpcote prpvue ci-dessus, un montant pgal 
j la valeur de la cession j laquelle est appliqupe le tau[ de dpcote dpfini au premier alinpa est 
reversp j l'Etat. ª ; 

 
2� L'article 4 est ainsi modifip :  
 
a) A la premiqre phrase du premier alinpa, l¶annpe : © 2022 ª est remplacpe par l¶annpe : 

© 2031 ª ; 
 
b) Le dernier alinpa est ainsi rpdigp : 
 
© Le domaine de compptence territorial des agences peut rtre plargi pour e[ercer leurs 

missions prpvues au huitiqme alinpa de l¶article 5 de la prpsente loi. ª ; 
 
3� L¶article 5 est ainsi modifip : 
 
a) Au premier alinpa, aprqs le mot : © prioritairement ª, sont insprps les mots : © jusqu¶au 

1er janvier 2025 ª ; 
 
b) Le dpbut du 5� est ainsi rpdigp : © Constatent toute infraction j la conservation du 

domaine public de la ]one des cinquante pas gpomptriques relevant du rpgime des contraventions 
de grande voirie, conformpment j l¶article L. 2132-3-2 du code gpnpral de la propriptp des 
personnes publiques et contribuent (le UeVWe VaQV chaQgePeQW...) ª ; 
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c) Le huitiqme alinpa est ainsi rpdigp :  
 
© Elles peuvent rpaliser, pour leur compte ou, par voie de convention passpe avec eu[, 

pour le compte des collectivitps territoriales ou de leurs groupements, des opprations 
d¶ampnagement, ainsi que les acquisitions fonciqres et immobiliqres npcessaires j ces opprations 
et les travau[ de voies d'accqs, de rpseau[ d'eau potable et d¶assainissement. Dans ce cas, les 
pquipements publics peuvent rtre cpdps au[ collectivitps territoriales ou j leurs groupements sur 
le territoire de laquelle ils sont situps. Une convention ptablie entre l'agence et la collectivitp 
territoriale ou le groupement prpcise le programme d'pquipements publics des terrains situps dans 
un pprimqtre qu'elle dplimite ; cette convention prpvoit pgalement les mesures techniques, 
juridiques et financiqres npcessaires pour rendre les opprations de cession et d'pquipement 
possibles. Elle fi[e les contributions financiqres respectives de l'agence et de la collectivitp 
territoriale ou du groupement npcessaires j la rpalisation des opprations prpvues. Les agences 
peuvent rpaliser ces travau[ ou opprations, en dehors de leur domaine de compptence territorial 
dpfini j l¶article 4, si ceu[-ci sont strictement npcessaires au maintien ou au relogement des 
occupants de la ]one dite des cinquante pas gpomptriques. ª ; 

 
d) Au di[iqme alinpa, aprqs les mots : © j la demande ª, sont insprps les mots : © des 

agences, ª ; 
 
4� L¶article 6 est ainsi modifip :  
 
a) Au troisiqme alinpa, les mots : © dpcret, aprqs avis du conseil d¶administration ª sont 

remplacps par les mots : © arrrtp du ministre chargp de l'urbanisme et du ministre chargp des 
Outre-mer, aprqs avis du prpfet et du conseil d¶administration, pour une durpe de cinq ans 
renouvelable. ª et le mrme alinpa est complptp par une phrase ainsi rpdigpe : © Il peut rtre mis 
fin j leurs fonctions dans les mrmes formes avant l'e[piration de leur mandat. ª ; 

 
b) Aprqs le troisiqme alinpa, il est insprp un alinpa ainsi rpdigp :  
 
© Les avis du prpfet et du conseil d¶administration mentionnps au prpcpdent alinpa sont 

rpputps favorables s¶ils n¶ont pas ptp pmis dans le dplai d¶un mois j compter de leur saisine. ª ; 
 
II. ± L¶article 27 de la loi n� 2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des 

outre-mer est ainsi modifip : 
 
1� Au premier alinpa du III, l¶annpe : © 2022 ª est remplacpe par l¶annpe : © 2025 ª ; 
 
2� Le dpbut de la premiqre phrase du 1� du III est ainsi rpdigp : © Les terrains relevant du 

domaine public de l¶Etat dans les espaces (le UeVWe VaQV chaQgePeQW...) ª et j la troisiqme phrase 
du mrme 1�, les mots : © et de la facultp mentionnpe au huitiqme alinpa de l'article 5 de la loi 
n� 96-1241 du 30 dpcembre 1996 relative j l'ampnagement, la protection et la mise en valeur de 
la ]one des cinquante pas gpomptriques dans les dppartements d'outre-mer ª sont supprimps ; 

 
3� Le dpbut de la premiqre phrase du 2� du III est ainsi rpdigp : © Les terrains relevant du 

domaine public de l¶Etat dans les espaces (le UeVWe VaQV chaQgePeQW...) ª et la mrme phrase est 
complptpe par les mots : © j l'e[clusion des emprises affectpes par l'Etat j l'e[ercice de ses 
missions. ª ; 
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4� A la fin de la troisiqme phrase du 2� du III, les mots : © et de la facultp mentionnpe au 

huitiqme alinpa de l'article 5 de la loi n� 96-1241 du 30 dpcembre 1996 prpcitpe ª sont 
supprimps ;  

 
5� Au V, l¶annpe : © 2021 ª est remplacpe par l¶annpe : © 2024 ª. 
 
III. ± Le code gpnpral de la propriptp des personnes publiques est ainsi modifip : 
 
1� Aprqs l¶article L. 2132-3-1, il est insprp un article L. 2132-3-2 ainsi rpdigp : 
 
© AUW. L. 2132-3-2. ± Sans prpjudice des sanctions ppnales encourues, toute atteinte j 

l'intpgritp et j la conservation du domaine public dans les espaces urbains et des secteurs occupps 
par une urbanisation diffuse dplimitps conformpment au[ articles L. 5112-1 et L. 5112-2 du code 
gpnpral de la propriptp des personnes publiques, ou de nature j compromettre son usage, 
constitue une contravention de grande voirie constatpe, rpprimpe et poursuivie par voie 
administrative. 

 
© Sans prpjudice des compptences des officiers et agents de police judiciaire et des autres 

agents sppcialement habilitps, elle est constatpe par les personnels des agences pour la mise en 
valeur des espaces urbains de la ]one dite des cinquante pas gpomptriques mentionnpes au 
premier alinpa de l¶article 4 de la loi n� 96-1241 du 30 dpcembre 1996 relative j l'ampnagement, 
la protection et la mise en valeur de la ]one dite des cinquante pas gpomptriques dans les 
dppartements d'outre-mer, commissionnps par leur directeur et assermentps devant le tribunal 
judiciaire, dans des conditions fi[pes par dpcret en Conseil d'Etat. 

 
© Les personnes condamnpes sont tenues de rpparer ces atteintes et encourent les amendes 

prpvues pour les contraventions de cinquiqme classe et les cas de rpcidive. Elles supportent les 
frais des mesures provisoires et urgentes que les agences ont pu rtre amenpes j prendre pour 
faire cesser le trouble apportp au domaine public par les infractions constatpes. 

 
© Les directeurs des agences ont compptence pour saisir le tribunal administratif dans les 

conditions et suivant les procpdures prpvues par le code de justice administrative. ª ; 
 
2� A la premiqre phrase du premier alinpa de l'article L. 5112-1, les mots : © juillet 2021 ª 

sont remplacps par les mots : © janvier 2024 ª et j la seconde phrase du mrme alinpa, les mots : 
© et les orientations du document stratpgique d¶ampnagement et de mise en valeur de la ]one des 
cinquante pas gpomptriques prpvu au IV de l¶article 27 de la loi n� 2015-1268 du 14 octobre 2015 
d¶actualisation du droit des outre-mer ª sont supprimps ; 

 
3� L¶article L. 5112-4 est ainsi modifip : 
 
a) Au premier alinpa, aprqs les mots : © opprations d'habitat social ª sont insprps les 

mots : © , au[ agences pour la mise en valeur des espaces urbains de la ]one dite des cinquante 
pas gpomptriques mentionnpes au premier alinpa de l¶article 4 de la loi n� 96-1241 du 30 
dpcembre 1996 relative j l'ampnagement, la protection et la mise en valeur de la ]one dite des 
cinquante pas gpomptriques dans les dppartements d'outre-mer ª ; 
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b) Au troisiqme alinpa, aprqs les mots : © la commune ª, sont insprps les mots : © ou par 
l¶agence pour la mise en valeur des espaces urbains de la ]one dite des cinquante pas 
gpomptriques ª ; 

 
c) Le cinquiqme alinpa est complptp par une phrase ainsi rpdigpe : © Toutefois, lorsque le 

dplai de di[ ans s¶achqve postprieurement au transfert de propriptp prpvu au III de l¶article 27 de 
la loi n� 2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, la restitution est 
faite j la collectivitp qui a bpnpficip de ce transfert. ª ; 

 
4� L¶article L. 5112-5 est ainsi modifip : 
 
a) Au premier alinpa, les mots : © j titre onpreu[ ª sont supprimps et l¶annpe : © 1995 ª 

est remplacpe par l¶annpe : © 2010 ª ; 
 
b) Au deu[iqme alinpa, l¶annpe : © 2021 ª est remplacpe par l¶annpe : © 2024 ª ; 
 
c) Au quatriqme alinpa, l¶annpe : © 1995 ª est remplacpe par l¶annpe : © 2010 ª ; 
 
d) A la fin du dernier alinpa, les mots : © un risque naturel grave et prpvisible menaoant 

des vies humaines ª sont remplacps par les mots : © un risque naturel prpvisible menaoant 
gravement des vies humaines ª ; 

 
5� L¶article L. 5112-6 est ainsi modifip : 
 
a) Au premier alinpa, les mots : © j titre onpreu[ ª sont supprimps et l¶annpe : © 1995 ª 

est remplacpe par l¶annpe : © 2010 ª ; 
 
b) Au deu[iqme alinpa, l¶annpe : © 1995 ª est remplacpe par l¶annpe : © 2010 ª ; 
 
c) Au troisiqme alinpa, l¶annpe : © 2021 ª est remplacpe par l¶annpe : © 2024 ª ; 
 
d) A la fin du dernier alinpa, les mots : © un risque naturel grave et prpvisible menaoant 

des vies humaines ª sont remplacps par les mots : © un risque naturel prpvisible menaoant 
gravement des vies humaines. ª. 

 
6� Au deu[iqme alinpa de l¶article L. 5112-6-1, les mots : © l'aide e[ceptionnelle ª sont 

remplacps par les mots : © la dpcote ª ; 
 
7� L¶article L. 5112-9 est abrogp. 
 
IV. ± Le code de l¶urbanisme est ainsi modifip : 
 
1� Au premier alinpa de l¶article L. 211-1, aprqs les mots : © du mrme code, ª, sont 

insprps les mots : © sur tout ou partie des espaces urbains et des secteurs occupps par une 
urbanisation diffuse dplimitps conformpment au[ articles L. 5112-1 et L. 5112-2 du code gpnpral 
de la propriptp des personnes publiques, ª ; 
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2� Aprqs l¶article L. 211-2-1, il est insprp un article L. 211-2-2 ainsi rpdigp :  
 
© AUW. L. 211-2-2. ± En Guadeloupe et en Martinique, le titulaire du droit de prpemption 

peut pgalement dplpguer son droit au[ agences pour la mise en valeur des espaces urbains de la 
]one dite des cinquante pas gpomptriques mentionnpes au premier alinpa de l¶article 4 de la loi 
n� 96-1241 du 30 dpcembre 1996 relative j l'ampnagement, la protection et la mise en valeur de 
la ]one dite des cinquante pas gpomptriques dans les dppartements d'outre-mer. Cette dplpgation 
ne peut rtre accordpe que dans les espaces urbains et des secteurs occupps par une urbanisation 
diffuse dplimitps conformpment au[ articles L. 5112-1 et L. 5112-2 du code gpnpral de la 
propriptp des personnes publiques. ª 
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L¶article 13 de l¶ordonnance n� 2005-870 du 28 juillet 2005 portant application de 

diverses dispositions relatives j la propriptp immobiliqre j Ma\otte et modifiant le livre IV du 
code civil est complptp par un alinpa ainsi rpdigp :  

 
© Pour l¶apprpciation du dplai de trente ans prpvu au premier alinpa de l¶article 2272 du 

code civil pour acquprir la propriptp immobiliqre, il est tenu compte de la ppriode antprieure au 
1er janvier 2008. ª 
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La sousဩsection 3 de la section 3 du chapitre III du titre III du livre IV de la quatriqme 
partie du code gpnpral des collectivitps territoriales est complptpe par deu[ articles L. 4433ဩ14ဩ1 
et L. 4433ဩ14ဩ2 ainsi rpdigps : 

 
© AUW. L. 4433ఇ14ఇ1. ± I. ± Auprqs de chaque rpgion d¶outreဩmer, un ptablissement public 

industriel et commercial compptent en matiqre de formation professionnelle peut rtre crpp. 
 
© L¶ptablissement est crpp par l¶assemblpe dplibprante et placp sous la tutelle de la 

collectivitp. 
 
© II. ± Dans le cadre de la politique de formation professionnelle dpfinie par la 

collectivitp, l¶ptablissement public contribue au bon accomplissement du service public rpgional 
de la formation professionnelle, j l¶pgal accqs des femmes et des hommes j cette formation et j 
la promotion de la mi[itp des mptiers. A ce titre, il met en °uvre, dans les cas o� l¶offre locale 
privpe ne permet pas de rppondre au[ besoins du territoire : 

 
© 1� Des actions de formation en vue du dpveloppement des compptences, de l¶insertion 

professionnelle et du maintien dans l¶emploi, accompagnpes si npcessaire de dispositifs 
d¶hpbergement ou de restauration ; 

 
© 2� Toute autre action en matiqre d¶orientation, de formation professionnelle et d¶accqs j 

la qualification, \ compris des actions de communication ou d¶information et la rpalisation 
d¶ptudes. 
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© En prpsence d¶une offre locale privpe permettant de rppondre au[ besoins du territoire, 
l¶ptablissement ne peut mettre en °uvre des actions de la nature de celles mentionnpes ciဩdessus 
qu¶au mo\en de filiales crppes dans les conditions mentionnpes au VII du prpsent article. 

 
© III. ± L¶ptablissement public est administrp par un conseil d¶administration. Le conseil 

d¶administration est composp de telle sorte que l¶pcart entre le nombre des hommes dpsignps, 
d¶une part, et des femmes dpsignpes, d¶autre part, ne soit pas supprieur j un. 

 
© IV. ± L¶ptablissement public est dirigp par un directeur gpnpral nommp par le prpsident 

du conseil d¶administration, sur proposition de ce conseil. 
 
© Sous l¶autoritp du conseil d¶administration, le directeur gpnpral de l¶ptablissement 

public assure la direction administrative et financiqre de l¶ptablissement. 
 
© V. ± Le conseil d¶administration comprend : 
 
© 1� Le prpsident de l¶assemblpe dplibprante, prpsident de droit, ou son reprpsentant ; 
 
© 2� Des conseillers de l¶assemblpe dplibprante, dpsignps par celleဩci ; 
 
© 3� Des personnalitps qualifipes, choisies par l¶assemblpe dplibprante en raison de leur 

compptence en matiqre pconomique, sociale, de formation ou d¶pducation ; 
 
© 4� Un reprpsentant du personnel de l¶ptablissement. 
 
© Le directeur gpnpral et toute personne dont la prpsence est jugpe utile par le prpsident 

assistent avec voi[ consultative au conseil d¶administration. 
 
© VI. ± Les ressources de l¶ptablissement public sont constitupes par des dotations de la 

collectivitp, des redevances pour service rendu, le produit des ventes et des locations ainsi que 
par des emprunts, dons et legs et recettes diverses. 

 
© Les dotations de la collectivitp sont calculpes pour compenser au plus la charge 

financiqre rpsultant des missions et sujptions de service public mentionnpes au[ trois premiers 
alinpas du II. 

 
© VII. ± L¶ptablissement public peut crper des filiales ou prendre des participations dans 

des sociptps, groupements ou organismes en vue de rpaliser toute oppration utile j ses missions. 
 
© AUW. L. 4433ఇ14ఇ2. ± I. ± Lorsqu¶un ptablissement public crpp sur le fondement de 

l¶article L. 4433ဩ14ဩ1 succqde j un ptablissement public administratif, l¶ensemble des droits, 
biens et obligations de l¶ptablissement public administratif peuvent rtre transfprps j 
l¶ptablissement public industriel et commercial, j la date de sa crpation, dans les conditions 
prpvues par dplibpration de la collectivitp qui les a crpps. 

 
© Ce transfert est rpalisp j titre gratuit et ne donne lieu au paiement d¶aucun droit, ta[e ou 

imp{t de quelque nature que ce soit. Il ne donne pas non plus lieu au paiement de la contribution 
prpvue j l¶article 879 du code gpnpral des imp{ts. 
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© II. ± Par dprogation j l¶article L. 1224ဩ3ဩ1 du code du travail, les agents non titulaires 
de droit public emplo\ps par l¶ptablissement public administratif j la date de la dplibpration 
portant crpation du nouvel ptablissement peuvent opter, dans un dplai de si[ mois j compter de 
cette mrme date, pour la conservation du bpnpfice de leur contrat de droit public. ª 
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Aprqs l'article 5 de la loi n� 55-1052 du 6 ao�t 1955 portant statut des Terres australes et 
antarctiques franoaises et de l'vle de Clipperton, il est insprp un article 5-1 ainsi rpdigp : 

 
© AUW. 5-1. ± A l'e[clusion de toute e[pcution forcpe de leurs crpances, la collectivitp des 

Terres australes et antarctique franoaise peut, aprqs avis conforme de son comptable public et par 
convention pcrite, confier j un organisme public ou privp l'encaissement : 

 
© 1� Du produit des droits d'accqs j des prestations culturelles, sportives et touristiques ; 
 
© 2� Du revenu tirp des immeubles leur appartenant et confips en gprance, ou d'autres 

produits et redevances du domaine dont la liste est fi[pe par dpcret ; 
 
© 3� Du revenu tirp des prestations assurpes dans le cadre d'un contrat portant sur la 

gestion du service public de l'eau, du service public de l'assainissement ou de tout autre service 
public dont la liste est fi[pe par dpcret. 

 
© La convention emporte mandat donnp j l'organisme d'assurer l'encaissement au nom et 

pour le compte de la collectivitp mandante. Elle prpvoit une reddition au moins annuelle des 
comptes et des piqces correspondantes. Elle peut aussi prpvoir le paiement par l'organisme 
mandataire du remboursement des recettes encaisspes j tort. ª 

 
AUWLFOH 64  

 
I. ± Le code gpnpral des collectivitps territoriales est ainsi modifip : 
 
1� A l¶article L. 7124-2, les trois premiers alinpas sont remplacps par un alinpa ainsi 

rpdigp : 
 
© Le conseil peut comprendre des sections dans des conditions fi[pes par un dpcret en 

Conseil d'Etat. ª ; 
 
2� Au premier alinpa de l¶article L. 7124-3, les mots : © et de ses sections ª sont 

supprimps, le mot : © leurs ª est remplacp par le mot : © ses ª et le mot : © leur ª est remplacp par 
le mot : © son ª ; 

 
3� A l¶article L. 7226-2, les trois premiers alinpas sont remplacps par un alinpa ainsi 

rpdigp : 
 
© Le conseil peut comprendre des sections dans des conditions fi[pes par un dpcret en 

Conseil d'Etat. ª ; 
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4� Au premier alinpa de l¶article L. 7226-3, les mots : © et de ses sections ª sont 
supprimps, le mot : © leurs ª est remplacp par le mot : © ses ª et le mot : © leur ª est remplacp par 
le mot : © son ª. 

 
II. ± Le prpsent article entre en vigueur lors du plus prochain renouvellement du conseil 

pconomique, social, environnemental, de la culture et de l'pducation de Gu\ane et du conseil 
pconomique, social, environnemental, de la culture et de l'pducation de Martinique qui suit la 
publication de la prpsente loi. 
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Dans les conditions prpvues j l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilitp 
j prendre par voie d'ordonnance les mesures relevant du domaine de la loi npcessaires j 
l'adaptation et j l'e[tension dans les collectivitps qui relqvent de l¶article 73 et de l¶article 74 de 
la Constitution et en Nouvelle-Calpdonie des dispositions de la prpsente loi. 

 
Cette ordonnance est prise dans un dplai de di[ mois j compter de la promulgation de la 

prpsente loi. 
 
Un projet de loi de ratification est dpposp devant le Parlement dans un dplai de trois mois 

j compter de la publication de l'ordonnance. 
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L¶article L. 5142-1 du code gpnpral de la propriptp des personnes publiques est ainsi 
modifip : 

 
1� La deu[iqme phrase du 3� est supprimpe ; 
 
2� Le 3� biV est complptp par une phrase ainsi rpdigpe : © Cet accord est rpputp acquis au 

terme d'un dplai de deu[ mois j compter de la rpception par le maire du projet d'acte de cession 
adressp par le prpfet. ª 
 

 


